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1. CONTEXTE GÉNÉRAL 

1.1. APPROCHE GÉNÉRALE 

Dans le cadre de la prise en compte réglementaire des risques naturels dans les différents 
schémas d’aménagement et de développement du territoire, la Direction Départementale de 
l’Equipement du Cantal a engagé des réflexions pour aboutir à la réalisation d’un Plan de 
Prévention du Risque Inondation (PPRI) prescrit par arrêté préfectoral sur la commune de 
Chaudes-Aigues. 

L’élaboration de ce document permet de déterminer dans un premier temps la zone soumise au 
risque inondation, en détaillant l’importance du phénomène en fonction des connaissances 
hydrauliques et des moyens techniques actuels de calcul selon des paramètres définis (vitesse 
d’écoulement, hauteur d'eau) ainsi que la probabilité d’occurrence du phénomène naturel étudié. 

L'examen de ces paramètres permet donc de définir l’aléa par la détermination des secteurs 
susceptibles d’être inondés et pour lesquels vont s’appliquer les prescriptions du PPR. 

Notons qu’en termes d’inondation, l’aléa de référence correspond à une période de retour choisie 
pour se prémunir d’un phénomène. En termes d’aménagement, la circulaire du 24 janvier 1994 
relative aux implantations en zone inondable précise que l’événement de référence à retenir pour 
le zonage est défini comme la plus haute crue historique connue. Toutefois, si celle-ci présente 
une période de retour inférieure à cent ans, c’est la crue centennale qui sera retenue. 

Ce choix répond d’une part à la volonté de se référer à des événements qui se sont déjà produits, 
qui sont donc incontestables et susceptibles de se reproduire à nouveau. D’autre part, de 
privilégier la mise en sécurité de la population en retenant des crues de fréquences 
exceptionnelles. 

Le paragraphe 2.2 précise que, sur le bourg, la crue de référence retenue est une crue centennale 
modélisée à partir des événements connus, alors que sur la zone aval, une analyse 
hydrogéomorphologique a été réalisée. 

Dans un second temps, la méthodologie utilisée tente de connaître l’occupation des sols dans 
cette zone inondable, surtout en termes d’éléments vulnérables, à savoir les biens et activités 
situés dans les secteurs soumis à l’aléa. Cette préoccupation aboutit à la définition des enjeux sur 
l’ensemble du territoire. 

Le PPRI ayant pour vocation de prévenir le risque, il veillera également à définir les règles visant à 
réduire les risques en cherchant à réduire la vulnérabilité des biens présents et à venir situés dans 
une zone d’aléa ainsi que les activités polluantes susceptibles, lors d’une crue, de porter atteinte à 
l’environnement et à la qualité des eaux. 

Ce document vise à une réduction des risques en diminuant la sensibilité des enjeux exposés sur 
le secteur d’étude considéré. En aucun cas, il ne vise à la diminution de l’aléa (ampleur de la crue), 
bien qu’il y contribue en réservant des zones pour les champs d’expansion des crues. 

Le risque est la résultante d’enjeux soumis à l’aléa. 

C’est donc à partir de la carte d’aléa résultant du croisement de deux paramètres principaux 
(hauteurs et vitesses), et en ayant connaissance des enjeux existants et futurs, qu’il peut être établi 
le document réglementaire du PPR, qui est constitué : 

 du présent rapport de présentation, 

 du zonage réglementaire, 

 du règlement qui s’applique au zonage réglementaire défini ci-dessus. 
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1.2. CADRE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE 

Divers lois, décrets (dont certains sont codifiés) et circulaires régissent les procédures 
d'élaboration des PPR : 

 la loi n°2003-699 du 30 juillet relative à la prévention des risques technologiques et naturels et 
à la réparation des dommages ; 

 les articles L.562-1 à L.562-9 du Code de l’environnement relatifs aux plans de prévention 
des risques naturels prévisibles (loi n° 95-101 du 2 février 1995 modifiée, codifiée). 

L'État élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles 
(PPR), tels qu'inondations, mouvements de terrain, avalanches, incendies de forêt, séismes, 
éruptions volcaniques, tempêtes ou cyclones. 

Le PPR a pour objet, en tant que de besoin : 
– de délimiter les zones exposées aux risques naturels, d'y interdire tous "types de 

constructions, d'ouvrages, d'aménagements, d'exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles", ou, dans le cas où ils pourraient être 
autorisés, de définir les prescriptions de réalisation ou d'exploitation, 

– de délimiter les zones non directement exposées au risque, mais dans lesquelles les 
utilisations du sol doivent être réglementées pour éviter l'aggravation des risques dans 
les zones exposées, 

– de définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui incombent aux 
particuliers et aux collectivités publiques, et qui doivent être prises pour éviter 
l'aggravation des risques et limiter (voire réduire) les dommages, 

– de définir les mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date 
d’approbation  du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou 
utilisateurs ; 

 la loi n°2004-811 du 13 août 2004 sur la modernisation de la sécurité publique.  

Cette loi institue les plans communaux de sauvegarde (PCS) à caractère obligatoire pour les 
communes dotées d’un PPR. Ces plans sont un outil utile au maire dans son rôle de partenaire 
majeur de la gestion d’un événement de sécurité civile ;  

 les articles R.562-1 à R.562-10 du Code de l’environnement relatifs aux dispositions 
d'élaboration des plans de prévention des risques naturels prévisibles et à leurs modalités 
d'application (décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié, codifié).  

Ces articles prescrivent les dispositions relatives à l'élaboration des PPR. Le projet de plan 
comprend : 

– une note de présentation, 
– des documents graphiques, 
– un règlement. 

Après avis, notamment, des conseils municipaux et des organes délibérants des établissements 
publics de coopération intercommunale compétents pour l’élaboration des documents d’urbanisme, 
le projet de plan est soumis par le Préfet à une enquête publique. Au cours de cette enquête, les 
maires des communes sont entendus après avis de leur conseil municipal. 

Après approbation, le PPR vaut servitude d'utilité publique ; 

 les articles L.561-1 à L.561-5 et R.561-1 à R.561-17 du Code de l’environnement relatifs à 
l’expropriation des biens exposés à certains risques naturels majeurs menaçant gravement des 
vies humaines ainsi qu’au fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) ; 
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 les principales circulaires : 
– la circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 (parue au JO du 10 avril 1994)  

relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones inondables définit les 
objectifs à atteindre : 

 interdire les implantations humaines dans les zones dangereuses où, quels 
que soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie 
intégralement, et les limiter dans les autres zones inondables, 

 préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues, pour ne 
pas aggraver les risques dans les zones situées en amont et en aval ; ceci 
amène à contrôler strictement l'extension de l'urbanisation dans les zones 
d'expansion de crue, 

 sauvegarder l'équilibre des milieux dépendant des petites crues et la qualité des 
paysages souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère 
encore naturel des vallées concernées, c'est-à-dire éviter tout endiguement ou 
remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection de lieux 
fortement urbanisés ; 

– la circulaire du 2 février 1994 relative aux dispositions à prendre en matière de maîtrise 
de l’urbanisation dans les zones inondables ; 

– la circulaire n°94-56 du 19 juillet 1994 relative à la relance de la cartographie 
réglementaire des risques naturels prévisibles ; 

– la circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et aux 
ouvrages existants en zone inondable. Elle reprend les principes de celle du 24 janvier 
1994 pour la réglementation des constructions nouvelles et précise les règles applicables 
aux constructions existantes. Elle institue le principe des plus hautes eaux connues 
(PHEC) comme crues de référence et définit la notion de « centre urbain » ; 

– la circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’État en matière de risques 
naturels prévisibles et de gestion des espaces situés derrière les digues de protection 
contre les inondations et les submersions marines ; 

– la circulaire du 1er octobre 2002 relative aux plans de prévention des inondations ; 
– la circulaire du 3 juillet 2007 relative à la consultation des acteurs, à la concertation 

avec la population et à l’association des collectivités territoriales dans les plans de 
prévention des risques naturels prévisibles. 

Au regard des textes précités, un PPRN a pour objectifs principaux : 

• d'assurer la sécurité des personnes et des biens, en tenant compte des phénomènes 
naturels, et permettre le développement durable des territoires en assurant une sécurité 
maximum des personnes et un très bon niveau de sécurité des biens, 

• d'analyser les risques sur un territoire donné et d'en déduire une doctrine pour les zones 
exposées, en privilégiant le développement sur les zones exemptes de risques, et en 
définissant des prescriptions en matière d'urbanisme, de construction et de gestion des 
zones à risques, 

• de préserver les champs d'expansion de crues. 

Dans un premier temps, la zone soumise au risque inondation est déterminée, en détaillant 
l’importance du phénomène en fonction des connaissances hydrauliques, ainsi que la probabilité 
d’occurrence du phénomène naturel étudié. 

L'examen de ces paramètres permet donc de définir l’aléa par la détermination des secteurs 
susceptibles d’être inondés et pour lesquels vont s’appliquer les prescriptions du PPR. 
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Notons qu’en termes d’inondation, l’aléa de référence correspond à une période de retour choisie 
pour se prémunir d’un phénomène. En termes d’aménagement, la circulaire du 24 janvier 1994 
relative aux implantations en zone inondable précise que l’événement de référence à retenir pour 
le zonage est défini comme la plus haute crue historique connue. Toutefois, si celle-ci présente 
une période de retour inférieure à cent ans, c’est la crue centennale qui sera retenue. 
Ce choix répond d’une part à la volonté de se référer à des événements qui se sont déjà produits, 
qui sont donc incontestables et susceptibles de se reproduire à nouveau, d’autre part, de privilégier 
la mise en sécurité de la population en retenant des crues de fréquences exceptionnelles. 

Dans un second temps, la méthodologie utilisée permet de connaître l’occupation des sols dans 
cette zone inondable, surtout en termes d’éléments vulnérables, à savoir les biens et activités 
situés dans les secteurs soumis à l’aléa. Cette préoccupation aboutit à la définition des enjeux sur 
l’ensemble du territoire. 

Le PPR ayant pour vocation de prévenir le risque, il veillera également à définir les règles visant à 
réduire les risques en cherchant à diminuer la vulnérabilité des biens présents et à venir situés 
dans une zone d’aléa, ainsi que les activités polluantes susceptibles, lors d’une crue, de porter 
atteinte  à l’environnement et à la qualité des eaux. 

Ce document vise à une réduction des risques en diminuant la sensibilité des enjeux exposés sur 
le secteur d’étude considéré. En aucun cas, il ne vise à la diminution de l’aléa (ampleur de la crue), 
bien qu’il y contribue en réservant  des zones pour le champ d’expansion des crues. 

Le risque est la résultante d’enjeux soumis à l’aléa. 

C’est donc à partir de la carte d’aléa, et en ayant connaissance des enjeux existants et futurs, que 
peut être établi le document réglementaire du PPR, qui est constitué : 

 de la présente note de présentation, 

 du zonage réglementaire (2 cartes jointes) qui présente le territoire communal en trois zones 
principales : 

• une zone pour laquelle aucun risque n'a été retenu, figurée en blanc, 

• une zone pour laquelle sera autorisée la poursuite de l’urbanisation sous certaines 
conditions, figurée en bleu, 

• une zone pour laquelle sera appliqué un principe d’inconstructibilité, figurée en rouge, 

 du règlement qui s’applique au zonage réglementaire défini ci-dessus. 

Ces documents réglementaires peuvent éventuellement être accompagnés de cartes ou annexes 
présentant plus en détail le travail réalisé. 
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1.3. LES CONSÉQUENCES DU RISQUE INONDATION 

D’après les statistiques établies par la Caisse Centrale de Réassurance, les inondations ont 
représenté en France, entre 1982 et 1997, 68% du nombre de catastrophes naturelles. Elles ont 
mobilisé 80% des remboursements effectués dans le cadre des dossiers traités par la Commission 
interministérielle au titre des arrêtés de catastrophes naturelles dit arrêtés « Cat’Nat ». Encore ce 
chiffre ne rend-il que partiellement compte de la réalité des dommages. À cela, il faut également 
ajouter : 

• les dommages directs assurables mais non indemnisés : franchise, abattement pour 
vétusté… 

• les dommages indirects assurables mais non indemnisés : pertes d’exploitation consécutives 
à l’interruption du trafic (usines non ravitaillées, pertes de denrées périssables contenues 
dans les chambres froides, …) 

• les biens non assurables, tels que les équipements publics. 

 

Sans chercher à l’exhaustivité, on peut signaler dans les zones inondées, mais aussi dans les 
zones voisines de zones inondées, des dommages liés au débordement de la rivière ou à la 
remontée des nappes. 

 

Ainsi, pour notre zone d’étude les conséquences des inondations peuvent être : 

• Un risque pour la vie des personnes exposées (rappelons que même pour un courant et 
une hauteur d’eau faibles, le stress provoqué par l’inondation peut générer des 
comportements imprévisibles), 

• L’inondation des routes, des logements situés dans les niveaux inondables, des caves, 

• Des coupures d’électricité, de gaz, de téléphones, de chauffages, 

• Des perturbations possibles dans l’alimentation de l’eau potable, 

• Des remontées d’eaux dans les immeubles par les réseaux d’égouts et des perturbations 
dans l’évacuation des eaux usées, 

• Un risque pour les biens exposés en termes de dommages sur les structures des 
immeubles (fondations, humidification des murs, risques d’incendies par court-circuit…)  

• Un risque économique dû aux interruptions ou aux diminutions des échanges 
économiques (ponts et voies coupées par l’inondation, usines ou entreprises  
stoppées,…) ou dans le fonctionnement des services publics (crèches, écoles, ramassage 
des ordures ménagères...), 

• Un risque environnemental et économique encore de par les délais de retrait des eaux et 
d’assèchement des parcelles pour toutes les zones cultivées, 

• Une revalorisation du caractère naturel des zones humides même si quelques 
conséquences ponctuelles néfastes se produisent pendant la crue pour la faune ou la flore 
touchée. 

Les conséquences de l’inondation sont donc, en plus d’un risque évident pour les vies 
humaines, un coût financier croissant pour la société. 
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1.4. MÉTHODOLOGIE D'ÉLABORATION D'UN PPR 

L'élaboration des documents, couplée à une concertation permanente entre les élus de la 
commune, le bureau d'études, le Maître d'ouvrage et les différents services de l’Etat, s'est déroulée 
en 5 étapes : 

1 – Recueil de données et travaux topographiques 

2 – Hydrologie du Remontalou 

3 – Définition de l'aléa inondation  

4 – Définition des enjeux en zone inondable et aux abords immédiats 

5 – Élaboration de la carte réglementaire du zonage et du règlement associé 

Dans le cadre de la réalisation de ce PPRI, un partenariat a été établi entre les différents acteurs 
concernés (élus, État, bureau d'études, …) afin d'organiser une coopération, un dialogue et une 
réflexion partagée à tous les stades d'élaboration du PPR. 

Ainsi, plusieurs réunions ont été organisées : 

 le 26 septembre 2006 : cette réunion avait pour objet de présenter la méthodologie de 
l'étude, ainsi que les conclusions de la visite de terrain, et du recueil d'informations, et 
les travaux topographiques, 

 le 30 novembre 2006 : l'hydrologie du Remontalou a été explicitée, 

 le 13 mars 2007 : à partir des étapes précédentes, l'aléa a été présenté, ainsi que les 
enjeux, 

 le 15 mai 2007 : à partir du croisement des enjeux et de l'aléa, le zonage et le règlement 
ont été présentés, 

 Le 26 juin 2007 : cette réunion avait pour but de prendre en compte les remarques des 
élus sur le règlement qui leur avait été remis le 15 mai, 

 Le 22 novembre 2007 : cette réunion avait pour but de rendre compte et d'informer 
l'ensemble de la population de la commune des études engagées et du document 
réalisé au final avant que celui-ci ne soit soumis à enquête publique. 
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2. ÉLABORATION DE L'ÉTUDE 

2.1. RECUEIL DE DONNÉES ET TRAVAUX TOPOGRAPHIQUES 

2.1.1. RECUEIL DE DONNÉES UTILES À LA PRESTATION 

Le bassin versant du Remontalou a fait l'objet de différentes études récentes, et surtout : 
• l'étude hydraulique sur la commune de Chaudes-Aigues menée par le LRPC (Laboratoire 

Régional des Ponts et Chaussées) en 1994-1995, 
• l'étude hydraulique sur le site du Moulin de la Pale, menée par le LRPC en 1996. 

Ces études comportent des éléments d'hydrologie de la rivière, et ont permis de définir, pour les 
Services de l'État le risque induit par les inondations dans le centre de Chaudes-Aigues. 

Ces éléments seront détaillés dans le chapitre consacré à l'Hydrologie de la rivière. 

Nous avons également recueillis quelques plans topographiques établis dans le centre ville qui 
viendront en complément du levé que nous avons réalisé pour définir au mieux l'aléa dans la 
commune. 

2.1.2. VISITE ET RECUEIL D'INFORMATIONS SUR LE TERRAIN 

Nous avons engagé les 8 et 9 août 2006 une visite de terrain qui nous a permis de visualiser les 
éléments de terrain pouvant intervenir dans la genèse des crues, ainsi que de recueillir de 
nombreux éléments sur le déroulement et l'importance des crues passées.  

Lors de cette visite de terrain, nous avons rencontré, outre les élus en réunion spécifique tenue à 
la mairie, des riverains de la rivière et des personnes de la commune qui ont vu "la vie" de la rivière 
depuis de nombreuses années. 

Au cours de ces entretiens, nous avons cherché à définir des informations sur l'altimétrie maximale 
des eaux (laisses de crues), relevées en altimétrie par un géomètre. Ces informations répertoriées 
portent toutes sur la crue de 1993, qui est, selon toutes les personnes que nous avons pu 
rencontrer, la plus forte crue qu'ils ont pu voir depuis plus de 50 ans qu'ils habitent en bordure de la 
rivière pour certains. 

Toutefois, tous les témoignages recueillis sont unanimes pour dire que la rivière n'a débordé pour 
cet événement qu'en un seul point, soit en amont des ouvrages de traversée de la place en amont 
de la piscine. De plus, toutes les personnes nous ont signalé que ce débordement était pour eux, 
occasionné par l'obstruction partielle des buses de traversée sous cette place. 

Précisons également à ce stade que tous les ouvrages visualisés actuellement sur le cours de la 
rivière étaient déjà sous leur forme actuelle lors de cette crue de 1993, puisqu'ils datent pour la 
plupart des années 60 : 

• 1962 pour le double busage sous la place de la piscine, 
• 1960 pour la restriction de la section au droit de la maison de retraite, 
• 1973 pour le busage complet devant le CRF, 
• 1962 pour l'ovoïde devant le centre thermal, et 1982 pour son prolongement par le dalot 

amont. Nous verrons plus loin que l'ensemble de cet ouvrage et son prolongement ont été 
enlevés dans le temps écoulé pour la réalisation de ce dossier, et que cet enlèvement 
définitif au début de l'année 2008 a été intégré plus loin pour caractériser les écoulements 
réels avec l'état d'aménagement au moment du dépôt de ce dossier en enquête publique. 
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Parmi les témoignages recueillis, il est également à signaler un phénomène de débordement qui 
s'est produit 2 fois sur ces 20 dernières années au niveau de la gendarmerie de Chaudes-Aigues. 
En ce point, l'arrivée d'un bassin versant assez conséquent et le passage du débit dans une 
section busée génère, pour des événements pluvieux importants, des débordements en amont du 
busage et un transfert d'une grande partie du débit ruisselé par la route principale. À chaque fois, 
une lame d'eau s'est propagée par la route et s'est donc écoulée en plein centre de la commune 
pour rejoindre le Remontalou en amont de la place de la piscine. Le transfert de cette lame d'eau a 
occasionné des entrées d'eau dans quelques maisons situées en contrebas de la route en bordure 
de celle-ci. Précisons toutefois que les niveaux occasionnés sur cette route n'ont absolument 
aucun lien avec les niveaux générés en même temps dans le Remontalou qui sont, eux, plusieurs 
mètres en contrebas. 

 

2.1.3. RÉALISATION DES LEVÉS TOPOGRAPHIQUES 

Afin de mener à bien la phase de détermination de l'aléa et cerner ainsi les débordements 
possibles sur les zones à enjeux de la commune, nous avons engagé une phase de topographie 
qui a été calée après notre visite de terrain, et donc en fonction des informations recueillies. 

L'ensemble des travaux topographiques engagés en septembre 2006, réalisés par un géomètre 
expert que nous avons mandaté, ont consisté en : 

• le levé des 10 informations de crues répertoriées, 
• le levé de 14 ouvrages (13 ouvrages de franchissement ou de couverture et 1 seuil) dans la 

traversée du bourg, 
• le levé de 11 profils en travers venant, en complément des ouvrages, décrire les sections 

d'écoulement "libre" de la rivière, 
• le levé de nombreux points sur le terrain naturel, les places et les routes en bordure du 

Remontalou. Ce levé a été réalisé entre la piscine en aval et le centre thermal en amont, et 
vient en complément des profils en travers réalisés. 

L'ensemble des levés réalisés ont été rattachés au Nivellement Général de la France (NGF) dans 
le système actuellement en vigueur (IGN69). 
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2.2. HYDROLOGIE 

2.2.1. RAPPELS DE L'HYDROLOGIE RÉALISÉE PAR LE CETE EN 1995 

Le CETE a mené en 1995 une analyse hydrologique sur le Remontalou. Cette analyse a été 
menée sans faire référence à la station de mesures des hauteurs de Chaudes-Aigues (Moulin de 
Castal) qui fonctionne en fait depuis 1993, mais dont les données ne devaient pas être disponibles 
à l'époque. 

Ils font appel à 2 méthodes hydrologiques pour définir, à partir des caractéristiques 
géomorphologiques du bassin, les débits décennaux de la rivière au droit de l'agglomération. 

Les deux méthodes employées sont la méthode de Crupédix et la méthode rationnelle. 

Appliquées sur la superficie du bassin versant à l'entrée amont de Chaudes-Aigues (21 km²), au 
droit de la salle Beauredon, les débits décennaux calculés sont : 

• Q10 par méthode Crupédix : 20 m³/s, 
• Q10 par méthode rationnelle : 29 m³/s. 

Le CETE retient la valeur de 29 m³/s comme valeur du débit décennal et calcule par la méthode du 
Gradex un débit centennal au même point de 62 m³/s. 

Le CETE estime que les 3 tunnels principaux (sous la place de la piscine, sous le devant du CRF 
et sous l'accès au centre thermal) sont sous-dimensionnés dès la crue décennale. 

La crue de 1993 n'est pas caractérisée en termes de période de retour ni de débit associé. 

2.2.2. RECUEIL DE DONNÉES ET ANALYSE STATISTIQUE À LA STATION DIREN DE CHAUDES-AIGUES 

Une station de mesure des hauteurs d'eau a été installée par la DIREN Auvergne sur le 
Remontalou, en aval immédiat du centre ville (Moulin de Castal (pour la DIREN)) avec un bassin 
versant intercepté de 27,5 km². 

En aval de ce moulin, sur le pont franchissant le Remontalou, la station a été implantée en mai 
1992, et fonctionne encore à ce jour. 

Une recherche des données a été réalisée à cette station par Sogreah. 

Nous ne disposons que de 9 années complètes de mesure, et un ajustement statistique réalisé par 
la DIREN sur ces valeurs permet de retenir la valeur suivante :  

Débit décennal : 8,10 m³/s. 

La crue de 1993, avec une hauteur mesurée de 1,133 m à l'échelle est estimée comme ayant eu 
un débit de 8,92 m³/s. Par ailleurs, il est indiqué une valeur de débit de 10,2 m³/s en 2004 à cette 
même station. 

Nous voyons que ces valeurs obtenues sont en très gros décalage avec les valeurs estimées, 
notamment pour la période de retour de 10 ans par le CETE. 
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2.2.3. INVESTIGATIONS COMPLÉMENTAIRES RÉALISÉES PAR SOGREAH 

Nous avons en premier lieu appliqué les méthodes classiques de détermination des débits 
décennaux sur de petits bassins versants non jaugés. 

Le bassin versant à l'entrée de Chaudes-Aigues présente les caractéristiques suivantes : 
• superficie : 21 km², 
• longueur du drain principal : 9,65 km, 
• plus haut point du bassin : 1 270 m NGF, 
• plus bas point du bassin (amont de la commune) : 770 m NGF, 
• pente du drain principal : 5,24 %, 
• pluie moyenne interannuelle : 950 mm en moyenne sur le bassin, 
• pluie journalière décennale (station de Deux Verges) : 78 mm, 
• gradex des pluies sur le bassin : G = 15 mm. 

En appliquant les formules suivantes avec les caractéristiques précédentes, nous obtenons les 
valeurs suivantes du débit décennal : 

• Méthode SOGREAH : 12,5 m³/s, 
• Méthode SOCOSE : 9,00 m³/s, 
• Méthode DELTAQIX : 14,10 m³/s, 
• Méthode CRUPEDIX : 11,9 m³/s. 

Le calcul du débit centennal peut se faire par application de la formule du gradex ou de coefficients 
régionaux établis par Sogreah ; on obtient alors, si l'on retient un débit décennal de 12,0 m³/s un 
débit centennal de : 

• par la méthode SOGREAH : 24,0 m³/s, 
• par la formule du gradex : 29,0 m³/s. 

2.2.4. DÉBITS DE RÉFÉRENCES ADOPTÉS 

À partir des méthodes classiques, de méthodes développées par Sogreah, et en prenant le parti 
d'être sécuritaire dans les calculs en retenant des valeurs plutôt fortes dans les estimations 
établies, nous pouvons estimer possible d'adopter les débits caractéristiques suivants en amont du 
centre ville de Chaudes-Aigues (BV = 21 km²) : 

• Q10 = 11 m³/s, 
• Q100 = 28 m³/s. 

Ces débits peuvent donc prendre des valeurs à la station aval de Chaudes-Aigues de  
(BV = 27,5 km²) : 

• Q10 = 13,5 m³/s (à comparer avec l'estimation de 8,10 m³/s donnée par la DIREN), 
• Q100 = 34,3 m³/s. 
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2.2.5. ESTIMATION DU DÉBIT ET DE LA PÉRIODE DE RETOUR DE LA CRUE DE 1993 

La crue qui s'est produite dans la nuit du 5 au 6 juillet 1993 est restée dans les mémoires comme 
l'événement le plus fort depuis plus de 50 ans (l'étude du CETE fait état d'un événement peut-être 
plus fort le 10 septembre 1909, mais sans pouvoir quantifier celui-ci par rapport à celui de 1993). 
Cet événement a été généré par une pluviométrie exceptionnelle de 77,2 mm par m² en 3 heures 
(de 21h30 à 0h30). 

En se référant à la pluviométrie, nous voyons qu'il est tombé en 3 heures l'équivalent de la pluie 
journalière de période de retour de 10 ans sur le bassin. 

Cela peut déjà situer l'importance de l'événement. 

Par contre, au niveau de la station en aval, il n'a été mesuré qu'une hauteur de 1,13 m, et donc un 
débit estimé à 8,92 m³/s. 

Ramené à l'analyse menée précédemment, ce débit aurait une période de retour largement 
inférieure à 10 ans, et cela ne semble pas cohérent avec l'importance des pluies ce jour-là, et la 
vision de l'événement que peuvent en avoir les riverains (plus forte crue depuis plus de 50 ans). 

Afin de lever le doute sur le débit réel ayant pu se produire lors de cette crue (la station a pu ne 
pas enregistrer le maximum de la hauteur car il est étonnant que l'on ne soit qu'avec une hauteur 
de 1,13 m au maximum par rapport au fond). Nous avons engagé des tests sur le débit avec le 
modèle (cf. chapitre suivant), et nous avons trouvé avec des paramètres de rugosité classique 
pour ce type de ruisseau, qu'il était nécessaire d'injecter un débit de 21 m³/s pour simuler 
correctement une ligne d'eau passant par les laisses de crues disponibles. Ce débit, si on le 
reporte sur la loi d'ajustement des débits, indique une période de retour de l'ordre de 40 ans pour 
cet événement, et c'est la valeur que nous retiendrons pour juger de cet événement exceptionnel 
sur la commune. 

Précisons ici que le débit de cette même crue à la station hydrométrique est donc plutôt de l'ordre 
de 25,5 m³/s, ce qui est très loin de la valeur estimée par la DIREN ce jour-là. 
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2.3. DÉTERMINATION DE L'ALÉA INONDATION DANS L'ÉTAT ACTUEL DE L'AMÉNAGEMENT DE 
LA RIVIÈRE 

2.3.1. PRÉAMBULE 

Ayant déterminé les débits remarquables de la rivière dans la traversée de Chaudes-Aigues, il 
nous faut maintenant mettre en place les conditions du calcul des hauteurs d'eau pouvant s'établir 
sur tout le linéaire pour ces conditions hydrologiques. 

Pour cela, nous avons mis en œuvre en premier lieu une modélisation mathématique des sections 
physiques d'écoulement dans la traversée du centre ville et, une fois cette modélisation calée pour 
les écoulements de la crue de 1993 (avec les aménagements présents en 1993), nous l'avons 
utilisé pour décrire les conditions d'écoulement de crues de périodes de retour décennale et 
centennale. 

Ce chapitre décrit ci-après en détail les investigations réalisées et les résultats en termes d'aléas 
dans la traversée de la ville. 

2.3.2. CONSTRUCTION DU CODE DE CALCUL 

Nous avons vu précédemment et surtout lors de la visite de terrain réalisée que les écoulements 
du Remontalou dans le centre ville sont dépendants de sections en travers différentes de la rivière. 
Il faut noter la présence et l'influence de parties couvertes importantes (abords du centre thermal, 
devant le CRF et place de la piscine notamment) qui vont contraindre les écoulements et imposer 
les hauteurs d'eau en amont, et donc les éventuels débordements. 

Afin de prendre en compte correctement les écoulements dans et en amont de ces parties 
couvertes, nous avons choisi d'utiliser le code de calcul CANOE qui additionne un modèle de 
transformation pluie/débit pour le calcul des hydrogrammes de crues à un modèle de transfert de 
débit particulièrement adapté aux écoulements pouvant passer en charge dans des sections 
couvertes (busages, voutes, …). 

À partir des informations altimétriques relevées par le géomètre (ouvrages, seuils, et sections en 
travers), nous avons construit un modèle numérique permettant de reproduire les écoulements 
entre l'amont de la salle Beauredon et la station d'épuration aval. À noter que dans sa configuration 
initiale, le modèle intègre le busage ovoïde et son prolongement couvert au droit du centre 
thermoludique. 

Nous avons décrit la zone d'étude par 34 sections d'écoulements distinctes en les rattachant 
ensuite par autant de longueurs d'écoulements entre ces sections. 

2.3.3. RÉGLAGE DU CODE CALCUL 

Nous avons en premier lieu, et au vu de la seule crue de réglage que nous possédons (1993), 
élaboré un modèle représentant les aménagements des sols tels qu'ils étaient à cette époque. 

C'est ainsi que, par rapport à la situation actuelle au moment du dépôt de ce dossier, nous avons 
changé la configuration de la buse Ø 800 actuelle prenant les eaux au pied (amont) de l'avenue du 
Docteur Mallet et qui se rejette en amont de la piscine dans le plus gros des deux busages passant 
sous la place, mais également nous avons représenté (cf. ci-avant) le busage et la partie couverte 
au droit du centre thermoludique. 

La buse en amont de l'avenue Mallet a été sortie dans la modélisation de la crue de 1993 car elle 
n'existait pas à cette époque. 

Par ailleurs, toutes les personnes rencontrées nous ayant signalé une obstruction du busage le 
plus petit en amont de la place de la piscine, en 1993 lors de l'événement (planches provenant de 
la scierie s'étant mises en travers), nous avons modélisé et calé cet événement en considérant 
qu'il ne restait que 10 % de la section réelle de cette buse à l'entonnement. 
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Avec ces éléments pris en compte et en injectant en amont un hydrogramme de crue générant un 
débit maximal de 21 m³/s, nous avons calé le modèle. Précisons à ce stade que, pour simuler 
l'arrivée de différents petits bassins versants entre l'amont et l'aval du modèle, et notamment les 
débouchés latéraux en centre ville, nous avons également injecté en amont de l'ouvrage sous le 
CRF un hydrogramme de crue générant un débit supplémentaire de 2,5 m³/s. Cela porte donc le 
débit maximal transitant sous l'ouvrage du CRF et en aval à une valeur de 23,5 m³/s. 

Le calage du modèle a consisté principalement en un ajustement des coefficients de rugosité de 
chaque section représentée afin que la ligne d'eau simulée passe au mieux par les informations 
altimétriques disponibles pour cette crue. 

Les coefficients adoptés au final sont parfaitement cohérents avec les valeurs classiquement 
observées dans d'autres études (20 à 25 en lit mineur et dans les ouvrages ayant un fond naturel 
et 40 à 50 dans les ouvrages maçonnés ou en tôle ondulée). 

Les résultats de ce calage ont montré que la ligne d'eau calculée passe presque parfaitement au 
niveau de toutes les informations de crues disponibles sur le secteur, et donc que notre modèle 
reproduit fidèlement les écoulements qui se sont produits pour cette crue, dont la période de retour 
a été adoptée comme étant de l'ordre de 40 ans. 

2.3.4. SIMULATION DES ÉCOULEMENTS DES CRUES DE RÉFÉRENCE EN L'ÉTAT ACTUEL DES 
AMÉNAGEMENTS 

Nous avons, pour réaliser les simulations des crues décennales et centennales, introduit dans le 
modèle les modifications principales réalisées depuis 1993 ; il s'agit : 

• de la pose d'une conduite Ø 800 entre l'amont de l'avenue du Docteur Mallet et son exutoire, 
en amont de la piscine dans la conduite Ø 2000 permettant les écoulements du Remontalou, 

• de la suppression du busage ovoïde et de son prolongement amont en partie couverte au 
droit du centre thermoludique. 

Nous avons également, à ce stade, retiré l'obstruction simulée en 1993 de l'entrée de l'ouvrage 
sous la place de la piscine et, comme nous le verrons plus loin, pour simuler les débordements au-
dessus des ouvrages, nous avons introduit dans le modèle les zones d'expansions pouvant se 
produire sur l'ensemble de la place de la piscine et son prolongement aval, ainsi que la rue et la 
zone alentour entre l'amont de l'ouvrage du CRF (place du Gravier) et son prolongement vers la 
zone d'expansion aval par l'avenue Pierre Vialard. 

Le modèle est ainsi représentatif de la réalité des écoulements dans le lit mineur, mais également 
si des mises en charge importantes des ouvrages se produisent, de la réalité de l'expansion dans 
la zone urbaine limitrophe. 

Avec ce modèle modifié par rapport à celui du réglage (les coefficients de rugosité sont, eux, 
restés identiques et donc le modèle est toujours considéré comme calé), nous avons engagé la 
simulation des deux événements de référence que sont les crues décennales et centennales. 

Les conditions de débit maximum des hydrogrammes injectés dans le modèle sont : 
• cue décennale : 11 m³/s en amont et 1 m³/s en amont du CRF, 
• crue centennale : 28 m³/s en amont et 4 m³/s en amont du CRF. 
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Les résultats de ces deux simulations de débits ont montré que : 
• la crue décennale ne pose aucun problème de débordement dans la traversée de la 

commune, 
• la crue centennale par contre permet de mettre en évidence 2 points noirs de l'écoulement : 
– la partie couverte sur le côté du CRF où l'on voit qu'un débordement se produit en amont 

et s'étend ensuite sur la route pour aller se jeter dans la partie déjà inondée des terrains 
en 1993, 

– la partie couverte sous la place de la piscine où l'on voit que l'eau monte en charge en 
amont de l'ouvrage jusqu'à déborder sur le muret de tête de l'ouvrage (premier 
débordement à 744,80). 

Une part du débit du Remontalou passe donc par-dessus l'ouvrage et transite donc 
ensuite sur la place pour rejoindre le cours à l'air libre de la rivière en aval de la piscine et 
du jardin d'enfants (en inondant donc au passage la maison des associations). 

Précisons ici que cette mise en charge beaucoup plus importante de l'ouvrage par 
rapport à ce qui s'est produit en 1993 implique une inondation plus conséquente de la 
partie basse en rive gauche en amont de l'avenue du Docteur Mallet. 

L'examen des résultats élaborés par un calcul avant enlèvement de l'ovoïde montre également que 
cet ouvrage au droit du centre thermal avait été pratiquement en charge, mais que le débit estimé 
serait encore passé sans susciter de débordements à cet endroit.  

L'enlèvement de l'ensemble de ce dernier obstacle (ovoïde + dalot amont) permet au final 
d'abaisser la ligne d'eau sur cette partie de la rivière (baisse maximale de 89 cm en amont de 
l'ancien ovoïde) avec un effet ne ce prolongeant que très peu au-delà du pont amont pour le 
franchissement de la RD989 en raison des pentes importantes de la rivière sur ce secteur. 

2.3.5. CARTOGRAPHIE DE L'ALÉA INONDATION DANS LE CENTRE VILLE 

À partir des informations altimétriques des cotes calculées avec le modèle mathématique 
représentant la situation des écoulements au jour du dépôt de ce dossier, complété par une 
visualisation détaillée du terrain, nous avons réalisé une cartographie des hauteurs d'eau pouvant 
s'établir lors d'une inondation centennale. 

Sur ce plan figurent les limites de la zone inondable pour cette crue, mais également la limite des 
zones submergées par plus de 50 cm et celles inondées par plus d'un mètre d'eau (que l'on 
retrouve uniquement en amont de l'avenue du Docteur Mallet). 

Nous avons également reporté sur cette carte l'emprise des écoulements s'étant déjà produits 
dans l'avenue principale de la commune, et générées par le problème s'étant produit à 
l'entonnement des débits dans le busage au niveau de la gendarmerie. 

Précisons ici que cette limite n'est pas accompagnée de cotes d'inondabilité et qu'il faut plus retenir 
que sur cette superficie inondée il s'agit d'une lame d'eau d'une hauteur de 20 à 30 cm qui peut 
s'épandre depuis la gendarmerie jusqu'à retrouver la zone inondée par débordement direct du 
Remontalou (amont du CRF). 
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2.3.6. CARTOGRAPHIE DE L'ALÉA INONDATION EN AVAL DU CENTRE VILLE 

Les services de l'État souhaitent que soit précisée également la délimitation des zones inondables 
en aval de la partie urbaine de la commune. 

Toutefois, au regard de l'occupation des sols sur cette partie, essentiellement composée de prés et 
de zones boisées, il a été demandé à Sogreah d'engager sur ce secteur une délimitation des 
zones inondables par la méthode hydrogéomorphologique. 

Cette méthodologie d'intervention se décompose selon les phases suivantes : 

• collecte et analyse des informations et études disponibles (en complément des 
informations déjà recensées en phases précédentes), 

• identification et délimitation des unités hydrogéomorphologiques usuelles, 

• identification des éléments de l'occupation des sols jouant un rôle dans le fonctionnement 
hydraulique de la plaine alluviale, 

La mise en œuvre de ces trois phases permet d'aboutir, par l'application de la méthode 
hydrogéomorphologique à : 

 la connaissance des éléments jouant un rôle dans la genèse des inondations, 

 la connaissance des limites de crues avec, notamment pour la crue exceptionnelle, une 
délimitation prenant en compte les modelés de terrain créés par la nature. 

La limite d'extension de cette crue exceptionnelle identifiée aura donc de fait une période de retour 
supérieure à cent ans. 

Par contre, il est difficile de rattacher cette limite à une cote altimétrique précise sur ce secteur.  

Nous avons engagé des recherches, en complément de celles menées pour le centre ville, dont le 
but était de rechercher : 

• toutes les dates des inondations importantes et les secteurs affectés, 
• des informations spatiales ou altimétriques permettant de constituer des références par 

rapport à la prise en compte de l'aléa aujourd'hui, 
• des informations sur les dégâts occasionnés par ces crues historiques. 

Cette recherche, couplée à une analyse visuelle du terrain, a permis de définir les zones 
inondables. 

Nous avons ainsi déterminé les limites : 
• du lit moyen (crue fréquente de l'ordre de retour de 10-15 ans), 
• du lit majeur ou exceptionnel qui présente une image des crues du bassin à l'échelle 

hydrogéomorphologique et donc ayant une période de retour très certainement supérieure à 
100 ans. 

Nous avons également répertorié les différents remblais ou ouvrages de franchissement présents 
sur la zone et faisant obstacle aux écoulements. 

Au final, l'ensemble des éléments répertoriés a fait l'objet d’une cartographie où apparaissent les 
diverses occupations du sol répertoriées et les limites des inondations fréquentes et 
exceptionnelles. 
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2.4. ÉVALUATION DES ENJEUX 

Après avoir défini en phase précédente l'aléa inondation sur les secteurs bordant le Remontalou 
dans sa traversée du territoire communal, la présente phase de l'analyse s'attache à prendre en 
compte les enjeux situés dans cette zone afin de pouvoir ensuite, à partir du croisement des 
enjeux et de l'aléa, définir un plan de zonage répondant aux textes régissant le PPR et compatible 
avec un développement cohérent de la commune. 

2.4.1. MÉTHODOLOGIE 

Une des préoccupations essentielles dans l’élaboration du projet de PPR consiste à apprécier les 
enjeux, c’est-à-dire les modes d’occupation et d’utilisation du territoire dans la zone à risque. Cette 
démarche a pour objectifs : 

a) L’identification d’un point de vue qualitatif des enjeux existants et futurs, 

b) L’orientation des prescriptions réglementaires et des mesures de prévention, de protection et 
de sauvegarde. 

Le recueil des données nécessaires à la détermination des enjeux a été obtenu par : 

• visite sur le terrain, 
• enquête auprès des élus ou des différents services pour déterminer les éléments suivants 

situés en zone inondable : 
– l’identification de la nature et de l’occupation du sol, 
– l’analyse du contexte humain et économique, 
– l’analyse des équipements publics et voies de desserte et de communication, 

Les enjeux humains et socio-économiques des crues sont analysés à l’intérieur de l’enveloppe 
maximale des secteurs potentiellement inondés. 

La prise en compte des enjeux, amène à différencier dans la zone d’étude : 
• les secteurs urbains, vulnérables en raison des enjeux humains et économiques qu’ils 

représentent ; il s’agit d’enjeux majeurs, 
• les autres espaces qui eux contribuent à l’expansion des crues par l’importance de leur 

étendue et leur intérêt environnemental ; il s’agit des espaces agricoles, des espaces de 
loisirs, des plans d’eaux et cours d’eau et des espaces boisés. 

Pour le secteur aval, l'ensemble du linéaire peut être considéré comme un champ d'expansion 
pour les crues de la rivière, et les seuls enjeux notables sont constitués par l'habitation du moulin 
de Gastal (2 personnes) et les bâtiments agricoles de stockage de matériel au moulin de la Pâle. 
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2.4.2. L'HABITAT EN ZONE INONDABLE 

L'analyse détaillée du terrain, ainsi qu'un contact de travail avec la municipalité, a permis de mettre 
en évidence les maisons d'habitations situées dans la zone soumise à l'aléa inondation. C'est ainsi 
que 16 immeubles d'habitations environ sont concernés par cette définition. Précisons ici que cette 
détermination ne rend pas compte du fait que les maisons concernées présentent des sensibilités 
différentes au risque, puisque certaines ne sont concernées que par leur sous-sol, et ont ou pas 
une sortie en zone hors d'eau, et que d'autres sont des maisons à caractère d'habitation, mais sont 
actuellement inoccupées, ou constituent des résidences secondaires. 

En regard de cette diversité de types d'habitats en zone inondable, nous avons au final recensé un 
nombre de 20 habitants au maximum qui vivent actuellement dans la zone concernée par le risque 
(avec une importance plus ou moins grande). 

En outre, si l'on compte la totalité des capacités de ces maisons, et à un moment où toutes les 
habitations secondaires ou vacantes seront occupées, il est possible d'estimer à 80 les personnes 
pouvant être hébergées à terme dans le secteur inondable. 

2.4.3. LES ACTIVITÉS 

La seule activité définie comme inondable dans le cadre du PPR est un bureau d'assurance 
(GROUPAMA), qui n'emploie sur le site qu'une seule personne. 

Toutefois, il faut citer également le Centre de Rééducation Fonctionnelle (CRF) qui est situé en 
bordure de la rivière. Ce bâtiment peut être en partie inondé par remontée des eaux par le réseau 
eaux usées, mais ce dysfonctionnement doit être traité par le centre ; par contre, le centre, même 
s'il n'est pas inondable directement, pourra voir son fonctionnement perturbé par le fait que le seul 
accès à l'établissement sera touché par l'inondation avec des vitesses fortes. Le CRF, d'une 
capacité de 62 lits, fonctionne avec un personnel d'environ 40 personnes et le temps (assez court) 
de l'inondation peut avoir son accès bloqué. 

Par ailleurs, nous avons également identifié comme un enjeu, dans le cadre de cette analyse, le 
centre thermoludique qui est situé sur le bord de la zone inondable, et donc n'est pas touché par 
l'aléa défini. Toutefois, en raison du projet présenté pour son réaménagement, celui-ci doit tenir 
compte des contraintes identifiées en raison de la présence du Remontalou. 

2.4.4. LES ACTIVITÉS SOCIO-CULTURELLES 

Les principales activités socio-culturelles touchées par l'aléa inondation sont : 
• La Maison des Associations, centre de loisirs et relais maternels, situé au droit de la piscine, 

et qui peut accueillir des enfants et leurs éducatrices en même temps, ainsi que des adultes 
en associations, 

• le nouvel Office de Tourisme, et la Maison des Services, ensemble en cours de finition en 
aval du CRF ; la Maison des Services peut accueillir une dizaine de personnes y travaillant 
conjointement, et accueillir 20 personnes environ en complément, alors que l'Office de 
Tourisme (en été) est géré par 2 ou 3 personnes, et peut accueillir une quinzaine de 
personnes en même temps. 

2.4.5. LES ACTIVITÉS SPORTIVES OU DE LOISIRS 

Deux courts de tennis sont touchés par les inondations en amont de la piscine, ainsi que le jardin 
d'enfants et le minigolf en aval. 
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2.4.6. ACTIVITÉS DIVERSES 

Signalons dans les activités diverses concernées par l'inondation le local de chasse qui est situé 
au-dessus de la rivière, mais avec un seuil de bâtiment au-dessus des plus hautes eaux et un 
accès sur des parkings non inondables. 

2.4.7. PRISE EN COMPTE DU PLU DE LA COMMUNE 

Nous avons également pris en compte les zonages retenus à ce jour par les élus lors de 
l'élaboration du document réglementaire (PLU) de la commune. 

La comparaison avec la zone inondable tracée montre que le centre urbain inondé est réparti entre 
2 secteurs (UA et UB), pouvant par ailleurs être indicé (i) lorsqu'il avait été identifié en secteur 
inondable. Ce zonage indicé serait à modifier en fonction de l'aléa maintenant déterminé. 

Dans cette zone UA, il est à signaler un secteur considéré comme un champ d'expansion de crue 
qui serait à préserver de toute urbanisation pour lui garder ce caractère de stockage important. 

La zone en aval de l'avenue du Docteur Mallet est identifiée en zone Ut (i lorsque inondable), soit 
un secteur réservé à l'implantation d'équipements ou de constructions à vocation touristique, 
sportives, culturelle ou de loisirs. Il est, au sens du PPR, inconcevable de garder le caractère 
constructif de cette zone qui présente un danger par rapport au risque inondation. 

2.4.8. LES PROJETS EN ZONE INONDABLE 

Des projets, signalés par la municipalité, ont été identifiés en zone inondable lors de l’enquête; il 
s'agit : 

• du projet de parking situé en rive gauche de la rivière, et en amont de la rue du Docteur 
Mallet. La capacité d'accueil de ce parking serait de 35 places environ. Ce projet se situe en 
zone identifiée comme zone d'expansion de crue à préserver. Signalons ici que ce projet est 
à ce jour réalisé. 

• du projet de déviation de la RD989 pour l'éloigner un petit peu de la partie la plus urbanisée. 
Ce projet nécessite un franchissement du Remontalou qui se situerait à une cinquantaine de 
mètres en amont de l'actuel, et il s'accompagnerait de la création de parkings en bordure de 
la zone inondable. Toutefois, il est impossible de donner aujourd'hui des caractéristiques 
définitives de ce projet car il n'est pas encore assez défini. Dans tous les cas, un tel projet 
devra tenir compte des contraintes liées à la présences des crues du Remontalou afin de ne 
pas générer d’impacts sur celles-ci. 

• du projet de création d'une bache de mélange en aval du centre thermoludique pour recevoir 
les eaux de la source du Par avant utilisation par le centre. Le projet est prévu par 
enfouissement complet sous le terrain naturel actuel, et ne générerait donc aucun impact sur 
les inondations. 

2.4.9. LES ESPACES NATURELS ET AGRICOLES 

Ces espaces occupent une grande partie de la zone inondable, ils correspondent globalement à ce 
que l’on désigne comme champ d’expansion des crues. 

Les espaces naturels sont, pour la plupart dans ce secteur, constitués de prairies et d'espaces 
agricoles. 
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2.5. ÉTABLISSEMENT D'UN PLAN DE ZONAGE ET D'UN RÈGLEMENT 

Par croisement de la carte des enjeux et de celle des aléas, il a été élaboré une carte du zonage 
(cf. figures 1 et 2) sur laquelle figurent les zones rouges et bleues identifiées ainsi que les cotes de 
sécurité à prendre en compte pour tout aménagement autorisé. Il est à noter que ces cotes de 
sécurité ont été identifiées uniquement sur le bourg ; ces cotes de sécurité sont définies à partir 
des cotes de référence majorées de 20 cm. Cette majoration, qui correspond à la hauteur d'un 
parpaing, permet de prendre en compte l'inexactitude de l'extrapolation à réaliser entre deux lignes 
d’application, ainsi que la rapidité de la montée des eaux et donc l’imprécision de la ligne d’eau 
pouvant en découler. L'analyse hydrogéomorphologique ne permettant pas d'évaluer les cotes, 
celles-ci n'ont pas été précisées sur la zone aval. 

Avec ce zonage, un règlement a également été élaboré ; il précise notamment les occupations et 
les utilisations du sol interdites ou autorisées dans chaque zone définie sur le plan de zonage.  

Ces deux documents constituent, avec la présente notice, le corps principal du dossier de PPR, 
dont les principales dispositions sont rappelées dans le chapitre suivant. 
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3. LES DISPOSITIONS DU PPR 

Conformément aux dispositions de la loi du 22 juillet 1987, les actions de prévention du P.P.R. 
s’appliquent non seulement aux biens et activités, mais aussi à toute autre occupation et utilisation 
des sols, qu’elle soit directement exposée ou de nature à modifier ou à aggraver les risques. 

Le P.P.R. peut réglementer, à titre préventif, toute occupation ou utilisation physique du sol, qu’elle 
soit soumise ou non à un régime d’autorisation ou de déclaration, assurée ou non, permanente ou 
non. 

En conséquence, le P.P.R. s’applique notamment : 

– aux bâtiments et constructions de toute nature, 
– aux murs et clôtures, 
– au camping-caravanage, 
– aux équipements de télécommunication et transports d’énergie, 
– aux plantations, 
– aux dépôts de matériaux, 
– aux affouillements et exhaussements du sol, 
– aux carrières, 
– aux aires de stationnement, 
– aux démolitions de toute nature, 
– aux occupations temporaires du sol, 
– aux drainages de toute nature, 
– aux méthodes culturales, 
– aux autres installations et travaux divers. 

 

Les dispositions du P.P.R. prennent en compte les phénomènes physiques connus et leurs 
conséquences prévisibles sur les occupations du sol présentes et futures, pour la crue de 
référence qui, sur le secteur, présente une période de retour centennale. 

 

• une zone dont le principe est l'inconstructibilité, figurée en rouge : 

Elle correspond aux zones d’expansion des crues. Sa vocation première est de permettre un 
stockage des eaux pour favoriser l’écrêtement de la crue. Elle est indispensable pour éviter 
l’aggravation des risques, pour organiser la solidarité entre l’amont et l’aval de la rivière et pour 
préserver les fonctions écologiques des terrains périodiquement inondés. Elle doit être encombrée 
du moins d’obstacles possibles afin de permettre le libre écoulement de l’eau. Il est donc 
nécessaire de laisser cet espace le plus possible libre de toute construction volumétrique. 
Elle comprend donc les espaces ruraux peu urbanisés (champs, bois, terrains agricoles, les 
espaces vert, les terrains de sports et de loisirs…). 
 
Cette zone comprend également tous les secteurs urbanisés où l’intensité du phénomène naturel a 
été identifiée en zone d’aléa fort, c’est à dire les secteurs où, notamment, la hauteur d’eau par 
rapport à la cote de référence est supérieure à 1 m.  
 
En effet, l’intensité du phénomène naturel ne permet pas de garantir la sécurité des personnes et 
des biens. 
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Est donc classé en zone rouge tout territoire communal soumis au phénomène d’inondation : 

– quelles que soient la hauteur d’eau par rapport à la cote de référence et la vitesse de 
courant en zone non urbanisée, 

– sous une hauteur d’eau par rapport à la cote de référence supérieure à 1 m dans le 
centre bourg. 

 

En conséquence, les contraintes réglementaires définies dans cette zone visent à éviter toute 
augmentation des risques sur les biens et les personnes menacés par les crues, de ne pas réduire 
la capacité d’écoulement de la rivière et donc de ne pas aggraver les conséquences de l’inondation 
sur les communes situées en amont. 

Cependant, dans certains de ces secteurs du territoire communal concerné est admis le 
développement mesuré d’activités ou de biens. Il s’agit ainsi de pouvoir pérenniser l’existence de 
ces activités ou biens, tout en tenant compte du risque inondation pour les personnes exposées 
par la préconisation de mesures relatives à la réduction de la vulnérabilité (mise hors d’eau des 
réseaux techniques….), tout en préservant la capacité d’écoulement de l’eau. 
 

• une zone où la poursuite de l’urbanisation est possible sous certaines conditions, 
figurée en bleue : 

Elle correspond aux secteurs géographiques du centre bourg historique et des parties actuellement 
urbanisées sous une hauteur d’eau par rapport à la crue de référence inférieure à 1 m. Ici, le risque 
a été identifié comme permettant, dans une certaine mesure, la poursuite de l’urbanisation. 

Les prescriptions fixées pour la zone bleue ont pour objectifs : 
– la réduction des activités pouvant présenter un risque pour l’environnement et à prévenir 

les dommages à l’environnement par l’intermédiaire des eaux de la rivière, 
– la réduction des risques en interdisant le stockage de biens sensibles ou coûteux dans 

les niveaux inondés sauf à prendre des dispositions de protection particulières, 
– de limiter l’exposition au risque de la population la plus fragile susceptible de rendre son 

évacuation difficile voire très difficile, 
– l’obligation d’intégrer, pour les constructions neuves, la connaissance du risque dans les 

techniques constructives et dans l’occupation des niveaux inondables. 

Les règles sont, en raison du risque existant, plus restrictives pour les installations et équipement 
recevant du public. 

Il est en effet nécessaire de concilier les objectifs de prévention du risque inondation avec les 
contraintes de développement du centre urbain. 

 

• une zone pour laquelle aucun risque n’est retenu à ce jour, figurée en blanc. 
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4. LES EFFETS DU PPR 

4.1. OBLIGATIONS 

En application du point 4 de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 modifiée, relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des 
risques majeurs, le PPR peut définir des mesures de prévention, de protection ou de sauvegarde 
pour les constructions, ouvrages, espaces mis en culture ou plantés, existant à la date 
d'approbation du PPR. Ces mesures peuvent être rendues obligatoires dans un délai de 5 ans. 

Ces travaux, imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositions du code 
de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des propriétaires exploitants ou 
utilisateurs, ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % 
de la valeur vénale ou estimée du bien à la date d'approbation du plan. 

De plus il est rappelé l’obligation pour les communes couvertes par un PPR de réaliser un Plan 
Communal de Sauvegarde dit PCS (cf article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de 
modernisation de la sécurité civile). 

4.2. RECOMMANDATIONS 

Indépendamment des prescriptions définies dans le règlement du P.P.R. et opposables à tout type 
d’occupation ou d’utilisation du sol, des mesures, dont la mise en application aurait pour effet de 
limiter les dommages aux biens et aux personnes, peuvent être recommandées tant pour l’existant 
que pour les constructions futures. Elles visent d'une part à réduire la vulnérabilité à l'égard des 
inondations, et, d'autre part, à faciliter l'organisation des secours. 

Elles se présentent comme suit : 

a) Afin de réduire la vulnérabilité : 

Les mesures suivantes peuvent être notamment envisagées : 

− Les compteurs électriques, électroniques, micromécaniques et appareils de chauffage 
seront placés à une cote égale à la cote de sécurité majorée de 50 centimètres pour les 
habitations et majorée de 1 mètre pour tout autre type de bâtiment y compris les 
établissements recevant du public 

− Toute partie de la construction située au-dessous de la cote de sécurité sera réalisée dans 
les conditions suivantes : 

* isolation thermique et phonique avec des matériaux insensibles à l'eau, 
* traitement avec des produits hydrofuges ou anti-corrosifs, des matériaux putrescibles ou 

sensibles à la corrosion.  
* revêtements de sols et de murs et leurs liants constitués de matériaux non sensibles à 

l'action de l'eau. 
 

− Dans chaque propriété bâtie, maintien d’une ouverture de dimensions suffisantes, pour 
permettre l'évacuation des biens déplaçables au-dessus de la côte de sécurité. 

− Chaque propriété bâtie sera équipée de pompes d’épuisement en état de marche. 

− Pendant la période où les crues peuvent se produire, il est recommandé d’assurer le 
remplissage maximum des citernes enterrées pour éviter leur flottement. 

− Est recommandé l’entretien du lit mineur, des digues, des fossés et de tout ouvrage 
hydraulique. 
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b) Afin de limiter les risques induits : 

Pour les établissements les plus sensibles (distribution de carburants, stockage de denrées 
périssables, …), il est recommandé d’exécuter une étude de vulnérabilité spécifique visant : 

− à mettre hors d’eau les équipements les plus sensibles ; 
− à permettre une meilleure protection des personnes et des biens. 
 

c) Afin de faciliter l’organisation des secours : 

Les constructions dont une partie est implantée au-dessous de la cote de sécurité devront 
comporter un accès au niveau supérieur, afin de permettre l’évacuation des personnes. 

Les secours seront coordonnés par les pompiers en collaboration avec la municipalité. 

Un plan d'alerte et de secours pourra être établi par la municipalité en liaison avec les Services de 
Secours et les Services de l'Etat. 

Il précisera notamment : 

• les modalités d'information et d'alerte de la population, 

• le protocole de secours et d'évacuation des établissements sensibles (cliniques, maisons de 
retraite, établissements scolaires…), 

• un plan de circulation et de déviations provisoires ainsi que d'évacuation des rues. 

4.3. EFFETS ET PORTÉES DU PPR 

4.3.1. LE PPR APPROUVÉ EST UNE SERVITUDE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Il doit, à ce titre, être annexé aux documents d'urbanisme (POS, PLU, plans d'aménagement de 
zone). 

Le Préfet est tenu de mettre le Maire en demeure d'annexer au document d'urbanisme la nouvelle 
servitude. Si cette formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le Préfet y procède 
d'office. 

L'annexion du PPR au document d'urbanisme s'effectue par une mise à jour : la liste et le plan des 
servitudes d'utilité publique sont modifiés (le PPR se substitue aux plans des surfaces 
submersibles et aux plans d'exposition aux risques d'inondation). Un arrêté du Maire constate qu'il 
a été procédé à la mise à jour du plan. 

Il y a lieu de noter que le PPR n'efface pas les autres servitudes en zone inondable : servitude de 
marchepied le long des rivières domaniales et servitude constituée par les articles 55 à 61 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 

Les documents d'urbanisme en cours de révision doivent être mis en cohérence avec cette 
nouvelle servitude. Le rapport de présentation doit justifier que les dispositions du document 
d'urbanisme respectent cette nouvelle servitude. 

Toute autorité administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles 
définies par le PPR. 
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4.3.2. LE PPR EST OPPOSABLE AUX TIERS 

Il s'applique directement lors de l'instruction des certificats d'urbanisme et demandes d'autorisation 
d'occupation ou d'utilisation du sol : permis de construire, déclarations de travaux, lotissements, 
stationnement de caravanes, camping, installations et travaux divers, clôtures. 

Dès l'approbation des PPR, les articles R.421-38.14 et R.442-14 du code de l'urbanisme sont 
abrogés. L'avis du Préfet, pris après consultation du service de la navigation, n'est donc plus requis 
pour les permis de construire ou les autorisations pour installations et travaux divers à l'intérieur du 
plan des surfaces submersibles. 

Les règles du PPR, autres que celles qui relèvent de l'urbanisme, s'imposent également au maître 
d'ouvrage qui s'engage notamment à respecter les règles de construction lors du dépôt de permis 
de construire. 

Le non-respect des prescriptions du PPR est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du code 
de l'urbanisme. 

4.3.3. LE PPR S'APPLIQUE SANS PRÉJUDICE DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS EN 
VIGUEUR 

En cas de différences entre les règles d'un document d'urbanisme POS ou PLU, d'un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur et celles du PPR, les plus contraignantes des deux 
s'appliquent. 

Il peut arriver que les règles d'un document d'urbanisme soient plus contraignantes que celles du 
PPR. 

En effet, la zone inondable non urbanisée peut aussi être un espace à préserver de toute 
construction, en raison de la qualité de ses paysages, de l'intérêt de ses milieux naturels, de 
nuisances particulières (odeurs, bruit), ou parce que d'autres servitudes d'utilité publique 
interdisent la construction. 

En zone inondable urbanisée, la prise en compte de la forme urbaine, de la qualité du bâti, de 
projets d'aménagement d'espaces publics peut aussi conduire à des règles plus strictes que celles 
du PPR dans les documents d'urbanisme (POS, PLU, plans de sauvegarde et de mise en valeur). 

4.3.4. LES CONSÉQUENCES EN MATIÈRE D'ASSURANCE 

L'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est régie par la loi du 13 juillet 1982, qui 
impose aux assureurs, pour tout contrat d'assurance dommages aux biens ou aux véhicules, 
d'étendre leur garantie aux effets de catastrophes naturelles, qu'ils soient situés dans un secteur 
couvert par un PPR ou non. 

Lorsqu'un plan de prévention des risques existe, le Code des assurances précise même que 
l'obligation de garantie est maintenue pour les "biens et activités existant antérieurement à la 
publication de ce plan", sauf pour ceux dont la mise en conformité avec des mesures rendues 
obligatoires par ce plan n'a pas été effectuée par le propriétaire, l'exploitant ou l'utilisateur. 

Par ailleurs, les assureurs ne sont pas tenus d'assurer les biens immobiliers construits et les 
activités exercées en violation des règles du PPR en vigueur lors de leur mise en place. 
Cette possibilité offerte aux assureurs est encadrée par le Code des assurances et ne peut 
intervenir qu'à la date normale de renouvellement d'un contrat où la signature d'un nouveau 
contrat. En cas de différend avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du bureau central 
de tarification (BCT), compétent en matière de catastrophes naturelles. 
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 Aléa : Phénomène naturel d’occurrence et d’intensité donné. L’aléa doit ainsi être 

hiérarchisé et cartographié en plusieurs niveaux, en croisant l’intensité des 
phénomènes avec leur probabilité d’occurrence. Cela est vrai pour les PPR 
inondation, qui devront indiquer et croiser des hauteurs de submersion et des 
vitesses d’écoulement pour une période de retour au moins centennale.  

 Bassin versant : Zone limitée par une ligne de partage des eaux. 

 Cartographie : Opération qui consiste à transcrire sous la forme d’une carte une information. 
Cette opération permet donc de représenter la répartition spatiale d’un 
phénomène, ou d’une variable, ou d’attacher une information à un lieu donné.

 Catastrophe naturelle : Phénomène naturel ou conjonction de phénomènes naturels, dont les effets 
sont particulièrement dommageables. 

 Centre urbain : Zone qui se caractérise notamment par son histoire, une occupation du sol 
importante, une continuité du bâti et une mixité des usages. 

 Champ d’inondation : Pour un événement donné, c’est l’ensemble des sols inondés, quelle que soit 
la hauteur d’eau les recouvrant. 

 Changement de destination C’est le passage d’un type d’usage d’un bâtiment à un autre (d’activité à 
logement par exemple). 

 Cote d’eau : C’est la cote maximale, calée sur le système IGN69 (Nivellement Général de 
la France), qui sera atteinte par les eaux de débordement. 

 Cote terrain naturel : Cote du terrain noté le plus souvent TN ; elle est mesurée dans le système 
IGN69. 

 Cote de référence Cote donnée par l’événement de référence ; elle est mesurée dans le 
système IGN 69 et est reportée sur la carte des aléas 

 Cote de sécurité Cote de l’événement de référence majorée de 20 cm ; elle est mesurée dans 
le système IGN 69 et est reportée sur la carte du zonage réglementaire. 

 Crue : Période de hautes eaux, de durée plus ou moins longue, consécutive à des 
averses plus ou moins importantes. 

 Crue de référence : Événement de crue qui va servir de référence au PPR ; dans le cadre de 
cette procédure, il doit s’agir de la plus haute crue historique connue, et dans 
le cas où celle-ci serait plus faible qu’une crue de fréquence centennale, 
cette dernière ; pour le secteur de Chauvigny à Cenon-sur-Vienne, la crue de 
référence est la crue de 1913, considérée comme centennale. 

 Enjeux : Personnes, biens, activités, moyens, patrimoine, etc, susceptibles d’être 
affectés par un phénomène naturel. Les enjeux s’apprécient aussi bien pour 
le présent que pour le futur. Les biens et les activités peuvent être évalués 
monétairement, les personnes exposées dénombrées, sans préjuger 
toutefois de leur capacité à résister à la manifestation du phénomène pour 
l’aléa retenu. 

 Hauteur d’eau : Elle est calculée en faisant la différence entre la cote d’eau de la crue de 
référence et la cote du terrain naturel. 

 Hydrologie : Toute action, étude ou recherche qui se rapporte à l’eau, au cycle de l’eau et 
à leurs applications. 

 Isocote Ligne de même altitude du plan d’eau 
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 Levés topographiques : Résultat d’une action consistant à mesurer une surface géographique, en 
mesurant l’altitude de cette surface. 

 Lit majeur :  Terrains inondables situés en dehors des berges. Un lit majeur peut être très 
large et comporter lui-même tout un réseau de chenaux secondaires. 

 Maître d’ouvrage Personne physique ou morale qui définit le programme d’un projet, à savoir 
les besoins, les données, les contraintes, les exigences et l’aspect financier. 

 Maître d’oeuvre Personne habilitée par le maître d’ouvrage à faire respecter le programme 
défini par le maître d’ouvrage. 

 Notable ou notablement Adjectif signifiant de façon importante ou considérable permettant d’induire la 
notion de quantification du nombre de personnes exposées au risque 
inondation (limitation de la capacité d’accueil des campings, limitation de la 
superficie des extensions à 30 m2 de SHOB, interdire la création de 
nouveaux logements, …) 

 Prévention : Ensemble des dispositions visant à réduire les impacts d’un phénomène 
naturel : connaissance des aléas, réglementation de l’occupation des sols, 
mesures actives et passives de protection, information préventive, prévisions, 
alertes, plan de secours, etc. 

 Prévision : Estimation de la date de survenance et des caractéristiques (intensité, 
localisation) d’un phénomène naturel. 

 Risque majeur : Risque lié à un aléa d’origine naturelle ou anthropique, dont les effets 
prévisibles mettent en jeu un grand nombre de personnes, des dommages 
importants et dépassent les capacités de réaction des instances directement 
concernées. 

 Risque naturel : Pertes probables en vies humaines, en biens et en activités consécutives à la 
survenance d’un aléa naturel. 

 Risque naturel prévisible : Risque susceptible de survenir à l’échelle humaine. 

 SHOB Surface Hors Oeuvre Brute : Somme des surfaces de plancher de chaque 
niveau de la construction calculées à partir du nu extérieur des murs (comble, 
terrasse, balcon,…) 

 Vulnérabilité : Exprime le niveau de conséquences prévisibles d’un phénomène naturel sur 
les enjeux. 
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CODE DE L'ENVIRONNEMENT
(Partie Législative)

Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels prévisibles

Article L562-1

   I. - L'Etat élabore et met en application des plans de prévention des risques naturels prévisibles tels que les 
inondations, les mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions 
volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 
   II. - Ces plans ont pour objet, en tant que de besoin : 
   1º De délimiter les zones exposées aux risques en tenant compte de la nature et de l'intensité du risque 
encouru, d'y interdire tout type de construction, d'ouvrage, d'aménagement ou d'exploitation agricole, forestière, 
artisanale, commerciale ou industrielle ou, dans le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient y être autorisés, 
prescrire les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 
   2º De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où des constructions, des 
ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, forestières, artisanales, commerciales ou 
industrielles pourraient aggraver des risques ou en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures 
d'interdiction ou des prescriptions telles que prévues au 1º ; 
   3º De définir les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, dans les zones 
mentionnées au 1º et au 2º, par les collectivités publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles 
qui peuvent incomber aux particuliers ; 
   4º De définir, dans les zones mentionnées au 1º et au 2º, les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation 
ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 
   III. - La réalisation des mesures prévues aux 3º et 4º du II peut être rendue obligatoire en fonction de la nature 
et de l'intensité du risque dans un délai de cinq ans, pouvant être réduit en cas d'urgence. A défaut de mise en 
conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, après mise en demeure non suivie d'effet, ordonner la réalisation 
de ces mesures aux frais du propriétaire, de l'exploitant ou de l'utilisateur. 
   IV. - Les mesures de prévention prévues aux 3º et 4º du II, concernant les terrains boisés, lorsqu'elles 
imposent des règles de gestion et d'exploitation forestière ou la réalisation de travaux de prévention concernant 
les espaces boisés mis à la charge des propriétaires et exploitants forestiers, publics ou privés, sont prises 
conformément aux dispositions du titre II du livre III et du livre IV du code forestier. 
   V. - Les travaux de prévention imposés en application du 4º du II à des biens construits ou aménagés 
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis à la charge des 
propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités. 

Article L562-2

   Lorsqu'un projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles contient certaines des dispositions 
mentionnées au 1º et au 2º du II de l'article L. 562-1 et que l'urgence le justifie, le préfet peut, après consultation 
des maires concernés, les rendre immédiatement opposables à toute personne publique ou privée par une 
décision rendue publique. 
   Ces dispositions cessent d'être opposables si elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé ou si le plan 
n'est pas approuvé dans un délai de trois ans. 

Article L562-3

   Après enquête publique, et après avis des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles il 
doit s'appliquer, le plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé par arrêté préfectoral. 

Article L562-4

   Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. Il est annexé 
au plan d'occupation des sols, conformément à l'article L. 126-1 du code de l'urbanisme. 
   Le plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé fait l'objet d'un affichage en mairie et d'une 
publicité par voie de presse locale en vue d'informer les populations concernées. 



Article L562-5

   I. - Le fait de construire ou d'aménager un terrain dans une zone interdite par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles approuvé ou de ne pas respecter les conditions de réalisation, d'utilisation ou 
d'exploitation prescrites par ce plan est puni des peines prévues à l'article L. 480-4 du code de l'urbanisme. 
   II. - Les dispositions des articles L. 460-1, L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3, L. 480-5 à L. 480-9 et L. 480-12 du 
code de l'urbanisme sont également applicables aux infractions visées au I du présent article, sous la seule 
réserve des conditions suivantes : 
   1º Les infractions sont constatées, en outre, par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par 
l'autorité administrative compétente et assermentés ; 
   2º Pour l'application de l'article L. 480-5 du code de l'urbanisme, le tribunal statue au vu des observations 
écrites ou après audition du maire ou du fonctionnaire compétent, même en l'absence d'avis de ces derniers, 
soit sur la mise en conformité des lieux ou des ouvrages avec les dispositions du plan, soit sur leur 
rétablissement dans l'état antérieur ; 
   3º Le droit de visite prévu à l'article L. 460-1 du code de l'urbanisme est ouvert aux représentants de l'autorité 
administrative compétente. 

Article L562-6

   Les plans d'exposition aux risques naturels prévisibles approuvés en application du I de l'article 5 de la loi 
nº 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles valent plan de 
prévention des risques naturels prévisibles. Il en est de même des plans de surfaces submersibles établis en 
application des articles 48 à 54 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, des périmètres 
de risques institués en application de l'article R. 111-3 du code de l'urbanisme, ainsi que des plans de zones 
sensibles aux incendies de forêt établis en application de l'article 21 de la loi nº 91-5 du 3 janvier 1991 modifiant 
diverses dispositions intéressant l'agriculture et la forêt. Leur modification ou leur révision est soumise aux 
dispositions du présent chapitre. 
   Les plans ou périmètres visés à l'alinéa précédent en cours d'élaboration au 2 février 1995 sont considérés 
comme des projets de plans de prévention des risques naturels, sans qu'il soit besoin de procéder aux 
consultations ou enquêtes publiques déjà organisées en application des procédures antérieures propres à ces 
documents. 

Article L562-7

   Un décret en Conseil d'Etat précise les conditions d'application des articles L. 562-1 à L. 562-6. Il définit 
notamment les éléments constitutifs et la procédure d'élaboration et de révision des plans de prévention des 
risques naturels prévisibles, ainsi que les conditions dans lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3º et 
4º du II de l'article L. 562-1. 

Article L562-8

   Dans les parties submersibles des vallées et dans les autres zones inondables, les plans de prévention des 
risques naturels prévisibles définissent, en tant que de besoin, les interdictions et les prescriptions techniques à 
respecter afin d'assurer le libre écoulement des eaux et la conservation, la restauration ou l'extension des 
champs d'inondation. 

Article L562-9

   Afin de définir les mesures de prévention à mettre en oeuvre dans les zones sensibles aux incendies de forêt, 
le préfet élabore, en concertation avec les conseils régionaux et conseils généraux intéressés, un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles. 



Chapitre II : Plans de prévention des risques naturels
prévisibles.

Section 1 : Elaboration des plans de prévention des risques
naturels prévisibles.

Article R562-1

L'établissement des plans de prévention des risques naturels prévisibles mentionnés aux
articles L. 562-1 à L. 562-7 est prescrit par arrêté du préfet.

Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, l'arrêté est pris
conjointement par les préfets de ces départements et précise celui des préfets qui est
chargé de conduire la procédure.

Article R562-2

L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques naturels
prévisibles détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques pris en compte. Il
désigne le service déconcentré de l'Etat qui sera chargé d'instruire le projet.

Cet arrêté définit également les modalités de la concertation relative à l'élaboration du
projet.

Il est notifié aux maires des communes ainsi qu'aux présidents des collectivités
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale compétents
pour l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est inclus, en tout ou partie,
dans le périmètre du projet de plan.

Il est, en outre, affiché pendant un mois dans les mairies de ces communes et aux sièges
de ces établissements publics et publié au recueil des actes administratifs de l'Etat dans le
département. Mention de cet affichage est insérée dans un journal diffusé dans le
département.

Article R562-3

Le dossier de projet de plan comprend :

1° Une note de présentation indiquant le secteur géographique concerné, la nature des
phénomènes naturels pris en compte et leurs conséquences possibles, compte tenu de
l'état des connaissances ;

2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant les zones mentionnées aux 1° et 2°
du II de l'article L. 562-1 ;

3° Un règlement précisant, en tant que de besoin :

a) Les mesures d'interdiction et les prescriptions applicables dans chacune de ces zones
en vertu des 1° et 2° du II de l'article L. 562-1 ;
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b) Les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde mentionnées au 3° du II de
l'article L. 562-1 et les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des
constructions, des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existant à la date de
l'approbation du plan, mentionnées au 4° de ce même II. Le règlement mentionne, le cas
échéant, celles de ces mesures dont la mise en oeuvre est obligatoire et le délai fixé pour
celle-ci.

Article R562-4

I. - En application du 3° du II de l'article L. 562-1, le plan peut notamment :

1° Définir des règles relatives aux réseaux et infrastructures publics desservant son
secteur d'application et visant à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation ou
l'intervention des secours ;

2° Prescrire aux particuliers ou à leurs groupements la réalisation de travaux contribuant à
la prévention des risques et leur confier la gestion de dispositifs de prévention des risques
ou d'intervention en cas de survenance des phénomènes considérés ;

3° Subordonner la réalisation de constructions ou d'aménagements nouveaux à la
constitution d'associations syndicales chargées de certains travaux nécessaires à la
prévention des risques, notamment l'entretien des espaces et, le cas échéant, la
réalisation ou l'acquisition, la gestion et le maintien en condition d'ouvrages ou de
matériels.

II. - Le plan indique si la réalisation de ces mesures est rendue obligatoire et, si elle l'est,
dans quel délai.

Article R562-5

I. - En application du 4° du II de l'article L. 562-1, pour les constructions, les ouvrages ou
les espaces mis en culture ou plantés, existant à sa date d'approbation, le plan peut définir
des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde.

Toutefois, le plan ne peut pas interdire les travaux d'entretien et de gestion courants des
bâtiments implantés antérieurement à l'approbation du plan ou, le cas échéant, à la
publication de l'arrêté mentionné à l'article R. 562-6, notamment les aménagements
internes, les traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les
risques ou en créent de nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population
exposée.

II. - Les mesures prévues au I peuvent être rendues obligatoires dans un délai de cinq ans
pouvant être réduit en cas d'urgence.

III. - En outre, les travaux de prévention imposés à des biens construits ou aménagés
conformément aux dispositions du code de l'urbanisme avant l'approbation du plan et mis
à la charge des propriétaires, exploitants ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des
aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de la valeur vénale ou estimée du
bien à la date d'approbation du plan.

Article R562-6

I. - Lorsque, en application de l'article L. 562-2, le préfet a l'intention de rendre
immédiatement opposables certaines des prescriptions d'un projet de plan relatives aux

Dernière modification du texte le 06 août 2008 - Document généré le 11 août 2008 - Copyright (C) 2007-2008 Legifrance



constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations nouveaux, il en informe le maire
de la ou des communes sur le territoire desquelles ces prescriptions seront applicables.
Ces maires disposent d'un délai d'un mois pour faire part de leurs observations.

II. - A l'issue de ce délai, ou plus tôt s'il dispose de l'avis des maires, le préfet rend
opposables ces prescriptions, éventuellement modifiées, par un arrêté qui fait l'objet d'une
mention au Recueil des actes administratifs de l'Etat dans le département et dont une
copie est affichée dans chaque mairie concernée pendant au moins un mois.

Les documents relatifs aux prescriptions rendues ainsi opposables dans une commune
sont tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie. Mention de cette mesure
de publicité est faite avec l'insertion au Recueil des actes administratifs et avec l'affichage
prévus à l'alinéa précédent.

III. - L'arrêté mentionné au II rappelle les conditions dans lesquelles les prescriptions
cesseraient d'être opposables conformément aux dispositions de l'article L. 562-2.

Article R562-7

Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis des
conseils municipaux des communes et des organes délibérants des établissements
publics de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents
d'urbanisme dont le territoire est couvert, en tout ou partie, par le plan.

Si le projet de plan contient des mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs
effets ou des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde relevant de la
compétence des départements et des régions, ces dispositions sont soumises à l'avis des
organes délibérants de ces collectivités territoriales. Les services départementaux
d'incendie et de secours intéressés sont consultés sur les mesures de prévention des
incendies de forêt ou de leurs effets.

Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives
à ces terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre régional de la
propriété forestière.

Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un
délai de deux mois à compter de la réception de la demande est réputé favorable.

Article R562-8

Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues
par les articles R. 123-6 à R. 123-23, sous réserve des dispositions des deux alinéas qui
suivent.

Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas de l'article R. 562-7 sont
consignés ou annexés aux registres d'enquête dans les conditions prévues par l'article R.
123-17.

Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont
entendus par le commissaire enquêteur ou par la commission d'enquête une fois consigné
ou annexé aux registres d'enquête l'avis des conseils municipaux.

Article R562-9
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CODE DES ASSURANCES
(Partie Législative)

Chapitre V : L'assurance des risques de catastrophes naturelles

Article L125-1

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

(Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 34 Journal Officiel du 17 juillet 1992)

(inséré par Loi nº 2002-276 du 27 février 2002 art. 159 IV Journal Officiel du 28 

février 2002)

   Les contrats d'assurance, souscrits par toute personne physique ou morale autre que 

l'Etat et garantissant les dommages d'incendie ou tous autres dommages à des biens 

situés en France, ainsi que les dommages aux corps de véhicules terrestres à moteur, 

ouvrent droit à la garantie de l'assuré contre les effets des catastrophes naturelles et 

des affaissements de terrain dus à des cavités souterraines et à des marnières sur les 

biens faisant l'objet de tels contrats. 

   En outre, si l'assuré est couvert contre les pertes d'exploitation, cette garantie est 

étendue aux effets des catastrophes naturelles, dans les conditions prévues au contrat 

correspondant. 

   Sont considérés comme les effets des catastrophes naturelles, au sens du présent 

chapitre, les dommages matériels directs non assurables ayant eu pour cause 

déterminante l'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures habituelles à 

prendre pour prévenir ces dommages n'ont pu empêcher leur survenance ou n'ont pu 

être prises. 

   L'état de catastrophe naturelle est constaté par arrêté interministériel qui détermine 

les zones et les périodes où s'est située la catastrophe ainsi que la nature des 

dommages résultant de celle-ci couverts par la garantie visée au premier alinéa du 

présent article. 

   Les cavités souterraines considérées peuvent être naturelles ou d'origine humaine. 

Dans ce dernier cas, sont exclus de l'application du présent chapitre les dommages 

résultant de l'exploitation passée ou en cours d'une mine. 

Article L125-2

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

   Les entreprises d'assurance doivent insérer dans les contrats mentionnés à l'article 

L. 125-1 une clause étendant leur garantie aux dommages visés au troisième alinéa 

dudit article. 

   La garantie ainsi instituée ne peut excepter aucun des biens mentionnés au contrat ni 

opérer d'autre abattement que ceux qui seront fixés dans les clauses types prévues à 

l'article L. 125-3. 

   Elle est couverte par une prime ou cotisation additionnelle, individualisée dans l'avis 

d'échéance du contrat visé à l'article L. 125-1 et calculée à partir d'un taux unique 



défini par arrêté pour chaque catégorie de contrat. Ce taux est appliqué au montant de 

la prime ou cotisation principale ou au montant des capitaux assurés, selon la 

catégorie de contrat. 

   Les indemnisations résultant de cette garantie doivent être attribuées dans un délai 

de trois mois à compter de la date de remise de l'état estimatif des biens endommagés 

ou des pertes subies, sans préjudice de dispositions contractuelles plus favorables, ou 

de la date de publication, lorsque celle-ci est postérieure, de la décision administrative 

constatant l'état de catastrophe naturelle.  

Article L125-3

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

   Les contrats mentionnés à l'article L. 125-1 sont réputés, nonobstant toute 

disposition contraire, contenir une telle clause. 

   Des clauses types réputées écrites dans ces contrats sont déterminées par arrêté.  

Article L125-4

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

(Loi nº 90-509 du 25 juin 1990 art. 2 Journal Officiel du 27 juin 1990 en vigueur le 

1er août 1990)

(inséré par Loi nº 92-665 du 16 juillet 1992 art. 35 Journal Officiel du 17 juillet 

1992)

   Nonobstant toute disposition contraire, la garantie visée par l'article L. 125-1 du 

présent code inclut le remboursement du coût des études géotechniques rendues 

préalablement nécessaires pour la remise en état des constructions affectées par les 

effets d'une catastrophe naturelle.  

Article L125-5

(inséré par Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

   Sont exclus du champ d'application du présent chapitre les dommages causés aux 

récoltes non engrangées, aux cultures, aux sols et au cheptel vif hors bâtiment, dont 

l'indemnisation reste régie par les dispositions de la loi nº 64-706 du 10 juillet 1964 

modifiée organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles. 

   Sont exclus également du champ d'application du présent chapitre les dommages 

subis par les corps de véhicules aériens, maritimes, lacustres et fluviaux, ainsi que les 

marchandises transportées et les dommages mentionnés à l'article L. 242-1. 

   Les contrats d'assurance garantissant les dommages mentionnés aux alinéas 

précédents ne sont pas soumis au versement de la prime ou cotisation additionnelle.  



Article L125-6

(Décret nº 85-863 du 2 août 1985 art. 1 Journal Officiel du 15 août 1985)

(Loi nº 94-5 du 4 janvier 1994 art. 34 IV Journal Officiel du 5 janvier 1994 en 

vigueur le 1er juillet 1994)

(Loi nº 94-679 du 8 août 1994 art. 80 Journal Officiel du 10 août 1994)

(Loi nº 95-101 du 2 février 1995 art. 19 Journal Officiel du 3 février 1995)

   Dans les terrains classés inconstructibles par un plan de prévention des risques 

naturels prévisibles approuvé dans les conditions prévues par la loi nº 87-565 du 22 

juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt 

contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, l'obligation prévue au premier 

alinéa de l'article L. 125-2 ne s'impose pas aux entreprises d'assurance à l'égard des 

biens et activités mentionnés à l'article L. 125-1, à l'exception, toutefois, des biens et 

des activités existant antérieurement à la publication de ce plan. 

   Cette obligation ne s'impose pas non plus aux entreprises d'assurance à l'égard des 

biens immobiliers construits et des activités exercées en violation des règles 

administratives en vigueur lors de leur mise en place et tendant à prévenir les 

dommages causés par une catastrophe naturelle. 

   Les entreprises d'assurance ne peuvent toutefois se soustraire à cette obligation que 

lors de la conclusion initiale ou du renouvellement du contrat. 

   A l'égard des biens et activités situés sur des terrains couverts par un plan de 

prévention des risques, les entreprises d'assurance peuvent exceptionnellement 

déroger aux dispositions du deuxième alinéa de l'article L. 125-2 sur décision d'un 

bureau central de tarification, dont les conditions de constitution et les règles de 

fonctionnement sont fixées par décret en Conseil d'Etat, lorsque le propriétaire ou 

l'exploitant ne se sera pas conformé dans un délai de cinq ans aux mesures visées au 

4º de l'article 40-1 de la loi nº 87-565 du 22 juillet 1987 précitée. 

   Le bureau central de tarification fixe des abattements spéciaux dont les montants 

maxima sont déterminés par arrêté, par catégorie de contrat. 

   Lorsqu'un assuré s'est vu refuser par deux entreprises d'assurance l'application des 

dispositions du présent chapitre, il peut saisir le bureau central de tarification, qui 

impose à l'une des entreprises d'assurance concernées, que choisit l'assuré, de le 

garantir contre les effets des catastrophes naturelles. 

   Toute entreprise d'assurance ayant maintenu son refus de garantir un assuré dans les 

conditions fixées par le bureau central de tarification est considérée comme ne 

fonctionnant plus conformément à la réglementation en vigueur et encourt le retrait de 

l'agrément administratif prévu aux articles L. 321-1 ou L. 321-7 à L. 321-9. 





Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, , la 

protection de la forêt contre l'incendie et à la 
prévention des risques majeurs (NOR : 

INTX8700095L), JO du 23 juillet 1987, p. 
8200 et suivantes. 

 
la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 fut la 

première véritable loi à traiter des risques majeurs 
naturels et technologiques. En matière de risques naturels, 
cette dernière fut complétée par la loi n° 95-101 du 2 
février 1995 (notamment dans ses dispositions relatives 
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles�. 

 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 

Le Président de la République promulgue la loi 
dont la teneur suit:: 
 

TITRE Ier 
ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ 

CIVILE 
 

Art. 1er - La sécurité civile a pour objet la 
prévention des risques de toute nature ainsi que 
la protection des personnes, des biens et de 
l'environnement contre les accidents, les sinistres 
et les catastrophes. 

 
La préparation des mesures de sauvegarde et 

la mise en oeuvre des moyens nécessaires pour 
faire face aux risques majeurs et aux catastrophes 
sont assurées dans les conditions prévues par le 
présent titre. Elles sont déterminées dans le 
cadre de plans d'organisation des secours 
dénommés Plans Orsec et de plans d'urgence. 
 

Chapitre Ier 
Préparation et organisation des secours 

 
Art. 2. - Les plans Orsec recensent les moyens 
publics et privés susceptibles d'être mis en 
couvre en cas de catastrophe et définissent les 
conditions de leur emploi par l'autorité 
compétente pour diriger les secours. 
 
Ils comprennent, selon la nature et l'importance 
des moyens à mettre en oeuvre : 
 
1° Le plan Orsec national établi dans les 
conditions prévues à l'article 6 ; 
 
2° Les plans Orsec de zone établis, pour 
chacune des zones de défense définies à l'article 
23 de l'ordonnance n° 59-1�7 du 7 janvier 1959 
portant organisation générale de la défense, dans 

les conditions prévues aux articles 7 et 8 de la 
présente loi ; 
3° Les plans Orsec départementaux établis dans 
les conditions prévues à l'article 9. 
 

Art. 3. - Les plans d'urgence prévoient les 
mesures à prendre et les moyens de secours à 
mettre en ouvre pour faire face à des risques de 
nature particulière ou liés à l'existence et au 
fonctionnement d'installations ou d'ouvrages 
déterminés. 

Les plans d'urgence comprennent : 
1° Les plans particuliers d'intervention définis 

à l'article � ; 
2° Les plans destinés à porter secours à de 

nombreuses victimes ; 
3° Les plans de secours spécialisés liés à un 

risque défini. 
Les plans d'urgence sont établis dans les 

conditions prévues par décret en Conseil d'Etat. 
La mise en oeuvre d'un plan d'urgence ne fait 

pas obstacle au déclenchement d'un plan Orsec, 
si les circonstances le justifient. 
 

Art. 4 - Des plans particuliers d'intervention 
préparés par le représentant de l'état dans le 
département, après avis des maires et de 
l'exploitant concernés, définissent les mesures à 
prendre aux abords des installations ou ouvrages 
dont les caractéristiques sont fixées dans le 
décret en Conseil d'Etat visé à l'article 3. Sont 
notamment prévues les mesures incombant à 
l'exploitant, sous le contrôle de l'autorité de 
police. 

Le décret en Conseil d'Etat visé à l'article 3 
fixe également les modalités selon lesquelles les 
mesures mentionnées au premier alinéa sont 
rendues publiques. 

 
Art. 5. - La direction des opérations de 

secours relève de l'autorité de police compétente 
en vertu des articles L. 131-1 et L. 131-13 du 
code des communes, sous réserve des 
dispositions prévues par les alinéas suivants. 

En cas de déclenchement d'un plan Orsec ou 
d'un plan d'urgence, les opérations de secours 
sont placées, dans chaque département, sous 
l'autorité du représentant de l'Etat dans le 
département. 

Lorsqu'elles intéressent le territoire de 
plusieurs départements, qu'il y ait ou non 
déclenchement d'un plan Orsec ou d'un plan 
d'urgence, le Premier ministre peut placer 
l'ensemble des opérations de secours sous la. 
direction du représentant de l'Etat dans l'un de 
ces départements. 



Les opérations de secours en mer sont 
dirigées par le préfet maritime. 

 
Art. 6. - Le ministre chargé de la sécurité 

civile prépare les mesures de sauvegarde et 
coordonne les moyens de secours relevant de 
l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements publics sur l'ensemble du 
territoire. 

Lorsque les circonstances le justifient, il 
attribue les moyens publics et privés nécessaires 
à l'autorité chargée de la direction des opérations 
de secours. 

Le Premier ministre déclenche le plan Orsec 
national. 

 
Art. 7. - Le représentant de l'Etat dans le 

département où se trouve le siège de la zone de 
défense prépare les mesures de sauvegarde et 
coordonne les moyens de secours publics dans la 
zone de défense. 

Après avis du président de la commission 
administrative du service départemental 
d'incendie et de secours des départements 
concernés, il établit à cet effet un schéma 
directeur destiné à la formation des personnels et 
à la préparation des moyens de secours. 

Lorsque les circonstances le justifient, il 
attribue les moyens publics et privés nécessaires 
à l'autorité chargée de la direction des opérations 
de secours. Il déclenche le plan Orsec de zone. 

 
Art. 8. - Lorsque plusieurs départements sont 

plus particulièrement exposés à certains risques, 
les compétences attribuées par l'article 7 au 
représentant de l'Etat dans le département du 
siège de la zone peuvent être confiées par le 
Premier ministre, en tout ou partie, au 
représentant de l'Etat dans l'une des régions ou 
se trouvent l'un ou les départements concernés. 
 

Art. 9. - Le représentant de l'Etat dans le 
département prépare les mesures de sauvegarde 
et coordonne les moyens de secours publics 
dans le département. 

Il assure la mise en oeuvre des moyens de 
secours publics et privés et, lorsque les 
circonstances le justifient, il déclenche le plan 
Orsec national. 
 

Art. 10. - Pour l'accomplissement des 
missions qui leur sont confiées par l'article � et 
les articles 6 à 9, les autorités compétentes de 
l'Etat, chacune en ce qui la concerne, peuvent 
procéder à la réquisition des moyens privés de 
secours nécessaires. 

Art. 11. - La commune pour le compte de 
laquelle une réquisition a été faite est tenue, dans 
le délai d'un mois à compter de la demande qui 
lui est adressée, de verser à la personne requise 
ou en cas de décès, à ses ayants droit, une 
provision proportionnée à l'importance du 
dommage subi du fait des actes exécutés dans le 
cadre de cette réquisition. 

La commune est tenue de présenter à la 
victime ou à ses ayants droit en cas de décès, une 
offre d'indemnisation dans un délai de trois mois 
à compter du jour où elle reçoit de celle-ci la 
justification de ses préjudices. Cette disposition 
est applicable en cas d'aggravation du dommage. 

Les recours dirigés contre les décisions, 
expresses ou tacites, prises par les communes sur 
les demandes mentionnées aux alinéas 
précédents, sont portés devant le tribunal 
administratif territorialement compétent. Le 
président du tribunal ou un membre du tribunal 
délégué à cet effet statue dans les quinze jours. 

Les dispositions de la section V-1 du chapitre 
II du titre II du livre Ier du code du travail sont 
applicables dans les rapports entre le salarié 
requis, victime d'un dommage résultant d'une 
atteinte à la personne, et son employeur. 
 

Art. 12. - Les obligations auxquelles sont 
assujettis les détenteurs de moyens de 
publication et de diffusion sont fixées dans un 
code d'alerte national défini par décret. 
 

Art. 13. - Les dépenses directement 
imputables aux opérations engagées par l'Etat, 
les collectivités territoriales et les établissements 
publics, ainsi que les charges supportées par les 
personnes privées sont remboursées par la 
collectivité publique qui a bénéficié des secours. 

Ces dispositions ne font pas obstacle à 
l'application des règles particulières de prise en 
charge des dépenses des services d'incendie et de 
secours dans le cadre du département. 

Toutefois, en cas de déclenchement d'un plan 
Orsec, les dépenses exposées par l'Etat et ses 
établissements publics ou par les collectivités 
territoriales et leurs établissements publics d'une 
même zone de défense ou, lorsqu'il est fait 
application de l'article 8, d'une même région ou 
d'un ensemble de départements exposés à 
certains risques, ne donnent pas lieu à 
remboursement, sauf lorsque des modalités 
particulières de répartition de ces dépenses ont 
été fixées dans le cadre d'une convention ou 
d'une institution interdépartementale. 

 



Lorsque des moyens publics de secours sont 
mis en oeuvre par le Gouvernement au profit 
d'un Etat étranger, les dépenses exceptionnelles 
supportées par les collectivités territoriales et par 
les établissements publics sont à la charge de 
l'Etat. 
 

Art. 14. - I. - L'article 101 de la loi n° 82-213 
du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions est 
abrogé. 

II. - L'article 96 de la loi n° 85-30 du 9 
janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est ainsi rédigé : 

" Art. 96. - Lorsque, pour assurer le service 
public de secours, les opérations de sauvetage en 
montagne nécessitent la conduite d'une action 
d'ensemble d'une certaine importance, le 
représentant de l'Etat dans le département peut 
mettre en oeuvre un plan d'urgence, ainsi qu'il 
est prévu par l'article 3 de la loi n° 87-565 du 22 
juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité 
civile, à la protection de la forêt contre l'incendie 
et à la prévention des risques majeurs. " 
 

Chapitre II 
Dispositions relatives aux services 

d'incendie et de secours. 

Art. 15. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 
art. 51] 

- I. - La première phrase du quatrième alinéa 
de l'article 56 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 
précitée est complétée par les mots: " et sous 
réserve des dispositions de l'article 17 de la loi n° 
87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation 
de la sécurité civile, à la protection de la forêt 
contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs ". 

II. - Le cinquième alinéa du même article est 
complété par les dispositions suivantes : 

" Il contrôle et coordonne l'ensemble des 
services d'incendie et de secours du 
département, des communes et de leurs 
établissements publics. Il est chargé de la mise en 
oeuvre des moyens de lutte contre l'incendie et 
de secours relevant du département, des 
communes et de leurs établissements publics, 
sous l'autorité du maire ou du représentant de 
l'Etat agissant dans le cadre de leurs pouvoirs 
respectifs de police. " 

 
Art. 16. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 

art. 51] 
- Les services d'incendie et de secours sont 

chargés, avec les autres services concernés, des 

secours aux personnes victimes d'accidents sur la 
voie publique ou consécutifs à un sinistre ou 
présentant un risque particulier, et de leur 
évacuation d'urgence. 

Art. 17. [abrogé par loi n° 96-369 du 3 mai 1996, 
art. 51] 

- Les officiers de sapeurs-pompiers non 
professionnels et, par dérogation aux 
dispositions de l'article �0 de la loi n° 8�-53 du 
26 janvier 198� portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, les 
officiers de sapeurs-pompiers professionnels 
sont nommés conjointement dans leur emploi et 
leur grade par les autorités compétentes de 
l'Etat, d'une part, et de la collectivité territoriale 
d'emploi, d'autre part. 

Ces dispositions sont applicables aux chefs 
de corps et chefs de centre non officiers. 
 

Art. 18. - Le paragraphe I de l'article 51 de la 
loi n° 8�-59� du 12 juillet 198� relative à la 
formation des agents de la fonction publique 
territoriale et complétant la loi n° 8�-53 du 26 
janvier 198� portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale est 
ainsi rédigé : 

" I. - L'organisation des services 
départementaux d'incendie et de secours et des 
corps de sapeurs-pompiers communaux, 
intercommunaux et départementaux est fixée par 
décret en Conseil d'Etat. " 

 
Art. 19. - Les sapeurs-pompiers non 

professionnels atteints de maladies contractées 
ou de blessures reçues en service dans les 
conditions prévues par les articles L. 35�-1 à L. 
35�.11 du code des communes bénéficient des 
emplois réservés en application de l'article L. 393 
du code des pensions militaires d'invalidité et des 
victimes de la guerre. 
 

Art. 19. - I - [créé par loi n° 90-1067 du 22 nov. 
1990, art. 16] Les sapeurs-pompiers non 
professionnels départementaux blessés, ainsi que 
ceux qui ont contracté une maladie à l'occasion 
du service commandé, ont droit aux allocations, 
rentes et autres prestations prévues aux articles 
L. 35�-2 à L. 35�-13 du code des communes. 

Ces prestations sont à la charge de l'Etat. 
Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

modalités de cette association. 
 

Art. 20. - Ont la qualité d'élèves 
commissaires de police à la date du 12 
septembre 1985 les inspecteurs divisionnaires et 
les commandants de la police nationale ayant 



figuré sur la liste arrêtée par le ministre de 
l'intérieur et de la décentralisation le 12 
septembre 1985. 

Sont validés les actes accomplis par ces 
fonctionnaires en qualité d'élèves commissaires 
ou de commissaires stagiaires antérieurement à 
l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 
TITRE II 

PROTECTION DE LA FORÊT CONTRE 
L'INCENDIE ET PRÉVENTION DES 

RISQUES MAJEURS 
 

Chapitre Ier 
Information 

 
Art. 21. [abrogé et codifié à l'art. L. 124-2 C. 

Env] – Les citoyens ont un droit à l'information 
sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis 
dans certaines zones du territoire et sur les 
mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce 
droit s'applique aux risques technologiques et 
aux risques naturels prévisibles. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les 
conditions d'exercice de ce droit. II détermine 
notamment les modalités selon lesquelles les 
mesures de sauvegarde sont portées à la 
connaissance du public ainsi que les catégories 
des locaux dans lesquels les informations sont 
affichées. 

L'exploitant est tenu de participer à 
l'information générale du public sur les mesures 
prises aux abords des ouvrages ou installations 
faisant l'objet d'un plan particulier d'intervention.  
 

Chapitre II 
Maîtrise de l'urbanisation 

 
Art. 22. - I. - Dans la dernière phrase de 

l'article L. 110 du code de l'urbanisme, après les 
mots : " des milieux naturels et des paysages ", 
sont insérés les mots : " ainsi que la sécurité et la 
salubrité publiques ". 

II. - Dans le premier alinéa de l'article L. 
121.10 du même code, après les mots : " les sites 
et les paysages ", sont insérés les mots : " de 
prévenir les risques naturels prévisibles et les 
risques technologiques ". 

III. - Le premier alinéa de l'article L. 122-1 
du même code est complété par la phrase 
suivante : " Ils prennent en considération 
l'existence de risques naturels prévisibles et de 
risques technologiques ". 

IV. - Le troisième alinéa (1°)de l'article 
L.123-1 du même code est ainsi rédigé : 

1° Délimiter des zones urbaines ou à 
urbaniser en prenant notamment en 
considération la valeur agronomique des sols, les 
structures agricoles, les terrains produisant des 
denrées de qualité supérieure, l'existence de 
risques naturels prévisibles et de risques 
technologiques, la présence d'équipements 
spéciaux importants et déterminer des zones 
d'affectation des sols selon l'usage principal qui 
doit en être fait ou la nature des activités 
dominantes qui peuvent y être exercées ; ". 

 
Art. 23. - Il est inséré, après l'article 7 de la 

loi n° 76- 663 du 19 juillet 1976 relative aux 
installations classées pour la protection de 
l'environnement, les articles 7-1 à 7-� ainsi 
rédigés : 

" Art. 7-1. - Lorsqu'une demande 
d'autorisation concerne une installation classée à 
implanter sur un site nouveau et susceptible de 
créer, par danger d'explosion ou d'émanation de 
produits nocifs, des risques très importants pour 
la santé ou la sécurité des populations voisines et 
pour l'environnement, des servitudes d'utilité 
publique peuvent être instituées concernant 
l'utilisation du sol, ainsi que l'exécution de 
travaux soumis au permis de construire. 

" Ces servitudes comportent en tant que de 
besoin : 

" - la limitation ou l'interdiction du droit 
d'implanter des constructions ou des ouvrages et 
d'aménager des terrains de camping ou de 
stationnement de caravanes ; 

" - la subordination des autorisations de 
construire au respect de prescriptions techniques 
tendant à limiter le danger d'exposition aux 
explosions ou concernant l'isolation des 
bâtiments au regard des émanations toxiques ; 

" - la limitation des effectifs employés dans 
les installations industrielles et commerciales qui 
seraient créées ultérieurement.

" Elles tiennent compte de la nature et de 
l'intensité des risques encourus et peuvent, dans 
un même périmètre, s'appliquer de façon 
modulée suivant les zones concernées. Elles ne 
peuvent contraindre à la démolition ou à 
l'abandon de constructions existantes édifiées en 
conformité avec les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur avant l'institution 
desdites servitudes. 

" Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis 
du Conseil supérieur des installations classées, 
fixe la liste des catégories, et éventuellement les 
seuils de capacité, des installations dans le 
voisinage desquelles ces servitudes peuvent être 
instituées. 



" Art. 7-2. - L'institution de servitudes d'utilité 
publique est décidée à l'intérieur d'un 

périmètre délimité autour de l'installation, soit à 
la requête du demandeur de l'autorisation ou du 
maire de la commune d'implantation, soit à 
l'initiative du représentant de l'Etat dans le 
département. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les conditions de délimitation du 
périmètre, qui tiennent compte notamment des 
équipements de sécurité de l'installation et des 
caractéristiques du site. 

" Le projet définissant les servitudes et le 
périmètre est soumis à enquête publique, 
conformément aux dispositions de la loi n° 83-
630 du 12 juillet 1983 relative à la 
démocratisation des enquêtes publiques et à la 
protection de l'environnement, et à l'avis des 
conseils municipaux des communes sur 
lesquelles s'étend le périmètre. 

" Lorsque le commissaire enquêteur a rendu 
des conclusions favorables, les servitudes et leur 
périmètre sont arrêtés par l'autorité compétente 
pour la délivrance de l'autorisation de 
l'installation classée si le ou les conseils 
municipaux ont émis un avis favorable ou sont 
réputés l'avoir fait, à défaut de réponse dans un 
délai de quinze jours suivant la clôture du 
registre d'enquête, et si le demandeur de 
l'autorisation n'a pas manifesté d'opposition. 
Dans le cas contraire, ils sont arrêtés par décret 
en Conseil d'Etat. 
 

" Art. 7-3. - Les servitudes sont annexées au 
plan d'occupation des sols de la commune dans 
les conditions prévues à l'article L. 126-1 du 
code de l'urbanisme. 
 

" Art. 7-4. - Lorsque l'institution des 
servitudes prévues à l'article 7-1 entraîne un 
préjudice direct, matériel et certain, elle ouvre 
droit à une indemnité au profit des propriétaires, 
des titulaires de droits réels ou de leurs ayants 
droit. 

" La demande d'indemnisation doit être 
adressée à l'exploitant de l'installation dans un 
délai de trois ans à dater de la notification de la 
décision instituant la servitude. A défaut 
d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge 
de l'expropriation. 

" Le préjudice est estimé à la date de la 
décision de première instance. Toutefois, est seul 
pris en considération l'usage possible des 
immeubles et droits immobiliers un an avant 
l'ouverture de l'enquête publique prévue à 
l'article 7-2. La qualification éventuelle de terrain 
à bâtir est appréciée conformément aux 

dispositions de l'article L. 13-15 du code de 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

" Le juge limite ou refuse l'indemnité si une 
acquisition de droits sur un terrain a, en raison 
de l'époque où elle a eu lieu ou de toute autre 
circonstance, été faite dans le but d'obtenir une 
indemnité. 

" Le paiement des indemnités est à la charge 
de l'exploitant de l'installation. " 

 
Art. 24. - L'article L. �21-8 du code de 

l'urbanisme est complété par un second alinéa 
ainsi rédigé : 

" Ces dispositions ne sont pas applicables aux 
installations classées bénéficiant de l'application 
des articles 7-1 à 7-� de la loi n° 76-663 du 19 
juillet 1976 relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement. " 

 
Art. 25. - Le premier alinéa de l'article 27 de 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 précitée est 
complété par la phrase suivante : 

" Les dispositions des articles 7-1 à 7-� de la 
présente loi ne sont pas applicables à celles de 
ces installations qui relèvent du ministre de la 
défense. " 
 

Art. 26. - L'article L. 123-7-1 du code de 
l'urbanisme est ainsi rédigé : 

" Art. L. 123-7-1. - Lorsqu'un plan 
d'occupation des sols doit être révisé ou modifié 
pour être rendu compatible avec les 
prescriptions nouvelles prises en application de 
l'article L. 111-1-1 ou avec les orientations d'un 
schéma directeur ou d'un schéma de secteur 
approuvé ou arrêté postérieurement à 
l'approbation du plan, ou pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général, 
le représentant de l'Etat en informe la commune 
ou l'établissement public de coopération 
intercommunale..

" Dans un délai d'un mois, la commune ou 
l'établissement public fait connaître au 
représentant de l'Etat s'il entend opérer la 
révision ou la modification nécessaire. Dans la 
négative ou à défaut de réponse dans ce délai, 1e 
représentant de l'Etat peut engager et approuver, 
après avis du conseil municipal ou de l'organe 
délibérant de l'établissement public et enquête 
publique, la révision ou la modification du plan. 
Il en est de même si l'intention exprimée de la 
commune ou de l'établissement public de 
procéder à la révision ou à la modification n'est 
pas suivie, dans un délai de six mois à compter 
de la notification initiale du représentant de 



l'Etat, d'une délibération approuvant le projet 
correspondant. 

" Lorsqu'un plan d'occupation des sols a été 
rendu public, le représentant de l'Etat peut 
mettre en demeure le maire ou le président de 
l'établissement public de coopération 
intercommunale de rendre publiques de 
nouvelles dispositions du plan pour permettre la 
réalisation d'un nouveau projet d'intérêt général. 
Si ces dispositions n'ont pas été rendues 
publiques dans un délai de trois mois à compter 
de cette demande par le maire ou le président de 
l'établissement public, après avis du conseil 
municipal ou de l'organe délibérant de 
l'établissement public, le représentant de l'Etat 
peut se substituer à l'autorité compétente et les 
rendre publiques. " 
 

Art. 27. - Il est inséré, dans le chapitre V du 
titre 1er du livre III du code de l'urbanisme, un 
article L. 315-9 ainsi rédigé : 
" Art. L 3I5-9. - Sont validés : 
" 1° Les autorisations de lotir délivrées à 
compter du 1er janvier 1978 : 

" a) En tant qu'elles autorisent une surface 
hors oeuvre nette de construction résultant de 
l'application du coefficient d'occupation des sols 
à la surface totale du terrain ayant fait l'objet de 
la demande d'autorisation de lotir; 

" b) En tant qu'elles répartissent cette surface 
hors oeuvre nette entre les différents lots sans 
tenir compte de l'application du coefficient 
d'occupation des sols à chacun de ces lots ; 

" c) En tant qu'elles prévoient que le lotisseur 
procède à cette répartition dans les mêmes 
conditions ; 

" 2° Les permis de construire délivrés sur le 
fondement des dispositions mentionnées au 1° 
ci-dessus en tant qu'ils autorisent l'édification de 
constructions d'une surface hors ouvre nette 
supérieure à celle qui résulte de l'application du 
coefficient d'occupation des sols à la surface du 
lot ayant fait l'objet de la demande ; 

" 3° Les certificats d'urbanisme en tant qu'ils 
reconnaissent des possibilités de construire 
résultant des dispositions validées au 1° du 
présent article. " 
 

Chapitre III 
Défense de la forêt contre l'incendie 

 
Art. 28 - L'article L. 321-6 du code forestier 

est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
" La déclaration d'utilité publique vaut 

autorisation des défrichements nécessaires à 
l'exécution des travaux auxquels elle se rapporte. 

Elle entraîne, en tant que de besoin le 
déclassement des espaces boisés classés à 
protéger ou à créer en application de l'article 
L.130-1 du code de l'urbanisme. " 
 

Art. 29. - L'article L. 321-11 du code forestier 
est ainsi rédigé : 

" Art. L. 311-11. - Dans les périmètres où des 
travaux ont été déclarés d'utilité publique 
conformément à la procédure prévue à l'article 
L. 321-6, et en complément de ceux-ci, l'autorité 
administrative peut, dans les formes et 
conditions prévues au paragraphe II de l'article 
39 du code rural, mettre en demeure les 
propriétaires et, le cas échéant, les titulaires du 
droit d'exploitation de fonds boisés ou couverts 
d'une végétation arbustive d'y réaliser une mise 
en valeur agricole ou pastorale dans les zones où 
la déclaration d'utilité publique l'a jugée possible 
et opportune. 

" Le dernier alinéa du paragraphe I, les 
paragraphes II et III de l'article �0 du code rural 
et les articles �0-1 et �� de ce même code sont 
applicables. Le propriétaire peut, par dérogation 
aux dispositions du troisième alinéa du 
paragraphe II de l'article �0, faire exploiter les 
fonds concernés par la mise en demeure sous le 
régime de la convention pluriannuelle de 
pâturage prévue à l'article 13 de la loi n° 72-12 
du 3 janvier 1972 relative à la mise en valeur 
pastorale dans les régions d'économie 
montagnarde. Lorsque les fonds sont soumis au 
régime forestier, le pâturage est concédé dans les 
conditions fixées à l'article L. 1�6-1 du présent 
code. 

" Par dérogation, le paragraphe IV de l'article 
1509 du code général des impôts et l'article 16 de 
la loi d'orientation agricole n° 80-502 du � juillet 
1980 ne sont pas applicables aux fonds en nature 
de bois à la date de la mise en demeure prévue 
par le présent article. 

" A la demande du ou des propriétaires 
concernés, le représentant de l'Etat dans le 
département rapporte la décision de mise en 
demeure prévue au premier alinéa du présent 
article lorsqu'il constate que la mise en valeur 
agricole ou pastorale occasionne des dégâts 
répétés de nature à compromettre l'avenir des 
peuplements forestiers subsistant après les 
travaux ou des fonds forestiers voisins. 

" L'autorité administrative peut, après avis 
des départements intéressés, déterminer les 
cultures susceptibles d'être entreprises sur les 
terrains situés dans ces périmètres ; des 
encouragements spéciaux, notamment financiers, 
peuvent être accordés à certaines cultures. Une 



priorité doit être donnée pour la réalisation de 
réseaux de desserte hydraulique des 
exploitations. " 
 

Art. 30. - Dans la première phrase du second 
alinéa de l'article L. 22�-3 du code forestier, le 
mot : "copropriétaires " est remplacé par le mot 
"propriétaires ". 
 

Art. 31. - Le deuxième alinéa (1°) de l'article 
52-1 du code rural est complété par les mots :    
" : il pourra être procédé à la destruction d'office 
des boisements irréguliers ". 
 

Art. 32. - L'article L. 322-� du code forestier 
est complété, par un second alinéa ainsi rédigé :.

" Les dépenses auxquelles donnent lieu les 
travaux dont l'exécution d'office est ordonnée 
par le maire peuvent être financées par le 
département, par des groupements de 
collectivités territoriales ou des syndicats mixtes. 
Dans ce cas, est émis un titre de perception à 
l'encontre des propriétaires intéressés, d'un 
montant correspondant au mémoire des travaux 
faits, arrêté et rendu exécutoire. " 
 
Art. 33. - L'article L. 322-9 du code forestier est 
ainsi modifié : 

I. - Le début de cet article est ainsi rédigé : 
" Sont punis d'un emprisonnement de onze 

jours à six mois et d'une amende de 1 300 F à 20 
000F ou de l'une de ces deux peines seulement, 
ceux qui ont causé... (!e reste sans changement)." 

II. - Le même article est complété par un 
deuxième alinéa ainsi rédigé : 

" Lorsqu'il y a lieu à application des articles 
319 et 320 du code pénal à l'encontre de l'auteur 
de l'une des infractions prévues à l'alinéa 
précédent, les peines d'amende prévues par ces 
articles sont portées au double. " 

III. - Le même article est complété par un 
troisième alinéa ainsi rédigé : 

" Le tribunal peut, en outre, ordonner, aux 
frais du condamné, la publication intégrale ou 
par extraits de sa décision ou la diffusion d'un 
message dont il fixe explicitement les termes, 
informant le public des motifs et du contenu de 
sa décision, dans un ou plusieurs journaux qu'il 
désigne. " 

 
Art. 34. - Dans le chapitre II du titre II du 

livre III du code forestier, après l'article L. 322-9, 
il est inséré un article L. 322-9-1 ainsi rédigé : 

" Art. L. 332-9-1. - I. - En cas de poursuite 
pour infraction à l'obligation, édictée par l'article 
L. 322-3, de débroussailler ou de maintenir en 

état débroussaillé, le tribunal peut, après avoir 
déclaré le prévenu coupable, décider 
l'ajournement du prononcé de la peine 
contraventionnelle assorti d'une injonction de 
respecter ces dispositions. 

" Il impartit un délai pour l'exécution des 
travaux nécessaires. L'injonction est assortie 
d'une astreinte dont il fixe le taux, qui ne peut 
être inférieur à 200 F et supérieur à 500 F par 
jour et par hectare soumis à l'obligation de 
débroussaillement. Il fixe également la durée 
maximale pendant laquelle cette astreinte est 
applicable. 

" L'ajournement ne peut intervenir qu'une 
fois : il peut être ordonné même si le prévenu ne 
comparait pas en personne. L'exécution 
provisoire de la décision d'ajournement avec 
injonction peut être ordonnée. 

" II. - A l'audience de renvoi, lorsque les 
travaux qui ont fait l'objet de l'injonction ont été 
exécutés dans le délai fixé, le tribunal peut soit 
dispenser le prévenu de la peine, soit prononcer 
les peines prévues par la loi. 

" Lorsque les travaux ont été exécutés avec 
retard ou ne l'ont pas été, le tribunal liquide 
l'astreinte et prononce les peines prévues. 

" La décision sur la peine intervient dans le 
délai fixé par le tribunal, compte tenu du délai 
imparti pour l'exécution des travaux. 

" III - Le taux de l'astreinte, tel qu'il a été fixé 
par la décision d'ajournement, ne peut être 
modifié. 

" Pour la liquidation de l'astreinte, la 
juridiction apprécie l'inexécution, en tenant 
compte, s'il y a lieu, de la survenance des 
événements qui ne sont pas imputables au 
prévenu. 

" L'astreinte est recouvrée par le comptable 
du Trésor comme en matière pénale au vu d'un 
extrait de la décision prononcée par le tribunal. 
Son montant est versé au budget de la commune 
du lieu de l'infraction et est affecté au 
financement de travaux de débroussaillement 
obligatoire exécutés d'office en application de 
l'article L. 322-�. L'astreinte ne donne pas lieu à 
la contrainte par corps." 

 
Art. 35. - II est inséré, après l'article 2-6 du 

code de procédure pénale, un article 2-7 ainsi 
rédigé : 

" Art. 2-7. - En cas de poursuites pénales 
pour incendie volontaire commis dans les bois, 
forêts, landes, maquis, garrigues, plantations ou 
reboisements, les personnes morales de droit 
public peuvent se constituer partie civile devant 
la juridiction de jugement en vue d'obtenir le 



remboursement, par le condamné, des frais 
qu'elles ont exposés pour lutter contre 
l'incendie." 

 
Art. 36. - Les septième et huitième alinéas (3° 

et �°) de l'article �� du code pénal sont ainsi 
rédigés : 

" 3° Contre tout condamné pour crime ou 
délit contre la sûreté de l'Etat ou toute personne 
exemptée de peine en application de l'article 101 
; 

" 4° Contre tout condamné pour l'un des 
crimes ou délits définis par l'article 305, les 
deuxième et troisième alinéas de l'article 306, les 
articles 309, 311, 312, �35 et �37 ; ". 

 
Art. 37. - Il est inséré, après l'article �37 du 

code pénal, un article �37-1 ainsi rédigé : 
" Art. 437-1. - En cas de condamnation 

prononcée en application des articles �35 et �37 
du présent code, le tribunal pourra, en outre, 
ordonner, aux frais du condamné, la publication 
intégrale ou par extraits de sa décision ou la 
diffusion d'un message, dont il fixe explicitement 
les termes, informant le public des motifs et du 
contenu de sa décision, dans un ou plusieurs 
journaux qu'il désigne. " 
 

Art. 38. - I. - Les articles L. 351-9 et L. 351-
10 du code forestier sont ainsi rédigés : 

" Art. L 351-9. - Les articles 529 à 529-2 et 
530 à 530-2 du code de procédure pénale sont 
applicables aux contraventions des quatre 
premières classes intéressant les bois, forêts et 
terrains à boiser et réprimées par le présent code 
en matière de protection contre l'incendie et 
d'introduction de véhicules et par le code pénal 
en matières de dépôt ou d'abandon de matières, 
d'ordures ou de déchets, qui sont seulement 
punies seulement d'une peine d'amende. 

" Art. L. 351-10. - Un décret en Conseil 
d'Etat fixe le montant des amendes forfaitaires et 
amendes forfaitaires majorées et précise les 
modalités d'application de l'article L. 351-9. " 

II. - L'article L. 351-11 du même code est 
abrogé. 

Art. 39. - L'article L. 153-2 du code forestier 
est complété par un second alinéa ainsi rédigé : 

" Il n'y a pas lieu à une telle transaction 
lorsque la procédure de l'amende forfaitaire doit 
recevoir application. " 

 
Art. 40. - Les dispositions des articles L. 351-

9 et L. 351-10 et du second alinéa de l'article L. 
153-2 du code forestier entrent en vigueur le 

premier jour du septième mois suivant la 
publication de la présente loi. 
 

Art. 40-1. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-1 C. Env] - 
L’Etat élabore et met en application des plans de 
prévention des risques naturels prévisibles tels 
que les inondations, les mouvements de terrain, 
les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, 
les éruptions volcaniques, les tempêtes ou les 
cyclones. 

Ces plans ont pour objet, en tant que de 
besoin : 

l° De délimiter les zones exposées aux 
risques en tenant compte de la nature et de 
l’intensité du risque encouru, d'y interdire tout 
type de construction, d'ouvrage, d'aménagement 
ou d'exploitation agricole, forestière, artisanale, 
commerciale ou industrielle ou, dans le cas où 
des constructions, ouvrages, aménagements ou 
exploitations agricoles, forestières, artisanales, 
commerciales ou industrielles pourraient y être 
autorisés, prescrire les conditions dans lesquelles 
ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ; 

2° De délimiter les zones qui ne sont pas 
directement exposées aux risques mais où des 
constructions, des ouvrages, des aménagements 
ou des exploitations agricoles, forestières, 
artisanales, commerciales ou industrielles 
pourraient aggraver des risques ou en provoquer 
de nouveaux et y prévoir des mesures 
d’interdiction ou des prescriptions telles que 
prévues au 1° du présent article ; 

3° De définir les mesures de prévention, de 
protection et de sauvegarde qui doivent être 
prises, dans les zones mentionnées au 1° et au 2° 
du présent article, par les collectivités publiques 
dans le cadre de leurs compétences, ainsi que 
celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

4° De définir, dans les zones mentionnées au 
1° et au 2°, les mesures relatives à 
l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des 
constructions, des ouvrages, des espaces mis en 
culture ou plantés existants à la date de 
l'approbation du plan qui doivent être prises par 
les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

La réalisation des mesures prévues aux 3° et 
�° du présent article peut être rendue obligatoire 
en fonction de la nature et de l'intensité du 
risque dans un délai de cinq ans, pouvant être 
réduit en cas d’urgence. A défaut de mise en 
conformité dans le délai prescrit, le préfet peut, 
après mise en demeure non suivie d’effet, 
ordonner la réalisation de ces mesures aux frais 
du propriétaire, de l’exploitant ou de l’utilisateur. 



Les mesures de prévention prévues aux 3° et 
�° ci-dessus, concernant les terrains boisés, 
lorsqu'elles imposent des règles le gestion et 
d'exploitation forestière ou la réalisation de 
travaux de prévention concernant les espaces 
boisés mis à la charge des propriétaires et 
exploitants forestiers, publics ou privés, sont 
prises conformément aux dispositions du titre II 
du livre III et du livre IV du code forestier. 

Les travaux de prévention imposés en 
application du �° à des biens construits ou 
aménagés conformément aux dispositions du 
Code de l’urbanisme avant l'approbation du plan 
et mis à la charge des propriétaires, exploitants 
ou utilisateurs ne peuvent porter que sur des 
aménagements limités. 

 
Art. 40-2. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 

du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-2 C. Env] - 
Lorsqu’un projet de plan de prévention des 
risques naturels prévisibles contient certaines des 
dispositions mentionnées au 1° et au 2° de 
l'article �0-1 et que l’urgence le justifie, le préfet 
peut, après consultation des maires concernés, 
les rendre immédiatement opposables à toute 
personne publique ou privée par une décision 
rendue publique. 

Ces dispositions cessent d’être opposables si 
elles ne sont pas reprises dans le plan approuvé 
ou si le plan n’est pas approuvé dans un délai de 
trois ans. 
 

Art. 40-3. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-3 C. Env] – 
Après enquête publique, et après avis des 
conseils municipaux des communes sur le 
territoire desquelles il doit s’appliquer, le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles est 
approuvé par arrêté préfectoral. 
 

Art. 40-4. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-4 C. Env] - 
Le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité 
publique. Il est annexé au plan d'occupation des 
sols, conformément à l'article L. 126-1 du Code 
de l'urbanisme. 

Le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles approuvé fait l'objet d’un affichage en 
mairie et d’une publicité par voie de presse locale 
en vue d’informer les populations concernées. 
 

Art. 40-5. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-5 C. Env] - 
Le fait de construire ou d'aménager un terrain 
dans une zone interdite par un plan de 

prévention des risques naturels prévisibles 
approuvé ou de ne pas respecter les conditions 
de réalisation, d'utilisation ou d'exploitation 
prescrites par ce plan est puni des peines prévues 
à l'article L. �80-� du Code de l’urbanisme. 

Les dispositions des articles L. �60-1, L. �80-
1, L. �80-2, L. �80-3, L. �80-5 à L. �80-9 et L. 
�80-12 du Code de l’urbanisme sont également 
applicables aux infractions visées au premier 
alinéa du présent article, sous la seule réserve des 
conditions suivantes : 

1° Les infractions sont constatées, en outre, 
par les fonctionnaires et agents commissionnés à 
cet effet par l'autorité administrative compétente 
et assermentés ; 

2° Pour l’application de l'article L. �80-5 du 
Code de l'urbanisme, le tribunal statue au vu des 
observations écrites ou après audition du maire 
ou du fonctionnaire compétent, même en 
l'absence d’avis de ces derniers, soit sur la mise 
en conformité des lieux ou des ouvrages avec les 
dispositions du plan, soit sur leur rétablissement 
dans l'état antérieur ;.

3° Le droit de visite prévu à l’article L. �60-1 
du Code de l'urbanisme est ouvert aux 
représentants de l'autorité administrative 
compétente. 

 
Art. 40-6. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 

du 2février 1995, codifié à l'art. L. 562-6 C. Env] - 
Les plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles approuvés en application du I de 
l'article 5 de la loi n° 82-600 du13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles valent plan de prévention 
des risques naturels prévisibles. Il en est de 
même des plans de surfaces submersibles établis 
en application des articles �8 à 5� du Code du 
domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure, des périmètres de risques institués en 
application de l'article R. 111-3 du Code de 
l'urbanisme, ainsi que des plans de zones 
sensibles aux incendies de forêt établis en 
application de l'article 21 de la loi n° 91-5 du 3 
janvier 1991 modifiant diverses dispositions 
intéressant l'agriculture et la forêt. Leur 
modification ou leur révision est soumise aux 
dispositions du présent chapitre. 

Les plans ou périmètres visés à l'alinéa 
précédent en cours d'élaboration au 2 février 
1995 sont considérés comme des projets de 
plans de prévention des risques naturels, sans 
qu’il soit besoin de procéder aux consultations 
ou enquêtes publiques déjà organisées en 
application des procédures antérieures propres à 
ces documents. 



Art. 40-7. [créé par l'art. 16-I de la loi n° 95-101 
du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 562-7 C. Env] - 
Un décret en Conseil d’Etat précise les 
conditions d’application des articles �0-1 à �0-6. 
Il définit notamment les éléments constitutifs et 
la procédure d'élaboration et de révision des 
plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, ainsi que les conditions dans 
lesquelles sont prises les mesures prévues aux 3° 
et � de l'article �0-1. 
 

Chapitre IV 
Prévention des risques naturels 

 
Art. 41. [modifié par l'art. 16-II de la loi n° 95-

101 du 2 février 1995, codifié à l'art. L. 563-1 C. 
Env] - Dans les zones particulièrement exposées 
à un risque sismique ou cyclonique, des règles 
particulières de construction parasismique ou 
paracyclonique peuvent être imposées aux 
équipements, bâtiments et installations. 

Si un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles est approuvé dans l'une des zones 
mentionnées au premier alinéa, il peut 
éventuellement fixer, en application de l'article 
�0-1 de la présente loi, des règles plus sévères. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les 
modalités d'application du présent article. 
 

Art. 42. - Il est inséré, après la première 
phrase du premier alinéa du paragraphe Ier de 
l'article 5 de la loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 
relative à l'indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles, la phrase suivante : 

" Ces plans déterminent, en outre, les 
dispositions à prendre pour éviter de faire 
obstacle à l'écoulement des eaux et de 
restreindre, d'une manière nuisible, les champs 
d'inondation. " 
 

Art. 43. - II est inséré, après l'article 5 de la 
loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 précitée, un 
article 5-1 ainsi rédigé : 

" Art. 5-1. - A compter de la publication du 
plan d'exposition aux risques naturels prévisibles 
prévu par l'article 5, les dispositions du plan se 
substituent à celles du plan des surfaces 
submersibles, prévues par les articles �8 à 5� du 
code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure. 

" Dans les zones définies par un plan 
d'exposition aux risques naturels prévisibles, les 
digues, remblais, dépôts de matières 
encombrantes, clôtures, plantations, 
constructions et tous autres ouvrages, situés hors 
du domaine public, qui sont reconnus par le 

représentant de l'Etat faire obstacle à 
l'écoulement des eaux, ou restreindre d'une 
manière nuisible le champ des inondations, 
peuvent être modifiés ou supprimés et, pour 
ceux qui ont été établis régulièrement, 
moyennant paiement d'indemnités fixées comme 
en matière d'expropriation, sauf dans les cas 
prévus par l'article 109 du code rural. 

" Aucun remblai, digue, dépôt de matières 
encombrantes, clôture, plantation, construction 
ou ouvrage ne pourra être établi, dans les zones 
exposées aux risques d'inondations définies par 
un plan d'exposition aux risques naturels 
prévisibles publié, sans qu'une déclaration n'ait 
été préalablement faite à l'administration par 
lettre recommandée, avec demande d'avis de 
réception. 

" Pendant un délai qui commence à courir à 
dater de l'avis de réception, l'Etat aura la faculté 
d'interdire l'exécution des travaux ou d'ordonner 
les modifications nécessaires pour assurer le libre 
écoulement des eaux ou la conservation des 
champs d'inondation. 

" Un décret en Conseil d'Etat détermine les 
conditions d'application du présent article, 
notamment les conditions dans lesquelles les 
installations visées au deuxième alinéa peuvent 
être modifiées ou supprimées, les modalités 
d'information et de mise en demeure des 
propriétaires, les formes de la déclaration prévue 
au troisième alinéa et le délai mentionné au 
quatrième alinéa. 

" Les infractions aux dispositions des plans 
d'exposition aux risques naturels prévisibles qui 
concernent le libre écoulement des eaux et la 
conservation des champs d'inondation sont 
poursuivies comme contraventions de grande 
voirie et punies d'une amende de 1 000 F à 80 
000 F, sans préjudice, s'il y a lieu, de la 
démolition des ouvrages indûment établis et de 
la réparation des dommages causés au domaine 
public. " 
 

Art. 44. - Dans les articles 1er , 2 et 3 de la loi 
n° 73-62� du 10 juillet 1973 relative à la défense 
contre les eaux, les mots : " les départements, les 
communes " sont remplacés par les mots : " les 
collectivités territoriales ". 
 

Art. 45. [codifié à l'art. L. 211-8 C. Env] - En 
cas de sécheresse grave mettant en péril 
l'alimentation en eau potable des populations, 
constatée par le ministre chargé de la police des 
eaux, des dérogations temporaires aux règles 
fixant les débits réservés des entreprises 
hydrauliques dans les bassins versants concernés 



peuvent être, en tant que de besoin, et après 
consultation de l'exploitant, ordonnées par le 
représentant de l'Etat dans le département, sans 
qu'il y ait lieu à paiement d'indemnités. 

 
Chapitre V 

Prévention des risques technologiques 
 

Art. 46. [codifié à l'art. L. 511-1 C. Env] - Les 
projets de création d'une installation ou d'un 
ouvrage visé à l'article �� de la présente loi qui 
nécessitent une autorisation ou une décision 
d'approbation doivent comprendre une étude de 
dangers. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine, en 
tant que de besoin, les modalités d'application du 
présent article. 
 

Art. 47. - L'article 25 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure est 
complété par les dispositions suivantes : 

" Les décisions d'autorisation ou des arrêtés 
complémentaires du représentant de l'Etat fixent 
les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. 

" Indépendamment des poursuites pénales 
qui peuvent être exercées lorsqu'un officier de 
police judiciaire ou un agent public habilité à cet 
effet a constaté l'inobservation des conditions 
imposées à l'exploitant d'un des ouvrages soumis 
à autorisation, en application du présent article et 
nonobstant les dispositions de l'article 26 du 
présent code, le représentant de l'Etat peut 
mettre l'exploitant en demeure de satisfaire à ces 
conditions dans un délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 

" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

" - soit obliger l'exploitant à consigner entre 
les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

" - soit décider la mise hors service 
temporaire de l'ouvrage. 

 
Art. 48. - L'article 106 du code rural est 

complété par les dispositions suivantes : 
" Les décisions d'autorisation ou des arrêtés 

complémentaire du représentants de l'Etat fixent 
les dispositions nécessaires pour assurer la 
sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. 

" Indépendamment des poursuites pénales 
qui peuvent être exercées lorsqu'un officier de 
police judiciaire ou un agent public habilité à cet 
effet a constaté l'inobservation des conditions 
imposées à l'exploitant d'un des ouvrages soumis 
à autorisation, en application du présent article et 
nonobstant les dispositions de l'article 26 du 
code du domaine fluvial et de la navigation 
intérieure, le représentant de l'Etat peut mettre 
l'exploitant en demeure de satisfaire à ces 
conditions dans un délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 

" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

" - soit obliger l'exploitant à consigner entre 
les mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 

" - soit décider la mise hors service 
temporaire de l'ouvrage." 

 
Art. 49. - I. - Il est inséré avant l'article 1er de 

la loi n° 65-�98 du 29 juin 1965 relative au 
transport des produits chimiques par 
canalisations, le titre suivant : " TITRE Ier - 
Canalisations d'intérêt général " 

II. - Dans le premier alinéa de l'article 1er de 
la loi n° 65-�98 du 9 juin 1965 précitée, après les 
mots : " et d'aménagement du territoire ", sont 
insérés les mots : " sous réserve, en outre, de la 
sauvegarde de la sécurité des personnes et de la 
protection de l'environnement ". 
 

Art. 50. - La loi n° 65-�98 du 29 juin 1965 
précitée est complétée par les dispositions 
suivantes : 
 

" TITRE II 
" AUTRES CANALISATIONS 

 
" Art. 6. - Des décrets en Conseil d'Etat 

déterminent les catégories de canalisations de 
transport de produit chimiques ne faisant pas 
l'objet d'une déclaration d'intérêt général et 
pouvant présenter des risques pour la sécurité 
des personnes et la protection de 
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre 
ces installations à déclaration et préciser les 
conditions de construction, de mise en service, 
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour 
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les 
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge des 
transporteurs. 



" TITRE III 
" DISPOSITIONS APPLICABLES A 

TOUTES LESCANALISATIONS 
 

" Art. 7. - Les fonctionnaires ou agents 
habilités à cet effet sont chargés de la 
surveillance des canalisations de transport de 
produits chimiques et du contrôle de l'exécution 
de la présente loi et des textes réglementaires 
pris pour son application. 

" Ils pourront obtenir communication de 
tous documents utiles et procéder à toutes 
constatations utiles : 

" a� Dans les locaux publics ; 
" b� Dans les locaux, chantiers ou 

dépendances des établissements industriels ou 
commerciaux de toute nature dans lesquels ils 
auront libre accès à cet effet pendant les heures 
de travail ; 

" c� En cas d'accident, dans les lieux et locaux 
sinistrés, autres que ceux qui sont mentionnés 
aux a et b ci-dessus, où ils auront accès pour 
l'exécution de l'enquête, éventuellement par 
décision du juge des référés en cas de désaccord 
du propriétaire ou des autres ayants droit. 

" Art. 8. - Les infractions aux dispositions 
prises en application de la présente loi sont 
constatées par les procès-verbaux des officiers 
de police judiciaire ou des fonctionnaires et 
agents habilités à cet effet. Ces procès verbaux 
sont dressés en double exemplaire dont l'un est 
adressé au représentant de l'Etat dans le 
département et l'autre au procureur de la 
République. 

" Art. 9. - Lorsqu'un agent public habilité à 
cet effet constate que l'exploitation d'une 
canalisation de transport de produits chimiques 
ou l'exécution de travaux ou d'activités dans son 
voisinage ont lieu en méconnaissance des 
conditions imposées en application de la 
présente loi ou menacent la sécurité des 
personnes ou la protection de l'environnement, il 
en informe le représentant de l'Etat dans le 
département. Celui-ci peut mettre l'exploitant de 
l'ouvrage, ou l'exécutant des travaux ou des 
activités, en demeure de satisfaire à ces 
conditions ou de faire cesser le danger dans un 
délai déterminé. 
" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a pas 
obtempéré à cette injonction, le représentant de 
l'Etat peut : 
" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 
" - soit obliger l'exploitant à consigner entre les 
mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux , cette 

somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 
" - soit décider la suspension du fonctionnement 
de l'ouvrage. 
" En cas d'urgence, il peut aussi décider la 
suspension des travaux ou activités entrepris par 
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage. " 
 

Art. 51. - L'article II de la loi de finances 
pour 1958 (n° 58-336 du 29 mars 1958) 
(deuxième partie : Moyens des services et 
dispositions spéciales : Dispositions relatives aux 
investissements), est complété par les 
paragraphes IV à VII ainsi rédigés : 

" IV. - Des décrets en Conseil d'Etat 
déterminent les catégories de canalisations de 
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
qui ne font pas l'objet d'une déclaration d'intérêt 
général et qui peuvent présenter des risques pour 
la sécurité des personnes et la protection de 
l'environnement. Ces décrets peuvent soumettre 
ces installations à déclaration et préciser les 
conditions de construction, de mise en service, 
d'exploitation et de surveillance nécessaires pour 
assurer la sécurité et la salubrité publiques. Les 
frais du contrôle de l'Etat sont à la charge de 
l'exploitant. 

" V. - Les fonctionnaires ou agents habilités à 
cet effet sont chargés de la surveillance des 
canalisations de transport d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés, quel que soit leur statut 
juridique ou leur régime de construction et 
d'exploitation. 

" Ils pourront obtenir communication de 
tous documents utiles et procéder à toutes 
constatations utiles : 
" a� Dans les lieux publics ; 
" b� Dans les locaux, chantiers ou dépendances 
des établissements industriels ou commerciaux 
de toute nature dans lesquels ils auront libre 
accès à cet effet pendant les heures de travail ; 
" c� En cas d'accident dans les lieux et locaux 
sinistrés autres que ceux qui sont mentionnés 
aux a et b ci-dessus, où ils auront accès pour 
l'exécution de l'enquête, éventuellement par 
décision du juge des référés en cas de désaccord 
du propriétaire ou autres ayants droit. 

" VI. - Les infractions aux dispositions prises 
en application du présent article sont constatées 
par les procès verbaux des officiers de police 
judiciaire ou des fonctionnaires et agents 
habilités à cet effet. Ces procès-verbaux sont 
dressés en double exemplaire dont l'un est 
adressé au représentant de l'Etat dans le 
département et l'autre au procureur de la 
République. 



" VII. - Lorsqu'un agent public habilité à cet 
effet constate que l'exploitation d'une 
canalisation de transport d'hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés ou l'exécution de travaux ou 
d'activités dans son voisinage ont lieu en 
méconnaissance des conditions imposées en 
application du présent article ou menacent la 
sécurité des personnes ou la protection de 
l'environnement, il en informe le représentant de 
l'Etat dans le département. Celui-ci peut mettre 
l'exploitant, ou l'exécutant des travaux ou des 
activités, en demeure de satisfaire à ces 
conditions ou de faire cesser le danger dans un 
délai déterminé. 

" Si, à l'expiration de ce délai, l'exploitant n'a 
pas obtempéré à cette injonction, le représentant 
de l'Etat peut : 
" - soit faire procéder d'office, aux frais de 
l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 
" - soit obliger l'exploitant à consigner entre les 
mains d'un comptable public une somme 
répondant du montant des travaux ; cette 
somme lui sera restituée au fur et à mesure de 
l'exécution des travaux ; 
" - soit décider la mise hors service temporaire 
de l'ouvrage. 

" En cas d'urgence, il peut aussi décider la 
suspension des travaux ou activités entrepris par 
des tiers dans le voisinage de l'ouvrage. 
 

Art. 52. - Il est inséré, après l'article L. 131-�-
1 du code des communes, un article L. 131-�-2 
ainsi rédigé : 

" Art. L. l3l-4-2. - Le maire peut, par arrêté 
motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de 
certaines portions de voies aux véhicules de 
transport de matières dangereuses visées par la 
directive européenne du 2� juin 1982 et de 
nature à compromettre la sécurité publique. " 
 

Art. 53. [codifié à l'art. L. 552-1 C. Env] - Pour 
les ouvrages ou installations présentant des 
risques dont les éventuelles conséquences 
financières sont manifestement 
disproportionnées par rapport à la valeur du 
capital immobilisé, l'autorité chargée de délivrer 
l'autorisation d'exploitation peut en subordonner 
la délivrance à la constitution de garanties 
financières. Des décrets en Conseil d'Etat 
déterminent les catégories d'ouvrages concernés, 
les règles de fixation du montant de la garantie 
qui devra être adaptée aux conséquences 
prévisibles de la réalisation du risque, ainsi que 
les modalités de sa mise en oeuvre. 
 

La présente loi sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 
 
Fait à Paris, le 22 juillet 1987.























































































Circulaire interministérielle (Intérieur, Equipement et Environnement)  
du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones 

inondables / non parue au JO 
 

Le 13 juillet 1993, à l'occasion de la communication sur l'eau du ministre de 
l'environnement élaborée en concertation avec le ministre de l'équipement, des transports et du 
tourisme, le Gouvernement a arrêté une politique ferme en matière de gestion des zones 
inondables. 

 
Cette politique répond aux objectifs suivants : 
 
- interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses où, quels que 

soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie intégralement et les 
limiter dans les autres zones inondables. 

 
- préserver les capacités d'écoulement et d'expansion des crues pour ne pas aggraver les 

risques pour les zones situées en amont et en aval ; 
 
- sauvegarder l'équilibre des milieux dépendant des petites crues et la qualité des paysages 

souvent remarquables du fait de la proximité de l'eau et du caractère encore naturel des vallées 
concernées. 

 
La présente circulaire est destinée à vous préciser certains aspects de cette politique et 

notamment ceux relatifs à la prévention des inondations. Elle indique les moyens de la mettre en 
oeuvre dans le cadre de vos prérogatives en matière de risques majeurs et d'urbanisme. 
 
Les principes à mettre en oeuvre : 
 

Le premier principe vous conduira, à l'intérieur des zones inondables soumises aux aléas les 
plus forts, à veiller à ce que soit interdite toute construction nouvelle et à saisir toutes les 
opportunités pour réduire le nombre des constructions exposées. Dans les autres zones 
inondables où les aléas sont moins importants, vous veillerez à ce que les dispositions nécessaires 
soient prises pour réduire la vulnérabilité des constructions qui pourront éventuellement être 
autorisées. Vous inciterez les autorités locales et les particuliers à prendre des mesures adaptées 
pour les habitations existantes. 

 
Le second principe qui doit guider votre action est la volonté de contrôler strictement 

l'extension de l'urbanisation dans les zones d'expansion des crues, c'est-à-dire les secteurs non 
urbanisés ou peu urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un volume d'eau important. 
Elles jouent en effet un rôle déterminant en réduisant momentanément le débit à l'aval, mais en 
allongeant la durée de l'écoulement. La crue peut ainsi dissiper son énergie au prix de risques 
limités pour les vies humaines et les biens. Ces zones d'expansion de crues jouent également le 
plus souvent un rôle important dans la structuration du paysage et l'équilibre des écosystèmes. 
 

II convient donc de veiller fermement à ce que les constructions qui pourront 
éventuellement être autorisées soient compatibles avec les impératifs de la protection des 
personnes, de l'écoulement des eaux, et avec les autres réglementations existantes en matière 
d'occupation et d'utilisation du sol (notamment celles concernant la protection des paysages et la 
sauvegarde des milieux naturels). 
 

Le troisième principe est d'éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas 
justifié par la protection de lieux fortement urbanisés. En effet, ces aménagements sont 
susceptibles d'aggraver les risques en amont et en aval. 



 
La cartographie des zones inondables : 
 

La mise en oeuvre de ces principes implique tout d'abord une bonne connaissance du 
risque d'inondation. La priorité de votre action sera donc d'établir une cartographie des zones 
inondables qui pourra prendre la forme d'un atlas. 

 
Doivent être identifiés et délimités, d'une part les couloirs d'écoulement des eaux où 

devront être prohibés toutes les activités et aménagements susceptibles d'aggraver les conditions 
d'écoulement et d'autre part les zones d'expansion des crues.  

 
Le ministère de l'environnement conduit un programme de détermination des zones 

soumises à des risques naturels majeurs et en particulier au risque d'inondation. Ces actions ont 
permis d'élaborer des méthodologies. Si vous n'avez pas encore conduit ces études dans votre 
département, nous vous demandons de les engager rapidement. 

 
Dans les zones de plaines, la méthodologie mise en oeuvre pour établir l'atlas des zones 

inondables de la vallée de la Loire en aval de son confluent avec l'Allier pourra être utilement 
transposée à d'autres cours d'eau. 

 
Elle aboutit, dans ce cas particulier, à distinguer 4 niveaux d'aléas en fonction de la gravité 

des inondations à craindre en prenant comme critères la hauteur de submersion et la vitesse du 
courant pour la plus forte crue connue et, dans le cas où celle-ci serait plus faible qu'une crue de 
fréquence centennale, à prendre en compte cette dernière. 
 

Vous trouverez en annexe, à titre d'exemple, l'atlas des zones inondables du val de Tours. 
Les zones soumises à des crues torrentielles ou au ruissellement pluvial urbain constituent un cas 
particulier, un programme spécifique est en cours sur vingt quatre départements du Sud-Est, afin 
de réaliser un diagnostic rapide des secteurs soumis à ces deux types de phénomènes. 

 
L'objectif est de recenser, pour des petits bassins versants de quelques dizaines à quelques 

centaines de kilomètres carrés, toutes les informations historiques et hydrologiques utiles, afin 
d'établir des fiches techniques par commune, indiquant les caractéristiques hydrauliques des cours 
d'eau et des ouvrages, l'hydrologie du bassin concerné et l'emprise des lits majeurs, et de 
déterminer les zones à risque, les constructions et équipements publics sensibles, les campings… 
ainsi que les mesures de prévention à mettre en place. 
 

Les premiers résultats de ce programme seront disponibles au printemps de 1994. Des 
instructions particulières ont été adressées aux préfets concernés. Un guide méthodologique sera 
prochainement envoyé aux préfets des autres départements touchés par ce type d'aléa, afin 
d'engager de telles études. 
 

Par ailleurs, par circulaire NOR/INT/E/93/0026516 en date du 13 décembre 1993 signée 
sous le double timbre de la direction de la prévention des pollutions et des risques, et de la 
direction de la sécurité civile, il vous a été demandé de créer des cellules départementales 
d'analyse des risques et d'information préventive. En vue de garantir une entière coordination 
entre l'évaluation du risque inondation, que prescrit la présente circulaire, et l'appréciation 
générale des risques, que va entreprendre les cellules départementales citées, vous reprendrez telle 
quelle, l'évaluation particulière du risque inondation dans l'appréciation générale des risques. 
 



Les champs d'inondation à préserver : 
 

Il est aussi nécessaire pour assurer la conservation des champs d'inondation qui ne sont pas 
actuellement urbanisés de procéder à un relevé de leurs limites. 
 

Sauf si un plan d'exposition aux risques est approuvé, ou publié, ou seulement prescrit mais 
si son élaboration est suffisamment avancée pour pouvoir aboutir rapidement à une publication, 
vous ferez procéder par un service de l'Etat, au constat sur le terrain des parties des champs 
d'inondation non urbanisés. 
 

Les opérations de construction et les aménagements autorisés seront pris en compte, 
cependant vous examinerez s'il est possible d'infléchir les opérations et aménagements non 
achevés pour tenter de réduire leur vulnérabilité, dans l'intérêt même des bénéficiaires de ces 
opérations et vous veillerez à ce qu'ils soient exactement informés du niveau du risque. 
 

L'existence de constructions dispersées n'implique pas l'exclusion de la zone du champ 
d'inondation à préserver. Il vous appartiendra d'apprécier les situations locales pour tracer la 
limite du champ d'inondation où l'extension de l'urbanisation devra être interdite. Lorsque les 
inondations éventuelles sont caractérisées par une montée lente des eaux et un faible risque pour 
les personnes, les espaces libres inondables à l'intérieur des périmètres urbains devraient être 
prioritairement, chaque fois que cela est possible, réservés pour constituer des espaces naturels, 
aménagés ou non, pour la ville : parcs urbains, jardins, squares, terrains de jeux, de sports…. 
L'utilité sociale de tels espaces en milieu urbain n'est pas contestable. 
 
 
Les modalités de mise en oeuvre : 
 

La cartographie des zones inondables et le constat de l'occupation des sols vous serviront 
de base pour établir les règles générales de la gestion de ces espaces les plus adaptées pour 
l'application des principes énoncés ci-dessus. Vous porterez cette cartographie et ces règles à la 
connaissance des collectivités locales dès qu'elles seront établies et vous donnerez une large 
publicité à cette information aussitôt après. 
 

Vous veillerez également à les transmettre au préfet coordonnateur de bassin qui en liaison 
avec le président du comité de bassin, les versera au volet inondation du projet de schéma 
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) en cours d'élaboration. Dans le même 
esprit, vous les porterez à la connaissance des présidents des commissions locales de l'eau 
lorsqu'elles existent. 
 

Il vous appartiendra ensuite de faire usage des outils juridiques à votre disposition pour que 
les règles que vous aurez déterminées soient effectivement mises en oeuvre. 
 
 

La circulaire 88/67 relative à la prise en compte des risques naturels dans le droit des sols, 
que nous vous avons adressée le 20 juin 1988 décrit les conditions de mise en oeuvre et 
l'articulation de ces différents outils : 
 

- les plans d'exposition aux risques (PER), 
- les plans des surfaces submersibles (PSS), 
- l'application de la procédure définie à l'article R. 111-3 du code de l'urbanisme, 
- la procédure des projets d'intérêt général (PIG) qui permet d'inclure les dispositions 

souhaitées dans les schémas directeurs (SD), les plans d'occupation des sols (POS) ou les plans 
d'aménagement de zone (PAZ) élaborés sous la responsabilité des collectivités locales. 



 
Si un PER inondation est déjà en vigueur, vous aurez à vérifier que les documents 

d'urbanisme SD et POS respectent les dispositions du PER et s'il existait des divergences 
importantes à informer les autorités compétentes de la nécessité de remanier leur document 
d'urbanisme, en tant que de besoin, vous pourrez faire dans ce cas application des dispositions 
relatives au PIG. 
 

Nous attirons votre attention sur le fait qu'en l'état actuel du droit la différenciation de la 
constructibilité selon que le terrain est situé à l'intérieur d'un espace urbanisé ou à l'extérieur de 
celui-ci, n'est possible qu'en adaptant le zonage d'un POS; c'est pourquoi nous vous demandons 
de vous engager dans cette voie, même s'il existe un PSS en vigueur sur le même territoire. 
 

Vous constituerez un projet de protection qui comportera l'atlas des zones inondables, une 
notice dans laquelle figureront les objectifs de la politique de l'Etat et les principes à mettre en 
oeuvre qui sont exposés dans la présente circulaire ainsi que les prescriptions générales qui 
conditionnent leur application et la carte des champs d'inondation à préserver. Ce projet sera mis 
à la disposition du public et vous formaliserez par une décision cette publicité. Vous prendrez 
ensuite un arrêté le qualifiant de projet d'intérêt général de protection (PIG) et le porterez à la 
connaissance des collectivités concernées dans le cadre des procédures des SD, des POS et des 
PAZ. Vous vous assurerez ensuite de sa prise en compte dans ces documents d'urbanisme. 
 

Nous vous rappelons que, hors le cas prévu à l'article L. 123-7-1 2° alinéa du code de 
l'urbanisme que vous serez amené à mettre en oeuvre en cas de nécessité, l'Etat est associé à la 
procédure l'élaboration des POS et que les périmètres à définir pour les zones urbanisables 
doivent être arrêtés en concertation entre les collectivités locales responsables et les services de 
l'Etat. 
 

Compte tenu de l'urgence qui s'attache à ces procédures concourant à la sécurité de la 
population et à la limitation du risque de dommages aux biens, il convient que les services de 
l'Etat engagent rapidement les études nécessaires à la définition du projet de protection pour être 
en mesure de présenter dans les meilleurs délais les propositions de l'Etat aux collectivités locales 
dès le début de la procédure. 
 

En attendant la mise en oeuvre de ces différents outils juridiques, vous vous appuierez dans 
toute la mesure du possible sur les PSS en vigueur et sur les dispositions du règlement national 
d'urbanisme. Vous pourrez en particulier faire application de l'article R. 111-2. Si les atlas et les 
règles de gestion que vous aurez arrêtées ne sont pas directement opposables aux tiers, elles 
peuvent vous permettre de motiver et de justifier vos décisions. 
 
 
 

Enfin vous ferez usage du contrôle de légalité à l'égard des documents d'urbanisme ou à 
l'égard d'autorisations de construire ou d'occuper le sol dont il vous apparaîtrait qu'ils ne 
respectent pas les principes énoncés ici, alors que vous auriez fait usage des différentes voies de 
droit susmentionnées, ou si vous estimez qu'il aurait dû être fait application de l'article R. 111-2. 
 

Nous vous demandons de nous rendre régulièrement compte de l'application de la présente 
instruction sous les timbres de la direction générale des collectivités locales, de la direction 
centrale de la sécurité civile, de la direction de l'architecture et de l'urbanisme, de la direction de la 
prévention des pollutions et des risques et de la direction de l'eau. 



 
ANNEXE 

 
--------------- 

INONDATIONS DE PLAINE 
--------------- 

PRESCRIPTIONS GENERALES VISANT A INTERDIRE L'EXTENSION DE 
L'URBANISATION DANSLES ZONES INONDABLES ET À LIMITER LA 
VULNÉRABILITE DES CONSTRUCTIONS NOUVELLESAUTORISEES 

 
Les prescriptions ci-après constituent un exemple qui devra être adapté aux diverses 

situations locales et à l'outil juridique utilisé. 
 
Elles supposent l'établissement préalable d'une cartographie du risque d'inondation 

pouvant prendre la forme d'un atlas des zones inondables et une délimitation des champs 
d'inondation non urbanisés à préserver. 

 
Ces prescriptions pourraient être reprises dans un projet d'intérêt général, dans des 

règlements de plans d'occupations des sols, ou dans des arrêtés pris en application de l'article R. 
111-3 du code de l'urbanisme, ou des plans d'exposition aux risques d'inondation. 
 

- Aucune construction nouvelle, ni extension de l'emprise au sol des constructions 
existantes ne sera autorisé dans les zones où l'aléa est le plus fort, seuls seront admis les travaux et 
ouvrages destinés à réduire les risques. 

 
- Dans les champs d'inondation à préserver en dehors des parties actuellement urbanisées, 

seules pourront être autorisées, à condition de ne pas aggraver les risques, ni d'en provoquer de 
nouveaux : 
 

* l'adaptation, la réfection et l'extension mesurée des constructions existantes, 
* les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs, à l'exploitation 

agricole, à la mise en valeur des ressources naturelles, sous réserve qu'elles ne fassent pas l'objet 
d'une occupation humaine permanente dans les zones où l'aléa rendrait cette situation 
dangereuse. 

 
- Pour toutes les constructions et ouvrages qui seront autorisés les constructeurs devront prendre 
toutes les mesures nécessaires pour que les constructions et ouvrages résistent aux forces 
exercées par les écoulements de la crue de référence telle qu'elle est définie dans l'atlas des zones 
inondables. 
* Les sous-sols sont interdits dans toute la zone inondable. 
* L'emprise au sol des constructions ne dépassera pas le quart de la surface des terrains (1). 
* Le premier niveau de plancher de toutes les constructions sera au minimum à 1 mètre au-dessus 
de la cote moyenne du terrain naturel environnant (2). 
* Le premier niveau habitable des immeubles à usage d'habitation collective sera placé au moins 
au niveau de la crue de référence. 
* Les constructions à usage d'habitation isolées, ou groupées, comporteront un second niveau 
habitable au premier étage. 
* Les clôtures formant obstacles à l'écoulement des eaux sont interdites (3). 
 
(1) Proportion à déterminer en fonction de chaque situation locale.. 
(2) de 0.70 m à 1 m en fonction de chaque situation locale. 
(3) Définition à préciser en fonction de chaque situation locale.



Circulaire du Premier ministre du 2 février 1994 
relative aux dispositions à prendre en matière de maîtrise de l'urbanisation  

dans les zones inondables / non parue au JO. 
 
 

Le Premier Ministre 
à 
Mesdames et Messieurs les préfets 

 
Les inondations récentes de l'automne et de l'hiver 1993-1994 ont rappelé après quatre 

années de sécheresse sévère, la gravité de ce phénomène : une vingtaine de morts, plus de trois 
milliards de francs de dégâts aux biens des particuliers, des collectivités locales et de l'Etat. Vous 
allez recevoir des instructions précises au travers d'une circulaire des ministères de l'intérieur, de 
l'équipement et de l'environnement concernant les dispositions à prendre en matière de maîtrise 
de l'urbanisation dans les zones inondables. Je vous demande de mettre en oeuvre ces 
instructions sans tarder et sans faiblir et de prendre d'ores et déjà les mesures suivantes, à titre 
conservatoire. 
 

Sans attendre le résultat d'études plus précises et sauf s'il existe déjà un document 
réglementaire de délimitation du risque d'inondation (PER, R. 111-3, PSS), je vous invite à titre 
conservatoire à contrôler strictement la construction dans les zones récemment soumises à des 
inondations importantes. 
 

Vous utiliserez, à cette fin, lorsque les permis sont délivrés au nom de l'Etat, les 
dispositions de l'art. R. 111-� du Code de l'urbanisme qui permet de refuser ou d'accompagner de 
prescriptions spéciales le permis de construire de constructions qui, par leur situation ou leurs 
dimensions, sont de nature à porter atteinte à la sécurité publique, qu'il s'agisse de celles des 
occupants de l'immeuble ou de celle de tiers. 
 

Pour les communes dotées d'un POS, je souhaite que vous invitiez les collectivités à user 
des possibilités de l'article R. 111-� du Code de l'urbanisme pour contrôler dans les zones 
concernées tout projet de construction ; si nécessaire, vous utiliserez avec la même rigueur, le 
contrôle de légalité pour l'application de ce principe. 
 

Cette mesure ne vise pas à interdire les constructions qui respecteraient les règles de 
sécurité dans les zones, mais de contrôler que ces règles sont bien observées. 
 

Vous ferez établir à cette fin par vos services un relevé des zones concernées par des 
inondations récentes : inondations de l'automne et de l'hiver 93-94 et, en fonction des 
informations disponibles, inondations significatives intervenues depuis l'entrée en vigueur de la 
loi n° ��-000 du 17 juillet 19�� relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes naturelles. 
 

Pour déterminer les périmètres à l'intérieur desquels la sécurité des personnes et des biens 
conduit à contrôler strictement les projets de nouvelles constructions ou de nouvelles 
installations, vous pourrez retenir comme critère une hauteur d'eau observée supérieure d'un 
mètre au-dessus du sol. 
 

Je vous demande de faire-part des difficultés que soulève cette circulaire aux ministres 
chargés de l'intérieur, de l'environnement et de l'équipement et de leur adresser un bilan de son 
application le 30 juin 1994. 



Circulaire interministérielle (Equipement, Environnement) du 24 avril 1996 
relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants  

en zones inondables / non publiée au JO 
 
 

Références : 
- loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs, modifiée par la loi n° 95-101 du 2 
février 1995 relative au renforcement de la protection de l'environnement ; 
- loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
 
 

L'article 16 de la loi du 2 février 1995 institue les plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, dits PPR. Le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 en précise les modalités 
d'application. Pour leur mise en oeuvre, nous avons engagé conjointement la réalisation de guides 
méthodologiques. Les premiers guides seront disponibles dans les prochains mois et 
concerneront notamment les risques les plus fréquents : inondations et mouvements de terrain. 
 

En matière d'inondation, la gestion globale à l'échelle d'un bassin versant doit conduire à 
une certaine homogénéité dans les mesures que vous prescrirez, même s'il faut tenir compte de la 
variété de l'aléa et de l'occupation humaine le long d'un même cours d'eau ou entre les cours 
d'eau. C'est pourquoi, sans attendre la publication du guide relatif à l'inondation, vous trouverez 
dans la présente circulaire, après un rappel de la politique à mettre en oeuvre, des indications 
relatives aux mesures applicables aux, constructions et aménagements existants à la date 
d'approbation des plans. 
 
1 - La politique à mettre en oeuvre. 
 

La circulaire interministérielle du 24 janvier 1994, parue au Journal Officiel du 10 avril 
1994, définit les objectifs arrêtés par le gouvernement en matière de gestion des zones 
inondables, qui sont d'arrêter les nouvelles implantations humaines dans les zones les plus 
dangereuses, de préserver les capacités de stockage et d'écoulement des crues et de sauvegarder 
l'équilibre et la qualité des milieux naturels. Ces objectifs doivent vous conduire à mettre en 
oeuvre les principes suivants : 
 

 veiller à ce que soit interdite toute nouvelle construction dans les zones inondables soumises 
aux aléas les plus forts ; 
 

 contrôler strictement l'extension de l'urbanisation, c'est à dire la réalisation de nouvelles 
constructions, dans les zones d'expansion des crues ; 
 

 éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection 
de lieux fortement urbanisés. 
 

Il nous semble nécessaire de souligner que le respect de ces objectifs et l'application de ces 
principes conduit à abandonner certaines pratiques préconisées pour l'établissement des anciens 
plans d'exposition aux risques, et notamment la délimitation des zones rouges, bleues et blanches 
à partir de la gravité des aléas et de la vulnérabilité des terrains exposés. 



 
La réalisation des P.P.R. implique donc de délimiter notamment : 

 
les zones d'expansion de crues à préserver, qui sont les secteurs non urbanisés ou peu 

urbanisés et peu aménagés où la crue peut stocker un volume d'eau important, comme les terres 
agricoles, espaces verts, terrains de sport, etc ; 
 

 les zones d'aléas les plus forts, déterminées en plaine en fonction notamment des hauteurs 
d'eau atteintes par une crue de référence qui est la plus forte crue connue ou, si cette crue était 
plus faible qu'une crue de fréquence centennale, cette dernière. 
 

Le développement urbain de ces deux types de zones sera soit interdit, soit strictement 
contrôlé. Toutefois, dans ces zones, les mesures d'interdiction ou de contrôle strict ne doivent 
pas vous conduire à remettre en cause la possibilité pour leurs occupants actuels de mener une 
vie ou des activités normales, si elles sont compatibles avec les objectifs de sécurité recherchés ; 
 
2 - Dispositions applicables aux constructions existantes. 
 

L'article 5 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des 
risques précise dans quelles limites les mesures relatives à l'existant peuvent être prises. 

 
Ainsi ne peuvent être interdits les travaux d'entretien et de gestion courants des bâtiments 

implantés antérieurement à l'approbation du PPR, notamment les aménagements internes, les 
traitements de façade et la réfection des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en créent de 
nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population exposée. 

 
En outre, les travaux qui seraient imposés à des biens régulièrement construits ou 

aménagés sont limités à un coût inférieur à 10 % de la valeur des biens concernés. 
 

Par ailleurs, les réparations ou reconstructions de biens sinistrés ne peuvent être autorisées 
que si la sécurité des occupants est assurée et la vulnérabilité de ces biens réduite. En 
conséquence, la reconstruction après destruction par une crue torrentielle ne pourra être 
autorisée. 
 
2-1- Réduction de la vulnérabilité. 
 

Les PPR doivent viser à assurer la sécurité des personnes et à réduire la vulnérabilité des 
biens et des activités dans les zones exposées. 

 
Vous veillerez donc à permettre, et, le cas échéant, à imposer les travaux et les 

aménagements du bâti et de ses accès permettant de réduire le risque et à l'inverse à interdire les 
aménagements nouveaux de locaux à usage d'habitation ou des extensions significatives à rez-de-
chaussée. 

 
Les aménagements autorisés ne doivent toutefois pas conduire à augmenter la population 

exposée dans les zones soumises aux aléas les plus forts, et en particulier à créer de nouveaux 
logements. Dans ces mêmes zones il est utile d'imposer la mise hors d'eau des réseaux et 
équipements et l'utilisation de matériaux insensibles à l'eau lors d'une réfection ou d'un 
remplacement. 
 



Par ailleurs, il est nécessaire d'imposer dans les mêmes conditions, et sur l'ensemble des 
zones inondables, les dispositifs visant à empêcher la dispersion d'objets ou de produits 
dangereux, polluants ou flottants. 

 
Nous vous rappelons que sur certains aménagements existants susceptibles de perturber 

l'écoulement ou le stockage des eaux de crue (ouvrages d'art, ouvrages en rivière, remblais), vous 
pouvez, dans le cadre du PPR., imposer des travaux susceptibles de réduire les risques en amont 
comme en aval de ces ouvrages. En application de l'article 10 de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, 
pour les ouvrages soumis au régime d'autorisation ou de déclaration , qu'ils se situent ou non 
dans l'emprise d'un PPR, vous pouvez imposer par arrêté toutes prescriptions spécifiques 
permettant de garantir les principes mentionnés à l'article 2 de la même loi. 
 
2-2 - Maintien de la capacité d'écoulement et d'expansion des crues. 
 

Cet objectif vous conduira à interdire, dans les zones d'aléa le plus fort, toute augmentation 
d'emprise au sol des bâtiments (à l'exception de celles visant à la création des locaux à usage 
sanitaire, technique ou de loisirs indispensables) ainsi que les clôtures dont la conception 
constituerait un obstacle à la libre circulation des eaux. 

 
Il vous conduira aussi en dehors de ces zones à ne permettre que des extensions mesurées 

dans des limites strictes tenant compte de la situation locale. 
 

----------------- 
 

Des adaptations peuvent être apportées aux dispositions applicables à l'existant décrites ci-
dessus : 

 
dans les zones d'expansion des crues, pour tenir compte des usages directement liés aux 

terrains inondables; c'est le cas des usages agricoles et de ceux directement liés à la voie d'eau 
lorsque ces activités ne peuvent s'exercer sur des terrains moins exposés; 
 

dans les autres zones inondables, pour les centres urbains; ceux-ci se caractérisent notamment 
par leur histoire, une occupation du sol de fait importante, une continuité bâtie et la mixité des 
usages entre logements, commerces et services. 
 

Les dispositions de la présente circulaire doivent être mises en oeuvre dès à présent dans 
les projets de P.P.R. en cours d'étude. Nous vous rappelons également qu'à titre de mesure de 
sauvegarde, vous devez faire application de l'article R 111-2 du code de l'urbanisme. 
 



Prescriptions applicables au BATI EXISTANT dans les ZONES INONDABLES 

Zones d'expansion à préserver Autres zones (secteurs urbains...) 

Opérations 
Aléa 

le + 

fort 

Autres

aléas

Aléa 

le + 

fort 

Autres

aléas

Observations 

1. Dispositions générales 

1.1 - «Travaux d'entretien et de gestion courants notamment les 

aménagements internes, les traitements de façade et la réfection 

des toitures, sauf s'ils augmentent les risques ou en créent de 

nouveaux, ou conduisent à une augmentation de la population 

exposée» 

A A A A décret 95-1089 du 5-10-95, art. 5. 2° alinéa

1.2 - Reconstruction sous réserve d'assurer la sécurité des personnes 

et de réduire la vulnérabilité des biens
A 

(1)

A A 

(1)

A exemple : avec rehaussement du plancher 

habitable, avec les adaptations nécessaires des 

matériaux et des équipements... 

(1) on interdira toutefois la reconstruction dans 

ces secteurs si la destruction est due à une crue 

torrentielle 

2. Mise en sécurité des personnes et réduction de la vulnérabilité des biens et des activités 

2.1 - Construction et aménagement d'accès de sécurité extérieurs en 

limitant l'encombrement de l'écoulement
A A A A exemple : plate-forme, voirie, escaliers, passages 

hors d'eau ; talus ou batardeaux localement

2.2. - Adaptation ou réfection pour la mise hors d'eau des personnes, 

des biens et activités
A A A A exemple : accès à l'étage ou au toit, 

rehaussement du premier niveau utile y compris 

avec construction d'un étage...

2.3 - Augmentation du nombre de logements par aménagement, 

rénovation...
I A(2) I A(2) (2) sous réserve de la limitation de l'emprise au 

sol (voir 3.1)

2.4 - Changement de destination sous réserve d'assurer la sécurité 

des personnes et de ne pas augmenter la vulnérabilité ni les 

nuisances 

I(3) A A A (3) sauf  si le changement est de nature à réduire 

les risques  

2.5 - Aménagement des sous-sols existants I I I I concerne les locaux non habités situés sous le 

rez-de-chaussée  

2.6 - Mise hors d'eau des réseaux et mise en place de matériaux 

insensibles à l'eau sous le niveau de la crue de référence
P P P P 

2.7 - Mesures d'étanchéité du bâtiment sous le niveau de la crue de 

référence
P P P P exemple : dispositifs d'obturation des ouvertures, 

relèvement des seuils...

3. Maintien du libre écoulement et de la capacité d'expansion des eaux

3.1. - extension mesurée à définir localement sous réserve de 

prendre en compte les impératifs de l'écoulement des crues 
I(3)  

A(4)

I(3)

A(5)

(3) sauf extension limitée à 10 m2 pour locaux 

sanitaires, techniques, de loisirs 

(4) dans la limite de 20 m2 d'emprise au sol ou, 

pour l'extension d'activités économiques, d'une 

augmentation maximale de 20% de l'emprise au 

sol, à condition d'en limiter la vulnérabilité - 

avec publicité foncière pour éviter la répétition 

des demandes 

(5)  dans les mêmes limites que les projets 

nouveaux autorisés   

3.2 - déplacement ou reconstruction des clôtures sous réserve de 

prendre en compte les impératifs de l'écoulement des crues
A A A A  exemple : mur remplacé par une clôture ajourée 

ou un grillage...

4. Limitation des effets induits 

4.1 - dispositions pour empêcher la libération d'objets et de produits 

dangereux, polluants ou flottants
P P P P exemple : arrimage, étanchéité, mise hors 

d'eau...



Circulaire n° 95-56 du 20 juillet 1995. 

Relative à l'annexion au plan d'occupation des sols 

des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 

La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les communes, 

les départements, les régions et l'Etat a principalement confié aux communes les compétences 

en matière d'élaboration des documents de planification urbaine, et notamment de plans 

d'occupation des sols (P.O.S.). Elle n'a pas eu toutefois pour effet de faire disparaître les 

nombreuses limitations administratives au droit de propriété qui résultent de législations 

particulières et notamment les servitudes d'utilité publique affectant l'occupation en 

l'utilisation du sol dont la liste figure en annexe de l'article R.126-1 du code de l'urbanisme. 

Le législateur a souhaité, malgré la nouvelle répartition de compétences, maintenir le principe 

selon lequel le P.O.S. doit être le "réceptacle du droit public foncier" applicable localement. 

Ce principe constitue une simplification et une commodité essentielles pour les autorités 

chargées de la délivrance des autorisations d'occuper et d'utiliser le sol, les services 

instructeurs et les usagers, professionnels ou non. 

Dans cette perspective, le législateur a récemment souhaité étendre les compétences des 

préfets et plus précisément l'obligation qui doit être la leur désormais de mettre en demeure le 

maire ou le président de l'établissement public de coopération intercommunale (E.P.C.I.) 

compétent en matière d'urbanisme d'annexer au P.O.S. ces servitudes. Cette obligation résulte 

de l'article 88 de la loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 

de l'environnement qui a modifié le 2e alinéa de l'article L.126-1 du code de l'urbanisme : le 

préfet doit, et non plus "peut", mettre en demeure le maire ou le président de l'établissement 

public compétent d'annexer au plan les servitudes. 

 I.- LA PROCEDURE D'ANNEXION AU P.O.S. DES SERVITUDES D'UTILITE 
PUBLIQUE 

Conformément aux articles R. 123-20 et R. 126-2 du code de l'urbanisme, le report en annexe 

au P.O.S. des servitudes d'utilité publique est opéré suivant la procédure de mise à jour prévue 

à l'article R. 123-36 du code de l'urbanisme. 

Compte tenu de la modification introduite par la loi du 2 février 1995 précitée, le préfet doit 

désormais systématiquement mettre en demeure le maire ou le président de l'E.P.C.I. 

compétent d'annexer au P.O.S. les servitudes d'utilité publique instituées ou modifiées 

postérieurement à la date à laquelle le P.O.S. a été rendu public ou approuvé. 

Cette mise à jour du P.O.S. est effectuée par arrêté du maire ou du président de l'E.P.C.I. 

compétent. Cet arrêté doit être pris dans un délai de trois mois à compter de la mise en 

demeure du préfet. Passé ce délai, si cette formalité n'est pas remplie, le préfet y procède lui-

même, sans délai, par arrêté. 



 II. - LES CAS DANS LESQUELS LA PROCEDURE DE MISE A JOUR DOIT ETRE 

MISE EN OEUVRE 

La procédure de mise à jour doit être mise en œuvre dans les trois cas suivants: 

1° Cas des servitudes instituées ou modifiées postérieurement à un P.O.S. rendu public ou 

approuvé. 

Il s'agit là des cas les plus fréquents pour lesquels le préfet doit obligatoirement, dès qu'il en a 

connaissance, mettre en demeure la commune d'annexer au P.O.S. lesdites servitudes. 

2° Cas des servitudes d'utilité publique portées à la connaissance de la commune dans le 

cadre de l'élaboration associée des P.O.S. 

Dans le cadre de l'élaboration ou de la révision associée d'un P.O.S., le préfet, conformément 

aux dispositions de l'article R.123-5 du code de l'urbanisme, porte à la connaissance de la 

commune les servitudes d'utilité publique instituées ou modifiées dont il a connaissance. Le 

report à l'annexe servitudes du P.O.S. s'effectue dans cette hypothèse dans le cadre de la 

procédure d'élaboration ou de révision du P.O.S. 

Si le préfet constate, le cas échéant, qu'une (ou des) servitude(s) d'utilité publique portée à la 

connaissance de la commune dans le cadre de l'élaboration associée ne figure pas à l'annexe 

du P.O.S., il doit mettre en demeure la commune d'annexer au P.O.S. la ou les servitudes dont 

il s'agit, conformément à la procédure décrite à l'article R.123-36 du code de l'urbanisme et 

rappelée au paragraphe Il ci-dessus. 

3° Cas particulier des servitudes d'utilité publique non annexées dans les délais fixés par la 

loi. 

Les servitudes d'utilité publique non annexées au P.O.S. dans le délai d'un an à compter, soit 

de l'approbation du P.O.S., soit de l'institution de la servitude, doivent être reportées au P.O.S. 

même après l'expiration du délai d'un an précité. Ces servitudes, qui ne peuvent plus être 

opposées aux demandes d'autorisation d'occupation du sol, retrouvent leurs effets juridiques 

vis-à-vis de ces demandes dès que leur annexion au P.O.S. a été effectuée. 

Là encore, dès que le préfet a connaissance de la non-annexion, il doit mettre en demeure le 

maire, ou le président de l'E.P.C.I., d'annexer au P.O.S. la ou les servitudes dont il s'agit selon 

la procédure de mise à jour précédemment décrite. 

III. - LES CONSEQUENCES DE LA NON-ANNEXION AU P.O.S. DANS LES DELAIS 

Conformément à l'article L.126-1 du code de l'urbanisme, l'obligation du report aux P.O.S. 

des servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol s'accompagne d'une sanction : 

l'inopposabilité des limitations administratives de ces servitudes aux demandes d'autorisation 

d'occupation du sol si ce report n'a pas été effectué dans les délais et conditions prévus par la 

loi. Cette inopposabilité des servitudes d'utilité publique aux demandes d'autorisation 



d'occupation du sol n'a cependant pas pour effet de faire disparaître les servitudes elles-

mêmes. Celles-ci continuent d'exister juridiquement et les obligations de faire, ou de ne pas 

faire autres que celles relatives aux demandes d'autorisation d'occupation du sol qu'elles 

entraînent vis-à-vis des propriétaires qui les supportent continuent de s'appliquer.

L'inopposabilité des servitudes d'utilité publique aux demandes d'autorisation d'occuper ou 

d'utiliser le sol peut avoir de graves conséquences sur les intérêts que ces servitudes ont pour 

objet de protéger. Elle peut par exemple aboutir à délivrer une autorisation de construire sur 

une parcelle qui est inconstructible au titre de la servitude. Elle peut, en outre, engager la 

responsabilité des autorités compétentes en matière de délivrance de ces autorisations dès lors, 

par exemple, qu'elles n'ont pas été mentionnées à l'occasion de la délivrance de permis de 

construire et qu'elles ont par la suite des incidences sur la constructibilité des terrains. 

En conséquence, je vous demande : 

- d'une part, de veiller à ce que les services gestionnaires de ces servitudes communiquent 

l'ensemble des servitudes dont ils ont la charge à la direction départementale de l'équipement 

chargée, conformément au dernier alinéa de l'article R.123-4 du code de l'urbanisme, d'assurer 

la collecte et l'annexion de ces servitudes aux P.O.S. 



Circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’Etat en matière de risques naturels 
prévisibles et de gestion des espaces situés derrière les digues de protection contre les 

inondations et les submersions marines 

NOR :  ATEE0210198C 

(Texte non paru au Journal officiel) 

Le ministre de l’aménagement du territoire et de l’environnement et le ministre de l’équipement, des transports et du 
logement, à mesdames et messieurs les préfets (pour exécution) ; administration centrale : ministère de l’agriculture 
et de la pêche, DERF ; ministère de l’intérieur DGCL�DGA-SDAT ; ministère de l’équipement, des 
transports et du logement DGUHC�DTMPL�DTT�DR ; ministère de l’aménagement du territoire et de 
l’environnement DPPR�DGAFAI�DEEEE�DNP ; services déconcentrés : DIREN, DDE, DDAF, chefs 
de MISE, SN-SMN-SM (pour information). 

Objectif de cette circulaire 

    Cette circulaire a pour objectif de rappeler et de préciser la politique de l’Etat en matière 
d’information sur les risques naturels prévisibles et en matière d’aménagement dans les espaces 
situés derrière les digues maritimes et fluviales afin d’expliquer les choix retenus et de faciliter le 
dialogue avec les différents acteurs territoriaux. 

La politique de l’Etat en matière d’information 
sur les risques naturels prévisibles 

    De par la loi, les citoyens ont un droit à l’information sur les risques naturels prévisibles 
(art. L. 125�2 du code de l’environnement). Il est donc de votre responsabilité de porter à la 
connaissance de tous, les risques naturels prévisibles dont vous avez vous�même connaissance. 
Vous utiliserez tous les moyens disponibles pour diffuser les atlas des zones inondables ou 
submersibles, les cartes informatives ou réglementaires, sous forme papier ou numérique en 
recourant notamment aux sites Internet, conformément aux recommandations du CIADT du 
9 juillet 2001. 

    Les cartes en couleur doivent être reproductibles de manière lisible en noir et blanc afin d’en 
faciliter la reproduction et donc la diffusion. 

La politique de l’Etat en matière de réduction 
du risque de submersion marine ou d’inondation 

    La doctrine de l’Etat qui est notamment présentée dans les circulaires du 24 janvier 1994 et du 
24 avril 199�, toujours applicables, repose sur deux principaux objectifs : 
    �  interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses ; 
    �  réduire la vulnérabilité. 
    Ces objectifs imposent de mettre en oeuvre les principes suivants tant en matière de 
submersion marine que d’inondation : 
    �  veiller à interdire toute construction et saisir les opportunités pour réduire le nombre des 
constructions exposées dans les zones d’aléa les plus forts ; 
    �  éviter tout endiguement ou remblaiement nouveau qui ne serait pas justifié par la protection 
de lieux fortement urbanisés. 
 



    Plus particulièrement en matière d’inondation, nous vous rappelons de mettre également en 
oeuvre les principes suivants : 
    �  contrôler strictement l’urbanisation dans les zones d’expansion des crues et préserver les 
capacités d’écoulement pour ne pas aggraver les risques pour les zones situées en amont et en 
aval ; 
    �  sauvegarder la qualité et l’équilibre des milieux naturels. 
 
    Ces objectifs et principes sont destinés à permettre une meilleure gestion des zones 
submersibles ou inondables en termes de vulnérabilité humaine et économique. Ils demeurent 
plus que jamais d’actualité, alors que les événements dramatiques continuent à se succéder chaque 
année (inondations dans la vallée de l’Aude ayant entraîné plusieurs dizaines de morts en 
novembre 1999, submersions marines sur la côte Atlantique lors des tempêtes de fin 1999, 
inondations de Bretagne en 2000 et 2001 et de la Somme en 2001). 

Les motivations de l’Etat 

    La première priorité de l’Etat est de préserver les vies humaines. 

    La deuxième priorité est de réduire le coût des dommages liés à une submersion marine ou une 
inondation qui est reporté in fine sur la collectivité. 

    La collectivité nationale assure, au travers de la loi sur l’indemnisation des victimes de 
catastrophes naturelles (articles L. 121�1� et L. 125�1 et suivants du code des assurances), une 
solidarité financière vis�à�vis des occupants des zones exposées aux risques naturels. Dès lors, 
toute installation nouvelle en zone soumise au risque de submersion marine ou d’inondation 
représenterait une acceptation tacite de la collectivité nationale de prendre en charge le coût des 
dommages. 

    Nous vous rappelons que de 1982 à 1999, le dispositif « catastrophes naturelles » a versé 7,3 
milliards d’euros d’indemnités, dont 1,2 milliard en 1999. 

    De ce fait, l’Etat, garant de l’intérêt national, doit être très vigilant en matière d’accroissement 
de l’urbanisation et de développements nouveaux en zone soumise à un risque de submersion 
marine ou d’inondation, même endiguée, pour réduire la vulnérabilité humaine et économique. 

    Aussi, vous devez veiller à ne pas accepter une aggravation de la vulnérabilité dans les zones à 
risque sans justification stricte, et ainsi éviter que soit « gagé » le fonds d’indemnisation des 
catastrophes naturelles. 

    En conclusion, l’urbanisation et le développement des collectivités territoriales doivent être 
recherchés hors zones soumises au risque de submersion marine ou d’inondation. 

    La France est un pays disposant, contrairement à certains de ses voisins européens, notamment 
la Hollande, de beaucoup d’espace. Il est très généralement possible de trouver des opportunités 
de développement, notamment intercommunales, hors des zones soumises au risque de 
submersion marine ou d’inondation et hors des zones endiguées qui demeurent potentiellement 
des zones à risques. 

    En conséquence, il est tout à fait justifié de rechercher systématiquement à assurer 
l’urbanisation et le développement des collectivités territoriales hors de ces zones à risques. 



    Ces choix de développement de l’urbanisation doivent être étudiés dans une perspective 
territoriale à une échelle large, en privilégiant le cadre de l’intercommunalité. Ils devront être 
pris en compte dans les documents d’urbanisme, conformément aux dispositions de l’article 
L. 121�1 du code de l’urbanisme qui prévoient que : « Les schémas de cohérence territoriale, les 
plans locaux d’urbanisme et les cartes communales déterminent les conditions permettant 
d’assurer (...) 3o (...) la prévention des risques naturels prévisibles. » 

Les outils de mise en oeuvre des objectifs 
et principes de l’Etat 

    Nous vous demandons de poursuivre la mise en oeuvre déjà bien engagée des objectifs et 
principes rappelés ci�dessus, par la prescription de plans de prévention des risques (PPR) littoraux 
ou inondation (art. L. 5�2�1 du code de l’environnement et décret no 95�1089 du 5 octobre 1995), 
qui permettent de délimiter les zones directement exposées à des risques, et celles qui ne sont pas 
directement exposées mais où certaines occupations du sol pourraient aggraver des risques ou en 
provoquer de nouveaux. 

    L’élaboration d’un PPR passe par la détermination préalable d’un aléa de référence qui doit 
être la plus forte crue ou submersion connue ou la crue ou submersion centennale si celle ci est 
supérieure. Dans certains cas, vous pouvez envisager de baser cet aléa de référence sur une 
analyse géomorphologique. C’est à partir de cet aléa de référence que vous devez déterminer les 
prescriptions qui s’appliqueront ou non aux éventuelles implantations dans la zone étudiée. 

    Le PPR est une servitude d’utilité publique annexée au PLU. La loi SRU a supprimé la 
disposition imposant la mise en conformité du PLU avec la servitude. L’un et l’autre s’appliquent 
séparément. Toutefois, pour des raisons pratiques, il est recommandé de veiller à ce que ces 
documents ne comportent pas de dispositions contradictoires. 

    Nous vous rappelons enfin que certaines des dispositions d’un projet de PPR peuvent être 
rendues immédiatement opposables en application de l’article L. 5�2�2 du code de 
l’environnement dans un délai fixé qui ne peut dépasser cinq ans. 

    Les guides PPR (parus en 1997 pour le littoral et en 1999 pour les inondations) complètent le 
dispositif en précisant les règles et prescriptions qu’il vous convient d’adopter dans les zones 
submersibles ou inondables situées derrière un ouvrage de protection. 

La position de l’Etat en matière d’urbanisation dans les zones endiguées soumises à un 
risque de submersion marine ou d’inondation 

    Les principes rappelés plus haut pour l’ensemble des zones submersibles ou inondables 
demeurent applicables dans les zones endiguées. 

    En effet, les zones endiguées sont des zones soumises à un risque de submersion marine ou 
d’inondation où le risque de ruptures brutales ou de submersion des digues, avec des 
conséquences catastrophiques, demeure, quel que soit le degré de protection théorique de ces 
digues. 

    Cette protection est assurée en effet dans les limites d’une fréquence de submersion ou 
d’inondation choisie qui peut être dépassée et de la résistance de l’ouvrage aux ruptures de 
brèches et autres dysfonctionnements, qui dépendent notamment de la conception même de 
l’ouvrage ou de son entretien. Par ailleurs, la zone peut également être exposée aux inondations 



par contournement, remontée de nappes phréatiques, etc. Pour ces raisons, il convient d’afficher 
clairement l’aléa et le risque lié soit au dépassement de la submersion marine ou de l’inondation 
pour laquelle la digue a été conçue, soit au dysfonctionnement de l’ouvrage, et d’en informer les 
élus et la population. 

    A cet égard, il convient de cesser de considérer comme des digues de protection les remblais 
des ouvrages conçus et réalisés pour d’autres objectifs (infrastructures de transport, chemins 
piétonniers, ), hormis s’ils ont été également conçus à cet effet. 

    La prescription d’un PPR est d’autant plus nécessaire que ces zones, lorsqu’elles sont 
urbanisées, présentent de très forts enjeux. 

    La gestion du risque dans les zones endiguées doit prendre en compte leurs particularités, 
notamment le fait qu’elles sont protégées contre les crues les plus fréquentes mais que le risque 
est augmenté en cas de surverse et de rupture de digue, notamment pour les secteurs situés juste 
derrière les digues. 

    En conséquence, dans les secteurs déjà urbanisés et dans le respect du principe de limitation de 
l’extension de l’urbanisation en zone inondable ou submersible, des constructions peuvent être 
autorisées dans les conditions suivantes : 

    �  qu’elles ne soient pas situées dans des zones où l’aléa représente une menace pour les vies 
humaines, tout particulièrement dans les zones à proximité immédiate des digues pouvant subir 
l’impact d’une rupture ou d’une submersion et dans les zones d’écoulement préférentiel des 
déversoirs des digues de protection contre les crues. A titre indicatif, par exemple, pourraient être 
considérées comme telles, les zones où les hauteurs d’eau peuvent atteindre plus de 1 mètre en 
cas de rupture ou submersion ou encore les zones situées à une distance inférieure à 50 mètres du 
pied de digue. L’évaluation précise de ces zones reste cependant liée à chaque situation 
particulière ; 

    �  l’ouvrage de protection devra avoir été conçu avec cet objectif et dans les règles de l’art, 
dûment dimensionné pour un événement de référence adapté aux enjeux, et faire l’objet d’un 
entretien pérenne et d’un contrôle périodique régulier. 

    A ce titre, vous demanderez systématiquement aux collectivités territoriales de mettre en 
oeuvre l’article L. 211�7 du code de l’environnement (ex. : art. 31 de la loi sur l’eau) et son décret 
d’application no 93�1182 du 21 octobre 1993 modifié par le décret no 2001�120� du 
12 décembre 2001, qui apportent une clarification et une sécurité juridique aux possibilités 
d’intervention des collectivités territoriales en matière de défense contre la mer et de protection 
contre les inondations. 

    �  les implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations dont 
le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le maintien de 
l’ordre public, ou encore dont la défaillance présente un risque élevé pour les personnes ou 
présentant le même risque en raison de leur importance socio�économique doivent être refusées ; 

    �  les constructions éventuellement autorisées devront prévoir des niveaux de plancher hors 
crue ou submersion pour servir de refuge aux personnes et stocker les matériels sensibles, des 
types de matériaux et des installations d’équipements adaptés ; 



    �  une qualification des aléas devra être établie pour les terrains protégés, en fonction de leur 
exposition potentielle aux inondations ou aux submersions dans le cas où la digue ne jouerait pas 
son rôle de protection ; 

    �  enfin, vous rappellerez aux collectivités ou à leurs groupements qui portent les documents 
d’urbanisme, l’importance de l’établissement de plans décrivant l’organisation des secours dès lors 
que les hauteurs d’eau ou la vitesse du courant derrière la digue peuvent compromettre la sécurité 
des personnes. 

    Nous vous rappelons qu’à titre de sauvegarde et dans l’attente de l’approbation du PPR, qui 
doit être systématiquement prescrit, ou de son application par anticipation, la position des 
autorités compétentes au regard des demandes d’autorisations d’urbanisme dans les zones à 
risque doit être déterminée en appliquant les principes précédemment rappelés. Dans ce cadre, 
ces demandes pourront se voir opposer un refus fondé sur les dispositions de l’article R. 111�2 du 
code de l’urbanisme qui devra être motivé en fonction des recommandations ci�dessus. Cet 
article, dont les dispositions sont d’ordre public, trouve à s’appliquer dans des secteurs couverts 
ou non par un document d’urbanisme opposable. 

    Il vous revient de reprendre l’ensemble des règles rappelées ou précisées dans cette circulaire 
dans le cadre de la mise en oeuvre ou de la révision des plans de préventions des risques littoraux 
ou d’inondation. 

    Vous voudrez bien porter la présente circulaire à la connaissance de l’ensemble des maires de 
votre département en appelant leur attention sur les enjeux de sécurité publique qui y sont 
attachés. 

Le directeur de l’eau, 
B.  Baudot 

Le directeur de la prévention 
des pollutions et des risques, 
délégué aux risques majeurs, 

P.  Vesseron 
Le directeur du transport maritime, 

des ports et du littoral, 
A.  Gille 

Le directeur général de l’urbanisme, 
de l’habitat et de la construction, 
Pour le directeur général : 

La directrice, adjointe au directeur général
de l’urbanisme, 

de l’habitat et de la construction, 
N.  �lein 

 











Arrêté ministériel (Environnement) du 22 décembre 1994 
Fixant les prescriptions techniques relatives aux ouvrages de collecte et de traitement des eaux 

usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes 
(publiée au JO du 10 février 1995 page 2249 - NOR: ENVE9430438A) 

 
Le ministre de l'environnement, 
 
Vu la directive européenne n° 91/271/C.E.E. du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 

résiduaires ; 
Vu la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau ; 
Vu le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et  de déclaration ; 
Vu le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations  soumises à autorisation ou à 

déclaration ; 
Vu le décret n° 94-469 du 3 juin 1994 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles 

L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes,  notamment ses articles 19 et 20 ; 
Vu l'avis de la mission interministérielle de l'eau en date du 5 octobre 1994 ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France en date du 25 octobre 1994 ; 
Vu l'avis du Comité national de l'eau en date du 26 octobre 1994, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er. - I. - L'objet de cet arrêté est de fixer les prescriptions techniques minimales relatives aux ouvrages 
de collecte et de traitement des eaux usées mentionnées aux articles L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des 
communes. 
 
II. - Il vise le 'système d'assainissement', lui-même composé du 'système de collecte et du système de traitement. 
 
Le terme de système de traitement désigne les ouvrages d'assainissement mentionnés à la rubrique 5.1.0 (1°) du 
décret n° 93-743 du 29 mars 1993 (ouvrages recevant un flux polluant journalier ou de capacité supérieurs à 120 
kg DBO5/j, soumis à autorisation) et les ouvrages connexes (bassins de rétention, ouvrages de surverse 
éventuels...). 
 
Le terme de 'système de collecte' désigne le réseau de canalisations qui  recueille et achemine les eaux usées 
depuis la partie publique des branchements particuliers, ceux-ci compris, jusqu'aux points de rejet dans le milieu 
naturel ou dans le système de traitement ; il comprend les déversoirs d'orage (rubrique 5.2.0 [1°] du décret n° 93-
743 du 29 mars 1993), les ouvrages de rétention et de traitement d'eaux de surverse situés sur ce réseau. 
 
Par 'nouveau tronçon', on entend : toute construction nouvelle, extension ou réhabilitation du système de 
collecte ; toute incorporation d'ouvrages existants au système de collecte. 
 
La 'charge brute de pollution organique' est définie conformément au décret n°94-469 du 3 juin 1994. 
 
Le 'taux de collecte' et le 'taux de raccordement' sont définis en annexe III. 
 
III. - Il concerne également les sous produits du système d'assainissement, à l'exclusion des prescriptions 
techniques relatives aux opérations d'élimination et de valorisation, en particulier l'épandage des boues (rubrique 
5.4.0 du décret n° 93-743 du 29 mars 1993), qui fait l'objet d'un arrêté particulier. 
 
IV. - Il ne concerne pas : 
        - les stations d'épuration et déversoirs d'orage soumis à déclaration (rubriques 5.1.0 [2°] du décret n° 93-743 
du 29 mars 1993) ; 
        - les prescriptions relatives aux opérations d'épandage d'eaux usées traitées ou non ; 
        - les réseaux d'eaux pluviales des systèmes totalement séparatifs ; 
        - la surveillance du système d'assainissement, qui fait l'objet d'un arrêté particulier. 
 
V. - Le présent arrêté est applicable aux systèmes de collecte unitaires et aux réseaux d'eaux usées des systèmes 
séparatifs et pseudo-séparatifs. Ne sont exclus que les ouvrages recevant exclusivement des eaux pluviales ou des 
eaux non polluées. 



 
VI. - Les communes ou, le cas échéant, leurs groupements, désignés ci-après par 'la commune', sont 
responsables de l'application des prescriptions du présent arrêté. Elles peuvent confier ces responsabilités à un 
concessionnaire ou à un mandataire, au sens de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, pour ce qui concerne la 
construction ou la reconstruction, totale ou partielle, des ouvrages, et à un délégataire, désigné ci-après par 
'l'exploitant', au sens de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993, en ce qui concerne leur exploitation. 

 
CHAPITRE Ier : Prescriptions générales pour les nouveaux systèmes d'assainissement 

 
Section 1 : Contenu de la demande d'autorisation 

 
Article 2. - Le document mentionné à l'article 2 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993, au titre des rubriques 
5.1.0 (1°) et 5.2.0 (1°) du décret n° 93-743 du 29 mars 1993, doit mentionner les moyens, méthodes et données 
nécessaires à caractériser les effluents et à justifier les bases de conception et de dimensionnement des ouvrages. 
Il prend en compte la globalité du système de collecte et de traitement et la variabilité des effluents dans le cadre 
de scénarios plausibles. Il mentionne, en particulier, les bases de dimensionnement du système d'assainissement 
et les performances du système de collecte et de traitement envisagés. 
 
Il justifie la comptabilité du projet avec les dispositions du présent arrêté et, lorsqu'ils ont été élaborés, de l'arrêté 
préfectoral fixant les objectifs de dépollution de l'agglomération (art. 15 du décret n° 94-469 du 3 juin 1994), et 
son programme d'assainissement (art. 16 du décret n° 94-469 du 3 juin 1994). 
 
Article 3. - Le document mentionné à l'article 2 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 justifie la compatibilité du 
projet aux réglementations et documents de planification en vigueur. Il comprend : 
        a) L'analyse de l'état initial du site de la station et du milieu récepteur, de leur sensibilité et de leurs usages ; 
        b) Une présentation de l'état du système d'assainissement existant et de ses extensions prévisibles ainsi que 
des dispositions prises par la commune pour s'assurer des branchements au système de collecte ; les mesures 
prises pour limiter le flux d'eaux pluviales véhiculés par les systèmes de collecte unitaires ; 
        c) La nature et le volume des effluents collectés tenant compte des variations saisonnières ; la composition 
et le débit des principaux effluents industriels raccordés ainsi que leur traitabilité et leurs variations prévisibles ; 
        d) Le débit et les charges de référence retenus pour le dimensionnement des ouvrages, tenant compte des 
variations saisonnières ; ce débit et ces charges sont constitués du débit et des charges de matières polluantes 
produits par temps sec dans la zone d'assainissement collectif que les ouvrages de collecte desservent et de la 
part du débit et des charges des eaux pluviales retenue par la commune ; 
        e) Les mesures prises pour limiter le débit et la charge de matières polluantes véhiculés par le système de 
collecte au-delà du débit de référence de celui-ci, de manière à réduire l'incidence des déversements sur le milieu 
 récepteur ; 
        f) L'évaluation des impacts immédiats et différés du projet sur le milieu naturel et le niveau de protection 
choisi ; cette évaluation porte également sur les périodes d'entretien et de chômage de l'installation et sur les 
débits et les charges excédant les débits et les charges de référence des différents ouvrages ; 
        g) La cohérence du système de collecte et des installations de traitement, en particulier leur compatibilité 
avec les caractéristiques des effluents collectés, et la compatibilité de leur dimensionnement avec les débits 
 et charges de matières polluantes produites ; 
        h) Les possibilités d'élimination et de valorisation des sous-produits ; 
        i) Les dispositions de conception ou d'exploitation envisagées pour minimiser l'émission d'odeurs, de bruits 
aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la tranquillité du voisinage. 
 
Article 4. - Les autorisations mentionnées à l'article L. 35-8 du code de la santé publique, nécessaires à tout 
raccordement d'effluent non domestique, doivent être jointes au dossier de demande d'autorisation, pour tout 
raccordement présentant un impact notable sur le fonctionnement du système d'assainissement. 
 

Section 2 : Sous-produits 
 
 Article 5 - I. - Les prescriptions suivantes s'appliquent à l'ensemble des sous produits des systèmes de collecte 
et de traitement, y compris de prétraitements (curage, dessablage, dégrillage, déshuilage, bassin d'orage...). 
 
 II. - L'arrêté d'autorisation précise la(les) filière(s) choisie(s) pour éliminer les boues (valorisation agricole, 
incinération, centre d'enfouissement technique...) et, le cas échéant, la(les) filière(s) alternative(s). 
Les graisses font l'objet d'un traitement spécifique. Il en est de même des produits de dégrillage. 
La commune doit pouvoir garantir la conformité de l'élimination ou de la valorisation des déchets avec les 
dispositions de l'arrêté d'autorisation et le justifier à tout moment. 



 
 III. - Dans le cas où les boues sont destinées à être épandues, l'arrêté d'autorisation peut être subordonné à la 
présentation d'un rapport décrivant la zone d'épandage, les relations envisagées avec les agriculteurs, établissant 
la compatibilité des boues (quantité et composition prévue) avec les eaux, les sols et les cultures, précisant les 
capacités de stockage des boues nécessaires sur et hors site, et leur compatibilité avec les bases de 
dimensionnement des ouvrages, et proposant une solution alternative en cas d'impossibilité majeure 
 d'accès à l'agriculture. 
A défaut, l'arrêté d'autorisation fixe le délai de fourniture de ces éléments. 
 
 IV. - Par la suite, l'exploitant doit être en mesure de justifier à tout moment de la quantité, qualité et destination 
des boues produites. 
 

Section 3 Conception et exploitation du système d'assainissement 
 
 Article 6. - Tous les réseaux de collecte, les déversoirs d'orage et les stations d'épuration d'une même 
agglomération doivent être conçus, réalisés, exploités, entretenus et réhabilités comme constituant d'une unité 
technique homogène, et en tenant compte de leurs effets cumulés sur le milieu récepteur. 
 
Les dispositions des articles 30 à 33 leur sont immédiatement applicables. 
 
Article 7. - Le système d'assainissement doit être exploité de manière à minimiser la quantité totale de matières 
polluantes déversée par le système, dans tous les modes de fonctionnement. L'exploitant du système de 
traitement peut à cet effet : 
        - admettre provisoirement un débit ou une charge de matières polluantes excédant le débit ou la charge de 
référence de son installation, sans toutefois mettre en péril celle-ci ; 
        - utiliser toute autre disposition alternative mise en oeuvre par la commune (bassins de rétention, stockage 
en réseau...) ; 
 
Les dispositions de l'article 30 ne sont pas applicables à cette situation. 
L'arrêté d'autorisation peut cependant prévoir les conditions de fonctionnement et de rejets du système, 
notamment en cas d'usages particuliers du milieu en aval ou de fragilité de ce dernier. 
 
Article 8. - L'arrêté d'autorisation mentionne les débits de référence des ouvrages. La commune peut retenir des 
ouvrages évolutifs, en particulier pour prendre en compte progressivement les matières polluantes liées aux 
épisodes pluviaux. 
 

Section 4 : Périodes d'entretien et fiabilité 
 
Article 9. - La commune et son exploitant doivent pouvoir justifier à tout moment des dispositions prises pour 
assurer un niveau de fiabilité des systèmes d'assainissement compatible avec les termes de l'arrêté fixant les 
objectifs de dépollution de l'agglomération mentionné à l'article 15 du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 et l'arrêté 
d'autorisation. En outre, des performances acceptables doivent être garanties en période d'entretien et de 
réparations prévisibles. 
 
A cet effet, l'exploitant tient à jour un registre mentionnant : 
        - les incidents et défauts de matériels recensés et les mesures prises pour y remédier ; 
        - les procédures à observer par le personnel d'entretien. 
 
Article 10. - L'exploitant informe au préalable le service chargé de la police de l'eau sur les périodes d'entretien et 
de réparations prévisibles et de la consistance des opérations susceptibles d'avoir un impact sur la qualité des 
eaux. Il précise les caractéristiques des déversements (flux, charge) pendant cette période et les mesures prises 
pour en réduire l'impact sur le milieu récepteur. 
 
Le service chargé de la police de l'eau peut, si nécessaire, demander le report de ces opérations. 
 

Section 5 : Modifications ultérieures 
 
Article 11. - La commune informe préalablement le préfet de toute modification des données initiales 
mentionnées dans le document visé aux articles 2 et 3, notamment la nature des effluents traités, en particulier 
non domestiques. 
 



CHAPITRE II : Prescriptions techniques particulières applicables aux nouveaux systèmes de traitement 
 

Section 1 : Conception des stations d'épuration 
 
Article 12. - Les systèmes d'épuration doivent être dimensionnés, conçus, construits et exploités de manière telle 
qu'ils puissent recevoir et traiter les flux de matières polluantes correspondant à leur débit et leurs charges de 
référence. 
 
Ce dimensionnement tient compte : 
        - des effluents non domestiques raccordés au réseau de collecte ; 
        - des débits et des charges restitués par le système de collecte soit 
          directement, soit par l'intermédiaire de ses ouvrages de stockage ; 
        - des variations saisonnières de charge et de flux ; 
        - de la production de boues correspondante. 
 

Section 2 : Fiabilité des installations et formation du personnel 
 
Article 13. - Avant sa mise en service, le système de traitement doit faire l'objet d'une analyse des risques de 
défaillance, de leurs effets et des mesures prévues pour remédier aux pannes éventuelles. 
 
Le personnel d'exploitation doit avoir reçu une formation adéquate lui permettant de réagir dans toutes les 
situations de fonctionnement de la station. 
 

Section 3 : Rejet 
 
Article 14. - Le(s) point(s) de rejet(s) est (sont) déterminé(s) de manière à réduire au maximum les effets des 
déversements sur les eaux réceptrices, notamment pour les prises d'eaux utilisées pour la consommation 
humaine, les zones de baignades, les zones piscicoles et conchylicoles. Ce point de déversement ne doit en outre 
pas faire obstacle à l'écoulement des eaux. Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir l'érosion du 
fond ou des berges, assurer le curage des dépôts et limiter leur formation. 
 
Le rejet dans un cours d'eau ne doit pas s'effectuer dans le bras mort. Sauf justification expresse de la commune, 
le rejet dans le domaine public maritime ne doit pas s'effectuer au-dessus de la laisse de basse mer. 
 
Article 15. - Les ouvrages de surverse éventuels sont munis de dispositifs permettant d'empêcher tout rejet 
d'objets flottants dans des conditions habituelles d'exploitation. 
 
Article 16. - Les ouvrages doivent être aménagés de façon à permettre le prélèvement d'échantillons 
représentatifs des différents effluents reçus ou rejetés. 
 

Section 4 : Implantation et préservation du site 
 
Article 17. - Les ouvrages sont implantés de manière à préserver les habitations et établissements recevant du 
public des nuisances de voisinage. Cette implantation doit tenir compte des extensions prévisibles des ouvrages 
ou des habitations. 
 
Article 18. - Les stations ne doivent pas être implantées dans des zones inondables. Toutefois, en cas 
d'impossibilité technique, une dérogation peut être accordée si la commune justifie la compatibilité du projet 
avec le maintien de la qualité des eaux et sa conformité à la réglementation sur les zones inondables. 
 
Article 19. - Le site de la station est maintenu en permanence en état de propreté. 
 

CHAPITRE III : Prescriptions techniques particulières applicables 
aux nouveaux tronçons du système de collecte 

 
Section 1 : Conception et réalisation 

 
Article 20. - Les ouvrages doivent être conçus, réalisés, entretenus et exploités de manière à éviter les fuites et 
les apports d'eaux claires parasites et à acheminer au système de traitement les flux correspondant à son débit de 
référence. 
 



Les déversoirs d'orage sont conçus et exploités de manière à répondre à ces exigences. En particulier, aucun 
déversement ne peut être admis en dessous de leur débit de référence. Ils sont aménagés pour éviter les érosions 
du milieu au point de rejet. 
 
Article 21. - La commune s'assure de la bonne qualité d'exécution du tronçon en référence aux règles de l'art et 
des mesures techniques particulières prises dans les secteurs caractérisés par les eaux souterraines très fragiles ou 
des contraintes liées à la nature du sous-sol. 
 

Section 2 : Raccordements 
 
Article 22. - Les réseaux d'eaux pluviales des systèmes séparatifs ne doivent pas être raccordés au réseau des 
eaux usées du système de collecte, sauf justification expresse de la commune. 
 
Article 23. - La commune instruit les autorisations de déversement pour tout raccordement d'effluents non 
domestiques en fonction de la composition des effluents. 
 
Les effluents collectés ne doivent pas contenir : 
        - des produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement après mélange avec d'autres effluents, 
des gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables ; 
        - des substances nuisant au fonctionnement du système de traitement et à la dévolution finale des boues 
produites ; 
        - des matières et produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages. 
 
Article 24. - Le service chargé de la police de l'eau peut demander des informations sur les opérations de 
contrôle des branchements particuliers prévu à l'article L. 35-1 du code de la santé publique. 
 

Section 3 : Contrôle de la qualité d'exécution 
 
Article 25. - Les ouvrages de collecte font l'objet d'une procédure de réception prononcée par la commune. A 
cet effet, celle-ci confie la réalisation d'essais à un opérateur qualifié et indépendant de l'entreprise chargée des 
travaux avant leur mise en fonctionnement. 
 
Cette réception comprend notamment le contrôle de l'étanchéité, la bonne exécution des fouilles et de leur 
remblaiement, l'état des raccordements, la qualité des matériaux et le dossier de récolement. Le cahier des 
charges minimum de cette réception figure en annexe I. 
 
Le procès-verbal de cette réception est adressé par la commune à l'entreprise chargée des travaux, au service 
chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau concernée. 
 

CHAPITRE IV : Prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement existants 
 

Section 1 : Dispositions générales 
 
Article 26. - Sont immédiatement applicables aux systèmes d'assainissement existants les prescriptions des 
articles 9 à 11. 
 

Section 2 : Dispositions relatives aux systèmes de traitement existants 
 
Article 27. - Lorsqu'il l'estime nécessaire, le préfet peut imposer par arrêté complémentaire la mise en 
conformité des installations avec les prescriptions des articles 2 à 19, dans les formes prévues par l'article 14 du 
décret n°93-742 du 29 mars 1993. 
 
Elles doivent être mises en conformité avec les prescriptions de l'article 30 au plus tard dans les délais fixés aux 
articles 9 à 13 du décret n° 94-469 du 3 juin 1994. 
 

Section 3 : Dispositions relatives aux systèmes de collecte existants 
 
Article 28. - L'étude de diagnostic du système, visée à l'article 16 du décret n°94-469 du 3 juin 1994, doit 
comporter : 
        a) L'inventaire des industries et établissements raccordés et la composition et le volume des principaux 
effluents ; 



        b) L'état du réseau (étanchéité, état mécanique, entrées d'eaux claires...) et les désordres constatés ; 
        c) L'évaluation des principaux rejets des déversoirs d'orage ; 
        d) Les conditions dans lesquelles le système peut être modifié ou remis en état de manière à respecter les 
dispositions des articles 20 à 24 ; 
        e) Une évaluation des coûts, et des bénéfices pour l'environnement résultant des principales améliorations ; 
        f) L'échéancier prévisible de cette mise à niveau ; 
        g) Les mesures envisagées pour garantir un niveau de protection du milieu compatible avec l'arrêté fixant 
les objectifs de dépollution de l'agglomération. 
 
Article 29. - Le préfet fixe arrêté complémentaire les conditions et l'échéancier selon lesquels les dispositions de 
l'article 33 sont rendues applicables à l'ensemble du système de collecte existant. 
 

CHAPITRE V : Obligations de résultat 
 

Section 1 : Systèmes de traitement 
 
Article 30. - I. - Les dispositions figurant au présent article ne sont pas applicables au-delà des débits et des 
charges pour lesquels l'installation est dimensionnée. 
 
II. - L'arrêté d'autorisation fixe les valeurs limités de rejet provenant de stations d'épuration, fonctionnant dans 
des conditions normales, au vu du document d'incidence, des objectifs de qualité des milieux récepteurs, des 
usagers à l'aval et de l'arrêté fixant les objectifs de dépollution de l'agglomération. Ces valeurs peuvent être 
évolutives. 
Elles ne peuvent être moins sévères que celles figurant en annexe II pour les ouvrages visés à l'article 9 du décret 
n°94-469 du 3 juin 1994. 
L'arrêté d'autorisation peut prévoir des prescriptions différentes en fonction des périodes de l'année. 
 

Section 2 : Systèmes de collecte. 
 
Article 31. - Les dispositions de l'article 32 sont immédiatement applicables aux nouveaux tronçons. Il en est de 
même de l'article 33 pour les nouveaux systèmes de collecte. L'article 33 est également rendu applicable aux 
systèmes de collecte existants dans les conditions prévues à l'article 29. 
 
Article 32. - Nouveaux tronçons : au-delà du délai fixé par l'article L. 33 du code de la santé publique, la 
commune doit pouvoirs justifier de l'état des raccordements. 
 
Article 33. - Les prescriptions suivantes se réfèrent à des situations pluviométriques normales pour l'année 
considérée. 
 
I. - Systèmes de collecte véhiculant une charge brute de pollution organique supérieure à 600 kg par jour : 
L'arrêté d'autorisation fixe en termes d'objectifs un échéancier de progression du taux de collecte annuel de la 
DBO5 de l'ensemble du système de collecte. 
L'arrêté d'autorisation fixe également : 
        - le nombre moyen de déversements annuels dans le milieu naturel admis sur les déversoirs d'orage ; 
        - le taux minimum de raccordement des usagers individuels. 
Un rapport annuel est adressé au service chargé de la police de l'eau et à l'agence de l'eau sur ces données. 
Le système doit être conçu pour permettre la réalisation de mesures dans des conditions représentatives. 
 
II. - Prescriptions additionnelles pour les systèmes de collecte véhiculant une charge brute de pollution 
organique supérieure à 6 000 kg par jour ; 
Au terme de l'échéancier fixé par le préfet, l'objectif du taux de collecte annuel de la DBO5 doit être supérieur à 
80 p. 100 et le taux de raccordement supérieur à 90 p. 100. 
Le système doit être muni de points de mesure aux emplacements caractéristiques du réseau. 
 

CHAPITRE VI : Dispositions générales 
 
Article 34. - Le directeur de l'eau est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 
 
 

Fait à Paris, le  22 décembre 1994. 



 
ANNEXES 

 
 
 
 

ANNEXE I 
 

RECEPTION DES NOUVEAUX TRONCONS 
 
La réception doit comprendre les essais et vérifications suivantes. Ces essais sont consignés dans un procès-
verbal mentionnant les repères des tronçons testés avec référence au dossier de récolement, l'identification des 
regard et branchements testés, les protocoles de tests d'étanchéité suivis et le compte rendu des essais effectués. 
 
1. Canalisations : 
        - test visuel ou par caméra sur l'ensemble du tronçon ; 
        - test d'étanchéité à l'air ou à l'eau sur l'ensemble du tronçon, après remblaiement complet de la fouille. 
 
Le test à l'eau doit être pratiqué selon le protocole interministériel du 16 mars 1984 ou selon un protocole 
équivalent soumis à l'approbation du service chargé de la police de l'eau. 
 
 Le test à l'air doit être pratiqué selon un protocole soumis à l'approbation du service chargé de la police de l'eau. 
 
2. �ranchements et regards : 
        - test visuel de conformité ; 
        - test d'étanchéité à l'air ou à l'eau. 
 
Les protocoles sont soumis à l'approbation du service chargé de la police de l'eau. 
 
Les branchements doivent être équipés d'une boîte de raccordement en limite de propriété et raccordés sur la 
canalisation principale au moyen de dispositifs conformes aux normes en vigueur. 



 
 

ANNEXE II 
 

REGLES GENERALES APPLICA�LES AUX REJETS EN CONDITIONS NORMALES 
D'EXPLOITATION POUR DES DE�ITS N'EXCEDANT PAS LEUR DE�IT DE REFERENCE 

 
 
 1. Règles générales de conformité 
        - soit les valeurs fixées en concentration figurant au tableau 1 ; 
        - soit les valeurs fixées en rendement figurant au tableau 2. 
 
Ils ne doivent pas contenir de substances de nature à favoriser la manifestation d'odeurs. 
Leur pH doit être compris entre 6 et 8,5 et leur température inférieure à 25 °C. 
Les rejets dans des zones sensibles à l'eutrophisation doivent en outre respecter en moyenne annuelle : 
        - soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en concentration, figurant au tableau 3 ; 
        - soit les valeurs du paramètre concerné, fixées en rendement, figurant au tableau 4. 
 
En cas de modification du périmètre de ces zones, un arrêté complémentaire fixe les conditions de prise en 
compte de ces paramètres dans le délai prévu à l'article 13 du décret n° 94-469 du 3 juin 1994. 
 
Les valeurs des différents tableaux se réfèrent aux méthodes normalisées, sur échantillon homogénéisé, non filtré 
ni décanté. Toutefois, les analyses effectuées dans les installations de lagunage sont effectuées sur des 
échantillons filtrés, à l'exception des MES. 
 
 

Tableau 1 
 

Paramètre Concentration maximale 
DBO5 25 mg/l 
DCO 125 mg/l 
MES (*) 35 mg/l 

(*) Pour les rejets dans le milieu naturel de bassins de lagunage, cette valeur est fixée à 150 mg/l. 
 
 

Tableau 2 
 

Paramètre Charge brute de pollution 
organique reçue en kg par jour 

Rendement minimum 

120 à 600 70 % DBO5 
> 600 80 % 

DCO Toutes charges 75 % 
MES Toutes charges 90 % 

 
 

Tableau 3 
 

Paramètre Charge brute de pollution 
organique reçue en kg par jour 

Concentration maximale 

(*) NGL 600 à 6 000 15 mg/l Zone sensible à l'azote 
> 6 000 10 mg/l 

PT 600 à 6 000 2 mg/l Zone sensible au phosphore 
> 6 000 1 mg/l 

(*) Ces exigences se réfèrent à une température de l'eau du réacteur biologique aérobie de la station d'épuration 
d'au moins 12 °C. Cette condition de température peut être remplacée par la fixation de périodes d'exigibilité 
déterminées en fonction des conditions climatiques régionales. 



 
Tableau 4 

 
Paramètre Charge brute de pollution 

organique reçue en kg par jour 
Concentration maximale 

Zone sensible à l'azote NGL >/= 600 70 % 
Zone sensible au phosphore PT >/= 600 80 % 

 
 
2. Règles de tolérance par rapport aux paramètres DCO, D�O5 et MES 
 
Ces paramètres peuvent être jugés conformes si le nombre annuel d'échantillons journaliers non conformes à la 
fois aux seuils concernés des tableaux 1 et 2 ne dépasse pas le nombre prescrit au tableau 6. Ces paramètres 
doivent toutefois respecter le seuil du tableau 5. 
 
 

Tableau 5 
 

Paramètre Concentration maximale 
DBO5 50 mg/l 
DCO 250 mg/l 
MES 85 mg/l 

 
 

Tableau 6 
 

Nombre d'échantillons prélevés dans l'année Nombre maximal d'échantillons non conformes 
4-7 1 
8-16 2 
17-28 3 
29-40 4 
41-53 5 
54-67 6 
68-81 7 
82-95 8 
96-110 9 
111-115 10 
126-140 11 
141-155 12 
156-171 13 
172-187 14 
188-203 15 
204-219 16 
220-235 17 
236-251 18 
252-268 19 
269-284 20 
285-300 21 
301-317 22 
318-334 23 
335-350 24 
351-366 25 

 
 
3. Règles de tolérance par rapport au paramètre NGL. 
 
Le paramètre peut être jugé conforme si la valeur de la concentration de chaque échantillon journalier prélevé ne 
dépasse pas 20 mg/l. 



 
 
 

ANNEXE III 
 

DEFINITIONS 
 
Taux de collecte : rapport de la quantité de matières polluantes captée par le réseau à la quantité de matières 
polluantes générée dans la zone desservie par le réseau. 
 
La quantité de matières polluantes captée est celle parvenant aux ouvrages de traitement à laquelle se rajoutent 
les boues de curage et de nettoyage des ouvrages de collecte. 
 
Taux de raccordement : rapport de la population raccordée effectivement au réseau à la population desservie par 
celui-ci. 
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PRÉAMBULE 
 

Instauré par la loi Barnier du 2 février 1995, le PPR est l’outil privilégié de l’État en matière de 
prévention des risques naturels. Il a pour objet de réglementer l'utilisation des sols en fonction des 
risques naturels auxquels ils sont soumis. Cette réglementation va de l'interdiction de construire à 
la possibilité de construire sous certaines conditions. Il permet de rassembler  la connaissance des 
risques sur un territoire donné, d'en déduire une délimitation des zones exposées, de définir des 
conditions d'urbanisation, de construction et de gestion des constructions futures et existantes 
dans ces zones. Il définit en outre, des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
ainsi que des mesures visant à réduire la vulnérabilité des biens existants. 

1. LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1. LES PRINCIPES DIRECTEURS 

Dans l’objectif principal de limiter la vulnérabilité, le PPR à partir de l’analyse des risques sur un 
territoire donné, édicte des prescriptions en matière d'urbanisme, de construction et de gestion 
dans les zones exposées aux risques. 

Ainsi, le volet réglementaire de ce Plan de Prévention contre le Risque d’inondation a pour objectif 
d'édicter sur les zones (définies ci-après) des mesures visant à: 

– préserver les champs d’expansion des crues et la capacité d'écoulement des eaux, et 
limiter l'aggravation du risque inondation par la maîtrise de l'occupation des sols, 

– réduire l’exposition aux risques des personnes, des biens et des activités tant 
existants que futurs, 

– faciliter l'organisation des secours et informer la population sur le risque encouru, 

– prévenir ou atténuer les effets indirects des crues. 

Cela se traduit par : 
• des mesures d'interdiction ou des prescriptions vis à vis des constructions, des ouvrages, 

des aménagements ou des exploitations qui pourraient s’y développer. Ces prescriptions 
concernent aussi bien les conditions de réalisation que d’utilisation ou d’exploitation. 

• des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde à prendre par les collectivités 
et les particuliers dans le cadre de leurs compétences, 

• des mesures relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation des constructions, 
des ouvrages, des espaces mis en culture ou plantés existants. 

 

Le PPR traduit l'exposition aux risques de la commune dans l'état actuel. Il est susceptible 
d'être modifié à la suite de travaux de prévention de grande envergure ou à la suite d’une 
aggravation du risque connu. 

Il a pour objectif une meilleure protection des personnes et des biens, ainsi qu’une limitation du 
coût pour la collectivité de l'indemnisation systématique des dégâts engendrés par les 
phénomènes. 

Il détermine les principes réglementaires et prescriptifs à mettre en œuvre contre le risque 
d’inondation, seul risque prévisible pris en compte dans ce document. 
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La nature et les conditions d’exécution des principes réglementaires et prescriptifs, ainsi que les 
mesures de protection, de prévention et de sauvegarde, pris pour l’application du présent 
règlement, sont définies et mises en œuvre sous la responsabilité du maître d’ouvrage et du maître 
d’œuvre concernés par les constructions, travaux et installations visés. Le maître d’ouvrage a 
également une obligation d’entretien des mesures exécutées. 

1.2. LES EFFETS DU PPR 

Il est à noter que ce règlement ne concerne que le PPR et que d'autres règlements ou législations 
peuvent se superposer au présent règlement (cf. 1.2.3). 

1.2.1. LE PPR APPROUVÉ EST UNE SERVITUDE D'UTILITÉ PUBLIQUE 

Il doit, à ce titre, être annexé aux documents d'urbanisme. 

Le Préfet demande au Maire d'annexer la nouvelle servitude au document d'urbanisme. Si cette 
formalité n'a pas été effectuée dans le délai de trois mois, le Préfet y procède d'office. 

L'annexion du PPR au document d'urbanisme s'effectue par une mise à jour : la liste et le plan des 
servitudes d'utilité publique sont modifiés (le PPR se substitue aux plans des surfaces 
submersibles et aux plans d'exposition aux risques d'inondation lorsqu’ils existent). Un arrêté du 
Maire constate qu'il a été procédé à la mise à jour du plan. 

Il y a lieu de noter que le PPR n'efface pas les autres servitudes en zone inondable : servitude de 
marchepied le long des rivières domaniales et servitude constituée par les articles 55 à 61 du code 
du domaine public fluvial et de la navigation intérieure. 

Par ailleurs, les documents d'urbanisme en cours de révision doivent être mis en cohérence avec 
cette nouvelle servitude. Le rapport de présentation doit notamment justifier comment les 
dispositions du document d'urbanisme respectent cette nouvelle servitude. 

Toute autorité administrative qui délivre une autorisation doit tenir compte des règles 
définies par le PPR. 

1.2.2. LE PPR EST OPPOSABLE AUX TIERS 

Il s'applique directement lors de l'instruction des certificats d'urbanisme et demandes d'autorisation 
d'occupation ou d'utilisation du sol : permis de construire, déclarations de travaux, lotissements, 
stationnement de caravanes, camping, installations et travaux divers, clôtures. 

Dès l'approbation des PPR, les articles R.421-38.14 et R.442-14 du code de l'urbanisme sont 
abrogés. L'avis du Préfet, pris après consultation du service de la navigation, n'est donc plus requis 
pour les permis de construire ou les autorisations pour installations et travaux divers à l'intérieur du 
plan des surfaces submersibles. 

Les règles du PPR, autres que celles qui relèvent de l'urbanisme, s'imposent également au maître 
d'ouvrage qui s'engage notamment à respecter les règles de construction lors du dépôt de permis 
de construire. 

Le non-respect des prescriptions du PPR est puni des peines prévues à l'article L.480-4 du 
code de l'urbanisme. 
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1.2.3. LE PPR S'APPLIQUE SANS PRÉJUDICE DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS EN 
VIGUEUR 

En cas de différences entre les règles d'un document d'urbanisme POS ou PLU, d'un plan de 
sauvegarde et de mise en valeur et celles du PPR, les plus contraignantes des deux 
s'appliquent. 

Il peut arriver que les règles d'un document d'urbanisme soient plus contraignantes que celles du 
PPR. 

En effet, la zone inondable non urbanisée peut aussi être un espace à préserver de toute 
construction, en raison de la qualité de ses paysages, de l'intérêt de ses milieux naturels, de 
nuisances particulières (odeurs, bruit), ou parce que d'autres servitudes d'utilité publique 
interdisent la construction. 

En zone inondable urbanisée, la prise en compte de la forme urbaine, de la qualité du bâti, de 
projets d'aménagement d'espaces publics peut aussi conduire à des règles plus strictes que celles 
du PPR dans les documents d'urbanisme (POS, PLU, plans de sauvegarde et de mise en valeur). 

Il est à noter que d'autres obligations provenant de règlements ou législations (ex. Loi sur l'Eau) 
peuvent se rajouter aux règles du PPR. 

1.2.4. LES CONSÉQUENCES EN MATIÈRE D'ASSURANCE 

L'indemnisation des victimes de catastrophes naturelles est régie par la loi du 13 juillet 1982, qui 
impose aux assureurs, pour tout contrat d'assurance dommages aux biens ou aux véhicules, 
d'étendre leur garantie aux effets de catastrophes naturelles, qu'ils soient situés dans un secteur 
couvert ou non par un PPR. 

Lorsqu'un plan de prévention des risques existe, le Code des assurances précise même que 
l'obligation de garantie est maintenue pour les "biens et activités existant antérieurement à la 
publication de ce plan", sauf pour ceux dont la mise en conformité avec des mesures rendues 
obligatoires par ce plan n'a pas été effectuée par le propriétaire, l'exploitant ou l'utilisateur. 

Par ailleurs, les assureurs ne sont pas tenus d'assurer les biens immobiliers construits et les 
activités exercées en violation des règles du PPR en vigueur lors de leur mise en place. 
Cette possibilité offerte aux assureurs est encadrée par le Code des assurances et ne peut 
intervenir qu'à la date normale de renouvellement d'un contrat où la signature d'un nouveau 
contrat. En cas de différend avec l'assureur, l'assuré peut recourir à l'intervention du bureau central 
de tarification (BCT), compétent en matière de catastrophes naturelles. 

1.3. LE CHAMP D'APPLICATION 

Le présent règlement s'applique sur le territoire communal de Chaudes-Aigues délimité par le plan 
de zonage du PPR (cartes des figures 1 et 2). 

Sur la commune, le Remontalou s'écoule globalement vers le nord. 

Le lit, situé en fond de vallée, est relativement étroit, et traverse tout d'abord le bourg de Chaudes-
Aigues où il est parfois busé. À l'aval du bourg, le Remontalou, qui présente plusieurs méandres, 
s'écoule dans une zone non urbanisée. 
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1.4. LES TROIS TYPES DE ZONES 

Le classement en zones de risques sur le bourg a été réalisé par croisement des enjeux et de 
l'aléa, résultant de la superposition des vitesses d'écoulement et des hauteurs d'eau pour une crue 
centennale modélisée et retenue comme crue de référence. Pour cette zone, des cotes de 
référence ont été calculées et, après application d’une majoration de 0,20m les transformant en 
cote de sécurité, ces dernières ont été reportées sur la carte de zonage. 

Pour le secteur aval, et compte tenu du peu d'enjeux sur la zone, l'aléa a été défini par analyse 
hydrogéomorphologique et croisé ensuite avec les enjeux. Cette méthode ne permettant pas 
d'évaluer les cotes de référence, aucune cote n'a été reportée sur ce secteur. 

Les cotes de sécurité pour la zone du centre bourg figurent sur le zonage règlementaire. 
Ces valeurs ont été définies à partir des cotes de référence pour pallier l'inexactitude de 
l'extrapolation à réaliser en instruction et prendre en compte la rapidité de la montée des 
eaux qui limite l'évacuation des personnes, Ces cotes retenues dans le règlement (pour la 
zone du bourg), sont les cotes de la crue de référence majorées de 20 cm. Cette majoration 
de 20 cm correspond à la hauteur d'un parpaing, et en cas d'événement centennal, permet 
de garder une marge de sécurité par rapport à la ligne d’eau pour la mise hors d’eau des 
occupations des sols vulnérables autorisées. 

Il est à noter que la détermination de la valeur de la cote de sécurité en un point donné se 
fait par extrapolation linéaire des valeurs identifiées sur les lignes d’application amont et 
aval encadrant ce point. 

Ce sont bien les cotes de sécurité qui devront être respectées dans le cadre des mesures 
constructives.  

Dans le secteur aval, aucune cote de sécurité ne sera à respecter, puisqu'aucune cote de 
référence n'a été identifiée. 

L'objectif du PPR est d'afficher le niveau de risque et de définir les dispositions d'urbanisme à 
prendre en compte dans les autorisations. Les dispositions propres à chaque zone s'appliquent 
aux équipements neufs et aux aménagements des constructions et installations existantes. 

Le zonage réglementaire repose donc d'une part sur l'application des directives du Ministère 
chargé de l'Environnement en matière de maîtrise de l'occupation et de l'utilisation des sols en 
zones inondables et d'autre part, sur la prise en compte du contexte local. 

Le zonage réglementaire comporte trois types de zones : 
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 Une zone inconstructible figurée en rouge 

Les mesures prises dans cette zone ont pour objectifs : 
– de limiter strictement l'implantation humaine, temporaire ou permanente, dans les zones 

d'aléa fort et dans les autres zones inondables peu ou pas urbanisées, 
– de limiter les dommages aux biens exposés, 
– de conserver la capacité d'écoulement des crues et les champs d'expansion, 
– de limiter le risque de pollution. 

Est classé en zone rouge tout territoire communal soumis au phénomène d'inondation, et 
situé : 

• En zone non ou peu urbanisée (champs d'expansion des crues) quel que soit l'aléa,  

Cette mesure a pour objet la préservation du champ d’expansion de crue centennale 
indispensable pour éviter l’aggravation des risques, pour organiser la solidarité entre 
l’amont et l’aval du fleuve et pour préserver les fonctions écologiques des terrains 
périodiquement inondés. 

• En zone urbaine, où les hauteurs de submersion sont supérieures à 1 m et sont telles que 
la sécurité des biens et des personnes ne peut être garantie. 

L’inconstructibilité est la règle générale. 

 

 Une zone constructible sous conditions figurée en bleu 

Les mesures prises dans cette zone ont pour objectifs : 
– de limiter l'implantation humaine, temporaire ou permanente, dans les centres urbains 

soumis à un aléa faible ou moyen, 
– de réduire la vulnérabilité des constructions pouvant être autorisées, 
– de limiter le risque de pollution. 

Est classé en zone bleue tout le centre urbain ou partie actuellement urbanisée où les 
hauteurs d'eau pour la crue de référence sont inférieures à 1 m et dans laquelle il est 
possible, à l'aide de prescriptions, de préserver les biens et les personnes. 

Le développement n’est pas interdit, il est seulement réglementé afin de tenir 
compte du risque éventuel d’inondation. 

 

 Une zone pour laquelle aucun risque d'inondation n'est retenu à ce jour figurée en blanc. 
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2. LES PRESCRIPTIONS 

Indépendamment des prescriptions édictées par ce Plan de Prévention du Risque d’inondation, les 
projets de construction restent assujettis aux dispositions prévues dans les documents 
d'urbanisme. L'ensemble des prescriptions édictées dans le présent règlement ne s'applique 
qu'aux travaux et installations autorisés postérieurement à la date d'approbation du PPR. 

Les ouvrages cités aux paragraphes 2.1.1.2 et 2.2.1.2 sont soumis aux règles constructives du 
chapitre 3. 

2.1. LES PRESCRIPTIONS EN ZONE ROUGE 

La zone rouge correspond aux zones urbaines soumises à des hauteurs d'eau supérieures 
à 1 m, ainsi qu’à la zone d'expansion des crues. 

Le contrôle strict de l'urbanisation a pour objectif : 

• la sécurité des populations, 

• la préservation du rôle déterminant des champs d'expansion des crues par l’interdiction de 
toute occupation ou utilisation du sol susceptible de faire obstacle à l'écoulement des eaux, 
ou à restreindre le volume de stockage de la crue, 

L'inconstructibilité est la règle générale.  

Sont toutefois admis sous conditions, certains travaux d'extension limitée, d'entretien, de 
réparation et certains ouvrages techniques et d'infrastructures. 

2.1.1. LES OCCUPATIONS ET LES UTILISATIONS NOUVELLES DU SOL 

2.1.1.1. SONT INTERDITS 

Toutes les nouvelles réalisations de constructions, d’ouvrages, d’installations, de travaux 
sont interdites et en particulier :  

• Les constructions nouvelles à l'exception de celles visées au paragraphe 2.1.1.2, les 
ouvrages ou obstacles de toute nature pouvant ralentir l'écoulement de la crue (y compris 
les clôtures qui ne permettent pas le libre écoulement de l’eau), les exhaussements de sol, à 
l'exception de ceux visés au paragraphe 2.1.1.2 ; 

• L’augmentation du nombre de logements ; 

• La création ou l’aménagement de sous-sol, (le sous-sol étant défini comme une surface de 
plancher situé en dessous du terrain naturel) ; 

• Les aménagements conduisant à augmenter notablement le nombre de personnes 
exposées au risque ; 

• La construction de bâtiments à usage de logement même s’ils sont utiles et nécessaires à 
l’exploitation agricole ; 

• La construction ou l’extension d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation 
en cas de crue soulèverait des difficultés particulières en raison de l’absence d’autonomie de 
déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et cliniques, 
centres de rééducation, maisons de retraite, instituts ou centres de rééducation pour 
déficients moteurs et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons 
de repos et de convalescence, de crêches, d’écoles, de centres aérés… 
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• La construction d’équipements public de superstructures (culturel, sportif, sociaux, 
administratif) tendant à augmenter la population exposée au risque inondation ; 

• Les implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations 
dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le 
maintien de l'ordre public ou encore dont la défaillance présente un risque élevé pour les 
personnes ou présentant le même risque en raison de leur importance socio-économique; 

• Toute création et extension de terrains de camping et de caravaning ; 

• Toute nouvelle implantation de mobiles-homes ainsi que le gardiennage des caravanes à 
l’année; 

• Toute création ou extension d'aires d'habitations légères de loisir de type Parc Résidentiel 
de Loisirs (PRL) ; 

• Toute création ou extension d'aires d'accueil des gens du voyage ; 

• Toute création de station d'épuration. En cas d’impossibilité technique, une dérogation peut 
être accordée si la commune justifie la compatibilité du projet avec le maintien de la qualité 
des eaux et sa conformité à la réglementation des zones inondables; 

• Les installations et/ou les activités détenant et exploitant des produits dangereux et/ou 
polluants susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un 
risque de pollution en cas d’inondation ; 

• Tout stockage au-dessous de la cote de sécurité(1) (ou dans la zone rouge quand aucune 
cote de sécurité n'a été définie) de produits dangereux ou polluants susceptibles de générer 
des risques ou des nuisances incompatibles avec le voisinage de la rivière et/ ou les nappes 
phréatiques ; 

• Tout dépôt au-dessous de la cote de sécurité(1) de produits ou matériaux susceptibles de 
flotter ou de faire obstacle à l'écoulement des eaux, même stockés de façon temporaire. 

2.1.1.2. SONT AUTORISÉES ET SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES 

Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont autorisées sous réserve 
de  l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune. Celles-ci 
devront en outre respecter les règles de constructions définies au chapitre 3 destinées à 
réduire leur vulnérabilité. 

A. Les mesures générales 

• Les travaux usuels d'entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l'approbation du PPR, à condition de prendre en compte les risques liés à 
l'intensité de l'écoulement ; 

• Le changement de destination, l'aménagement et la réhabilitation dans le volume actuel des 
constructions existantes (aménagements internes, traitement et modification de façades, 
réfection de toiture notamment), à condition qu'il n'y ait pas de création de nouveau 
logement et, sous réserve :  

– d'assurer la sécurité des personnes et des biens, 
– de ne pas augmenter l’exposition au risque  inondation, 
– de ne pas augmenter l’exposition aux risques liés à la pollution d’installations et/ou 

d’activités détenant et/ou exploitant des produits dangereux et/ou polluants ; 

• La surélévation des constructions existantes, à condition qu’elle ne conduise pas à une 
augmentation notable de la population exposée par la création de logement supplémentaire 
et que le plancher créé soit situé au-dessus de la cote de sécurité(1), quand celle-ci est 
définie, afin de pouvoir disposer d’une « zone refuge »; 

 

 
(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en définissant la 
ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs amont et aval encadrant ce 
point. 
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• Une extension limitée des bâtiments existants est admise à condition d’en limiter sa 
vulnérabilité. Cette mesure s'applique à compter de la date d’approbation du PPR une seule 
fois et aux conditions suivantes : 
– pour un logement, une extension d’une superficie de 20 m² de SHOB maximum 

pourra être autorisée, 
– pour les autres bâtiments, une extension représentant 20% de la SHOB existante 

pourra être autorisée. 

• La construction d'annexe liée à une construction existante à usage d'habitation, à condition 
d’en limiter sa vulnérabilité. Cette mesure s'applique à compter de la date d’approbation du 
PPR une seule fois et aux conditions suivantes : 
– que la superficie autorisée ne soit pas supérieure à 20 m² de SHOB, 
– que la cote minimum du premier niveau aménagée soit située au-dessus de la cote 

de sécurité(1). 

• Sur les terrains de sports, loisirs de plein air et les aires de jeux existants, est admise la 
construction de bâtiments ou d'équipements publics existants, dans le cadre d'une activité 
identique, sous réserve d'être conçus en tenant compte du risque de crue et à condition d'en 
limiter leur vulnérabilité. 

Ces constructions ne devront pas recevoir d'hébergement temporaire ou définitif de 
personnes. En outre, elles devront être aménagées de façon, d'une part, à ne pas gêner 
l'écoulement hydraulique, et d'autre part, elles ne devront pas avoir pour effet de modifier 
significativement les périmètres exposés. 

• La reconstruction totale ou partielle, sur une emprise au sol équivalente, dans la limite de la 
SHOB initiale, de tout ou partie d’édifice détruit par un sinistre autre que l'inondation, sous 
réserve d’assurer la sécurité des personnes et d’en réduire la vulnérabilité. 

• Les piscines enterrées à usage privatif sous réserve d’être entourées d’une clôture 
permettant le libre écoulement des eaux à une hauteur minimale d’un mètre au-dessus du 
sol ; 

• Les constructions nécessaires à l’observation du milieu naturel (observatoire 
ornithologique…) ou à l’hébergement du bétail  d’une superficie de 20 m² de SHOB 
maximum et sans hébergement temporaire ou définitif de personnes. Cette mesure ne 
s’applique qu’une seule fois à partir de la date d’approbation du PPR ; 

• Les constructions et installations techniques liées à l’activité de la rivière (les moulins, les 
établissements piscicoles, les stations de prélèvement d’eau…), ainsi que  celles 
nécessaires au fonctionnement des services publics et qui ne sauraient être implantées en 
d'autres lieux, notamment : les pylônes, les postes de transformation, les stations de 
pompage à condition de ne pas entraver l’écoulement des crues, et de ne pas modifier 
significativement les périmètres exposés ; 

• La création de cheminements piétons au niveau du terrain naturel ou dans le lit de la rivière, 
à condition que son aménagement ne réduise pas significativement la section d'écoulement 
des eaux. On peut par exemple envisager un cheminement piéton sur pilotis ; 

• Les travaux permettant une amélioration des écoulements, à condition que cette 
amélioration soit prouvée et les impacts définis par une étude hydraulique ; 

• La réalisation de postes de refoulement d’eaux usées dès lors que le fonctionnement du 
réseau principal ne subit aucune discontinuité dans le traitement des effluents ; 

• La modification ou l’extension des stations d’épuration et usines de traitement d’eau potable 
à condition de limiter la gène à l’écoulement de l’eau, de diminuer la vulnérabilité, d’éviter les 
risques de pollution en favorisant notamment une remise en fonction rapide de la station 
d’épuration après la crue. Le choix de la modernisation et de l’extension sur le site de la 
station existante doit résulter d’une analyse démontrant l’équilibre entre les enjeux 
hydrauliques, environnementaux et économiques; 

 
(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en définissant la 
ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs amont et aval encadrant ce 
point. 
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• La modification ou l’extension d’installations et/ou d’activités ne détenant pas et n’exploitant 
pas de produits dangereux et/ou polluants susceptibles de constituer un danger pour la 
santé publique ou de provoquer un risque de pollution en cas d’inondation et sous réserve: 
– de mesures particulières face au risque inondation adaptées à l’activité, 
– de limiter la gêne à l’écoulement, 
– de diminuer la vulnérabilité. 

• Les travaux de voirie et d’infrastructures publiques devront être dotés de dispositifs 
permettant d’assurer la libre circulation des eaux et de ne pas modifier significativement les 
périmètres exposés. 
 

Les ouvrages cités aux quatre alinéas précédents devront être conçus de façon à assurer la 
stabilité de l’équipement, la transparence hydraulique ou la compensation de l’obstacle. 

• Les espaces verts, les aires de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, réalisés 
sans exhaussements, à condition qu'ils ne s'accompagnent pas d'installations fixes d'accueil 
ou de service d’une superficie supérieure à 20 m² de SHOB ; 

• Les parcs de stationnement sans exhaussements. 

• Les techniques de génie végétal vivantes, permettant la protection des écosystèmes 
existants le long des berges. Les enrochements grossiers non maçonnés pourront 
exceptionnellement être autorisés sous réserve des prescriptions énoncées par la Loi sur 
l'Eau et de ses décrets d'application. 

• Les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux ne s'effectue dans 
la zone inondable et que les installations liées aux fouilles soient déplaçables. 

• La pose de clôture pleine, à condition d'être rendue obligatoire dans le cadre de la législation 
sur les monuments historiques. 

Il est à rappeler qu’aucun stockage ne devra s'effectuer dans l’ensemble de la zone. 

B. Les mesures propres aux activités liées à l'agriculture 

 Les mesures liées au bâti 
La construction, l’aménagement et l'extension de structures agricoles légères dans la limite de  
20 m2 de SHOB, liées et nécessaires aux exploitations agricoles en place, sans équipement de 
chauffage fixe, tunnels bas ou serres-tunnels, sans soubassement et à condition qu’elles n’aient 
pas pour but l’implantation permanente ou temporaire de populations supplémentaires et sous 
réserve de ne pas entraver l’écoulement des crues. 

 Les mesures liées aux pratiques culturales 

• Les cultures annuelles, pacages et pépinières, 

• Les travaux de plantation et restauration de ripisylve, 

• Les réseaux d’irrigation et de drainage et leurs équipements, à condition de ne pas faire 
obstacle à l’écoulement des eaux et que le matériel mobile soit démonté et stocké hors zone 
inondable en dehors des périodes d’irrigation. 
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2.1.2. LES MESURES DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION LIÉES AUX BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS 

L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour les biens et les activités 
existants n’est obligatoire que pour des aménagements limités, dont le coût est inférieur à 10 % de 
la valeur vénale ou estimée des biens (cf. article 5 du décret du 5 octobre 1995), appréciée à la 
date d’approbation de ce plan.  

Le stockage de produit dangereux doit faire l’objet de mesures de protection et de prévention 
quelque soit la valeur des produits. 

Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 2 ans pour se mettre en conformité 
avec les mesures suivantes liées au présent règlement : 

• La mise hors d’eau de tout stockage de produits dangereux ou de tous produits susceptibles 
de polluer l’eau par contact avec celle-ci ou de faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

• Les stocks et dépôts liés à l’exploitation des terrains seront alignés dans le sens du courant. 

Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 5 ans pour se mettre en conformité 
avec les mesures suivantes liées au présent règlement : 

• Les travaux nécessaires à la mise aux normes, notamment pour satisfaire aux règles de 
sécurité d’installations classées ou d’établissements existants recevant du public. 

• Les citernes enterrées seront ancrées. L’ancrage devra être calculé de façon à résister à la 
pression hydrostatique correspondant à la  crue de référence ; 

• Les citernes extérieures seront fixées au sol et lestées à l’aide de dispositifs adéquats. 
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2.2. LES PRESCRIPTIONS EN ZONE BLEUE 

La zone bleue correspond aux centres urbains situés en zone inondable, où les hauteurs d'eau 
sont inférieures à 1 m. 

Le contrôle de l’urbanisation a pour objectif de limiter l’implantation de nouvelles personnes en 
zone de risque. 

La constructibilité sous conditions est la règle générale. 

2.2.1. LES OCCUPATIONS ET LES UTILISATIONS NOUVELLES DU SOL 

2.2.1.1. SONT INTERDITS 

Les occupations ou utilisations du sol suivantes sont interdites : 

• La construction ou l’aménagement de tout espace situé sous la cote du terrain naturel ; 

• La construction ou l’extension d’établissements accueillant des personnes dont l’évacuation 
en cas de crue soulèverait des difficultés particulières en raison de l’absence d’autonomie de 
déplacement des personnes concernées. Il s’agit notamment des hôpitaux et cliniques, 
centres de rééducation, maisons de retraite, instituts ou centres de rééducation pour 
déficients moteurs et déficients mentaux, centres de réadaptation fonctionnelle et maisons 
de repos et de convalescence, de crêches, d’écoles, de centres aérés… 

• La construction d’équipements public de superstructures (culturel, sportif, sociaux, 
administratif) tendant à augmenter la population exposée au risque inondation ; 

• Les implantations les plus sensibles, tels que les bâtiments, équipements et installations 
dont le fonctionnement est primordial pour la sécurité civile, pour la défense ou pour le 
maintien de l’ordre public ou encore dont la défaillance présente un risque élevé pour les 
personnes ou présentant le même risque en raison de leur importance socio-économique ; 

• Les installations et/ou les activités détenant et exploitant des produits dangereux et/ou 
polluants susceptibles de constituer un danger pour la santé publique ou de provoquer un 
risque de pollution en cas d’inondation ;  

• Tout stockage au-dessous de la cote de sécurité(1) de produits dangereux ou polluants 
susceptibles de générer des risques ou des nuisances incompatibles avec le voisinage de la 
rivière et/ ou les nappes phréatiques ; 

• Tout dépôt au-dessous de la cote de sécurité(1) de produits ou de matériaux susceptibles de 
flotter ou de faire obstacle à l’écoulement des eaux, même stockés de façon temporaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 
(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en définissant la 
ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs amont et aval encadrant ce 
point. 
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2.2.1.2. SONT AUTORISÉES ET SOUMISES À CONDITIONS PARTICULIÈRES 
Les occupations ou utilisations du sol énumérées ci-dessous sont autorisées sous réserve 
de l’être également par les documents d'urbanisme en vigueur sur la commune concernée. 
Celles-ci devront en outre respecter les règles de constructions définies au chapitre 3 
destinées à réduire leur vulnérabilité. 

• Les travaux usuels d’entretien et de gestion normaux des biens et activités implantés 
antérieurement à l’approbation du PPR, à condition de prendre en compte les risques liés à 
l’intensité de l’écoulement ; 

• Les constructions nouvelles à condition que le niveau du plancher soit situé au-dessus de la 
cote de sécurité(1) ; 

• Les changements de destination ou les extensions de constructions existantes à condition 
que le ou les niveaux de plancher situés sous la cote de sécurité(1) n’aient pas une vocation 
de logement (pièce à sommeil, pièce de vie tels que séjour, cuisine, …), 

• Les travaux de réhabilitation des constructions existantes à condition que :  
– ils ne conduisent pas à augmenter la surface ou le nombre des logements existants 

situés sous la cote de sécurité(1), 
– ils ne conduisent pas à augmenter la capacité d’hébergement de personnes à 

mobilité réduite pour les constructions existantes destinées à l’accueil spécifique de 
ces personnes. 

• La reconstruction totale ou partielle, sur une emprise au sol équivalente, dans la limite de la 
SHOB initiale, de tout ou partie d’édifice détruit par un sinistre autre que l'inondation, sous 
réserve d’assurer la sécurité des personnes et d’en réduire la vulnérabilité. 

• Les piscines enterrées à usage privatif sous réserve d’être entourées d’une clôture 
permettant le libre écoulement des eaux à une hauteur minimale d’ un mètre au-dessus du 
sol ; 

• Les constructions et installations techniques liées à l’activité de la rivière (les moulins, les 
établissements piscicoles, les stations de prélèvement d’eau…) ainsi que celles nécessaires 
au fonctionnement des services publics et qui ne sauraient être implantées en d'autres lieux, 
notamment : les pylônes, les postes de transformation, les stations de pompage à condition 
de ne pas entraver l’écoulement des crues, et de ne pas modifier significativement les 
périmètres exposés ; 

• La réalisation de postes de refoulement d’eaux usées dès lors que le fonctionnement du 
réseau principal ne subit aucune discontinuité dans le traitement des effluents ; 

• Les travaux de voirie et d’infrastructures publiques devront être dotés de dispositifs 
permettant d’assurer la libre circulation des eaux et de ne pas modifier significativement les 
périmètres exposés ; 

Les ouvrages cités aux deux alinéas précédents devront être conçus de façon à assurer la 
stabilité de l’équipement, la transparence hydraulique ou la compensation de l’obstacle. 

• Les espaces verts, les aires de jeux, les terrains de plein air, de sport et de loisirs, réalisés 
sans exhaussements, à condition qu'ils ne s'accompagnent pas d'installations fixes d'accueil 
ou de service d’une superficie supérieure à 20 m2 de SHOB ; 

• Les parcs de stationnement sans exhaussements ; 
• Concernant les équipements sanitaires liés aux activités visées ci-dessus, il conviendra 

notamment de veiller à : 
– verrouiller les tampons des regards, 
– prévoir des dispositions particulières en ce qui concerne la pose des canalisations, 

notamment en terrain aquifère ; 
•  Les fouilles archéologiques à condition qu'aucun stockage de matériaux ne s'effectue dans 

la zone inondable et que les installations liées aux fouilles soient déplaçables ; 
• La pose de clôture pleine, à condition d'être rendue obligatoire dans le cadre de la législation 

sur les monuments historiques. 

Il est à rappeler qu'aucun stockage ne devra s'effectuer dans l’ensemble de la zone. 
 

(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en définissant la 
ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs amont et aval encadrant ce 
point. 
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2.2.2. LES MESURES DE PRÉVENTION ET DE PROTECTION LIÉES AUX BIENS ET ACTIVITÉS EXISTANTS 

L’exécution des mesures de prévention et de protection prévues pour les biens et les activités 
existants n’est obligatoire que pour des aménagements limités, dont le coût est inférieur à 10 % de 
la valeur vénale ou estimée des biens (cf. article 5 du décret du 5 octobre 1995), appréciée à la 
date d’approbation de ce plan. 

Le stockage de produit dangereux doit faire l’objet de mesures de protection et de prévention 
quelque soit la valeur des produits stockés. 

Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 2 ans pour se mettre en conformité 
avec les mesures suivantes liées au présent règlement : 

• La mise hors d’eau de tout stockage de produits dangereux ou de tous produits susceptibles 
de polluer l’eau par contact avec celle-ci ou de faire obstacle à l’écoulement des eaux. 

• Les stocks et dépôts liés à l’exploitation des terrains seront alignés dans le sens du courant. 

Le propriétaire ou l’exploitant dispose d’un délai de 5 ans pour se mettre en conformité 
avec les mesures suivantes liées au présent règlement : 

• Les travaux nécessaires à la mise aux normes, notamment pour satisfaire aux règles de 
sécurité d’installations classées ou d’établissements existants recevant du public. 

• Les citernes enterrées seront ancrées. L’ancrage devra être calculé de façon à résister à la 
pression hydrostatique correspondant à la  crue de référence ; 

• Les citernes extérieures seront fixées au sol et lestées à l’aide de dispositifs adéquats ; 
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3. RÈGLES DE CONSTRUCTION 

Ces dispositions sont sous la responsabilité du Maître d’ouvrage et des professionnels qui 
interviennent pour leur compte. Leur non respect, outre le fait qu’il constitue un délit, peut 
justifier une non indemnisation des dommages causés en cas de crue (article L. 125-6 du 
Code des Assurances). 

Elles s'appliquent sur les 2 zones, pour des constructions nouvelles ou extensions ainsi que pour 
des travaux de réhabilitation ou de rénovation réalisés postérieurement à la date d’approbation du 
PPR: 

• les remblais nécessaires à l’édification de constructions nouvelles seront limités à l’emprise 
de la construction majorée d’une bande de circulation de 3 mètres, 

• la sous-face du plancher bas (incluant l’éventuelle épaisseur de la structure porteuse) de la 
construction se situera au-dessus de la cote de sécurité(1), quand celle-ci est définie, sauf 
pour les abris légers et les bâtiments agricoles ; les extensions au niveau de l'existant 
pourront être admises dans le cas où il est techniquement impossible de respecter la cote de 
sécurité(1) et à condition de ne pas augmenter le nombre de personnes exposées, 

• les réseaux techniques (eau, gaz, électricité) seront équipés d’un dispositif de mise hors 
service automatique ou seront installés au-dessus de la cote de sécurité(1), 

• les matériels électriques, électroniques, micromécaniques et appareils de chauffage, seront 
placés au-dessus de la cote de sécurité(1), 

• le risque d’inondation sera pris en compte durant le chantier en étant intégré aux documents 
de prévention du chantier 

• toute partie de la construction située au-dessous de la cote de sécurité(1) sera réalisée dans 
les conditions suivantes : 

– l’isolation thermique et phonique utilisera des matériaux insensibles à l’eau, 

– les matériaux putrescibles ou sensibles à la corrosion seront traités avec des 
produits hydrofuges ou anti-corrosifs, 

– les revêtements de sols et murs et leurs liants seront constitués de matériaux non 
sensibles à l’action de l’eau, 

– les fondations doivent être conçues de façon à résister à des affouillements, à des 
tassements ou à des érosions locales, 

• les ouvrages de franchissement des cours d’eau destinés aux piétons et aux deux-roues 
doivent être conçus pour résister à des affouillements et résister à la pression de la crue de 
référence pour ne pas être emportés, 

• le mobilier d’extérieur, à l’exclusion du mobilier aisément déplaçable, sera ancré ou rendu 
captif, 

• les voies d’accès, les parkings, les aires de stationnement de toute nature doivent être 
arasés au niveau du terrain naturel et comporter une structure de chaussée ne pouvant être 
détruite par l'inondation, 

• les réseaux d’eaux pluviales et d’assainissement seront équipés de clapets anti-retour. Afin 
d’éviter le soulèvement des tampons des regards, il sera procédé à leur verrouillage, 

• les citernes enterrées seront lestées ou fixées; les citernes extérieures seront fixées au sol 
support, lestées et équipées de muret de protection à hauteur de la cote de sécurité(1), 

 
(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en définissant la 
ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs amont et aval encadrant ce 
point. 
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• le stockage des produits sensibles à l’eau, ainsi que le stockage de quantités ou 
concentrations de produits polluants inférieures aux normes minimales fixées pour leur 
autorisation ou déclaration au titre de la législation sur les installations classées, devront être 
réalisés dans un récipient étanche, résistant à la crue de référence et lestés ou fixés pour 
qu’ils ne soient pas emportés par la crue. A défaut, le stockage sera effectué au-dessus de 
la cote de sécurité(1), 

• les piscines devront être dimensionnées pour résister aux sous-pressions et pressions 
hydrostatiques correspondant à la crue de référence et les unités de traitement devront être 
installées au-dessus de la cote de sécurité(1).  

• Les chaudières  et les équipements sous pression, ainsi que tous les récipients contenant 
des hydrocarbures, ou du gaz, devront être protégés contre l'inondation de référence, 

• Les ouvrages comportant des pièces nues sous tension devront être encadrés de dispositifs 
de coupures (télécommandés ou manuels) situés au-dessus de la cote de sécurité(1), 

• Les captages devront être protégés de façon à prévenir tout risque de pollution. En 
particulier, les têtes de forage devront être étanches. 

 
L’attention des maîtres d’ouvrage est attirée sur l’intérêt de fournir aux autorités compétentes, tout 
élément d’information permettant d’identifier et de vérifier d’une part le respect des cotes de 
sécurité(1) et d’autre part la faisabilité et la pérennité des dispositifs à mettre en œuvre afin 
d’assurer la stabilité de l'équipement, la transparence hydraulique, ou la compensation de 
l'obstacle. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en 
définissant la ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs 
amont et aval encadrant ce point. 
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4. RECOMMANDATIONS : LES MESURES GÉNÉRALES DE PRÉVENTION, DE 
PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 

Indépendamment des prescriptions définies dans le règlement du P.P.R. et opposables à tout type 
d'occupation ou d'utilisation du sol, des mesures, dont la mise en application aurait pour effet de 
limiter les dommages aux biens et aux personnes, sont recommandées tant pour l'existant que 
pour les constructions futures. Elles visent d'une part à réduire la vulnérabilité des biens à l'égard 
des inondations, et d'autre part, à faciliter l'organisation des secours.  

Elles se présentent comme suit: 

4.1. AFIN DE RÉDUIRE LA VULNÉRABILITÉ 
Pour les particuliers, des mesures de mise en sécurité dans le bâti existant peuvent être mises en 
œuvre notamment par la création de zone refuge et d‘évacuation (création ou utilisation d’un 
balcon ou d’une terrasse, création de châssis de toit, surélévation de la construction existante au-
dessus de la cote de sécurité(1), aménagement de l’environnement immédiat de la construction 
existante). 

• Dans chaque propriété bâtie, maintien d’une ouverture de dimensions suffisantes pour  
permettre l'évacuation des personnes et des biens déplaçables au-dessus de la cote de 
sécurité(1). 

• Mettre hors d'eau les équipements les plus sensibles.   

• Chaque propriété bâtie pourra être équipée de pompes d'épuisement en état de marche. 

• Pendant la période où les crues peuvent se produire, il est recommandé d'assurer le 
remplissage maximum des citernes enterrées pour éviter leur flottement. 

• Est recommandé l’entretien du lit mineur, des digues, des fossés et de tout ouvrage 
hydraulique. Il est rappelé que l’entretien des cours d’eau non domaniaux figure parmi les 
obligations à la charge des propriétaires riverains tel que : 
– le curage régulier pour rétablir le cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur 

naturelle, 
– l’entretien de la rive par l’élagage et recépage de la végétation arborée, 
– l’enlèvement des embâcles et débris, flottants ou non, afin de maintenir l’écoulement 

naturel des eaux, 
– d’assurer la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore dans le 

respect du bon fonctionnement des écosystémes aquatiques.  

La réalisation des ouvrages de protection contre les inondations demeure à la charge des 
propriétaires riverains d’un cours d’eau quelque soit le statut de ce dernier (domanial ou non 
domanial). 

• Pour les extractions de matériaux, est recommandée la réalisation d’une étude hydraulique 
dans le cadre de l'étude d'impact au titre de la législation des installations classées, afin 
d'évaluer les risques que pourraient entraîner l'exploitation, notamment la modification du 
cours d'eau et du régime d’écoulement des eaux. 

 

 

 

 
(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en définissant la 
ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs amont et aval encadrant ce 
point. 
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• Pour les établissements les plus sensibles (distribution de carburants, stockage de denrées 
périssables, services de distribution d’eau et de traitement, entreprises...), il est 
recommandé de réaliser une étude de vulnérabilité spécifique visant  à : 

– établir les risques réels encourus par les installations, 

– recenser les dégradations possibles du patrimoine, 

– évaluer les conséquences sur le fonctionnement des services, 

– déterminer les mesures préventives à prendre et leur coût, 

– mettre en œuvre une meilleure protection des personnes et des biens (mise en 
place de plans de secours, annonce des crues,…) 

• Les activités relevant d’une procédure relative à la législation des installations classées pour 
la protection de l’environnement pourront faire l’objet d’une étude préventive spécifique afin 
d’éviter, ou de réduire pour celles existantes, les risques liés à la montée des eaux ; 

• Dans tous les cas, une étude hydraulique devra être réalisée dans le cadre de l’étude 
d’impact au titre da la législation sur les installations classées, afin d’évaluer les risques que 
pourraient entraîner l’exploitation, notamment la modification du cours d’eau et du régime de 
l’écoulement des eaux. 

4.2. AFIN DE FACILITER L'ORGANISATION DES SECOURS 

Les constructions, dont une partie est implantée au-dessous de la cote de sécurité(1), devront 
comporter un accès au niveau supérieur (étage par exemple) afin de permettre l’évacuation des 
personnes. 

Un plan d’alerte et de secours sera établi par la municipalité, en liaison avec les Services de 
Secours et les Services de l’Etat.  

En application des dispositions de l’article 13 de la loi n°2004-811 du 13 août 2004, la commune 
devra réaliser un Plan Communal de Sauvegarde (PCS). 

Il précisera notamment : 
• les modalités d’information et d’alerte de la population, 
• les moyens de secours et d’hébergement, 
• le protocole de secours et d’évacuation des établissements sensibles (cliniques, maisons de 

retraite, établissements scolaires…), 
• le plan de circulation et de déviations provisoires ainsi que d’évacuation des rues. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) La cote de sécurité correspond à la cote de référence majorée de 20 cm. Elle est portée directement sur les cartes du zonage en définissant la 
ligne d’application de cette valeur. Le calcul de sa valeur en un point donné se fait par extrapolation linéaire des valeurs amont et aval encadrant ce 
point. 
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5. OBLIGATIONS : L'INFORMATION PRÉVENTIVE 
L’information des citoyens sur les risques naturels et technologiques majeurs est un droit inscrit 
dans le code de l’environnement aux articles L 125-2, L 125-5, L 563-3 et de R 125-9 à R 125-27. 
Elle doit permettre au citoyen de connaître les dangers auxquels il est exposé, les dommages 
prévisibles, les mesures préventives qu’il peut prendre pour réduire sa vulnérabilité ainsi que les 
moyens de protection et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une condition 
essentielle pour qu’il surmonte le sentiment d’insécurité et acquière un comportement responsable 
face au risque. 
Par ailleurs, l’information préventive contribue à construire une mémoire collective et à assurer le 
maintien des dispositifs collectifs d’aide et de réparation. 

Obligation d’information des maires :  

Dans les communes où un plan de prévention des risques naturels prévisibles a été prescrit ou 
approuvé, le maire en application de l’article L 125-2 du code de l’environnement, doit informer par 
des réunions publiques communales ou tout autre moyen approprié ses administrés au moins une 
fois tous les deux ans sur les risques naturels connus dans la commune, les mesures de 
prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les modalités d’alerte, 
l’organisation des secours, les mesures prises par la commune pour gérer le risque, ainsi que sur 
les garanties du code des assurances. Cette information est délivrée avec l’assistance des 
services de l’Etat compétents. Son plan de communication peut comprendre divers supports de 
communication, ainsi que des plaquettes et des affiches, conformes aux modèles arrêtés par le 
ministère chargé de la sécurité civile. 

Obligation d’implanter des repères de crues :  

Conformément au décret n°2055-233 du 14 mars 2005, les maires ont obligation de poser des 
repères de crues sur les édifices publics ou privés afin de conserver la mémoire du risque et de 
mentionner dans le DICRIM leur liste et leur implantation. 

Information acquéreur-locataire 

La loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages a également introduit l'obligation d'information des acquéreurs et des 
locataires de biens immobiliers sur les risques auxquels un bien est soumis ainsi que les sinistres 
ayant affectés ce bien et ayant donné lieu au versement d'une indemnisation au titre des arrêtés 
de catastrophes naturelles ou technologiques. Cette double information a pour objectif principal 
une meilleure information du citoyen face au risque  

Obligation des propriétaires et exploitants de terrains de camping, d’aires de loisirs, de 
sports, d’aires de stationnement, d’établissements recevant du public, de commerces, 
d’activités industrielles, artisanales ou de services, de logement loué à un tiers : 

Ils doivent : 

• afficher le risque inondation, 

• informer les occupants sur la conduite à tenir, 

• mettre en place un plan d’évacuation des personnes et des biens mobiles, 

• prendre les dispositions pour alerter, signaler et guider. 

Une fermeture de l’établissement peut s’avérer nécessaire en cas de forte crue. 

6. LE CARACTÈRE RÉVISABLE DU PPR 
Le document initial pourra être modifié ultérieurement suivant la même procédure que celle de son 
élaboration pour tenir compte, du moment qu'elles sont significatives, des améliorations apportées 
aux écoulements suite à des travaux de protection ou a contrario, de tout élément (crues, études, 
imperméabilisation) remettant en cause le périmètre délimité (cf. article R562-10 du code de 
l’Environnement). 
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C O N S U L T A NT S

DIRECTION DEPARTEMENTALE DE
L'EQUIPEMENT DU CANTAL

COMMUNE DE CHAUDES-AIGUES

ELABORATION DU PLAN DE PREVENTION DU 
RISQUE INONDATION

CARTE DU ZONAGE

Affaire 4310667

Echelle : 1/5 000

LEGENDE

zone bleue

zone rouge

Limite de la zone inondable

752.14 Cote de sécurité (en m NGF)

ligne d'application de la cote de securité
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